
SOMMAIRE

 

Ressources humaines

Commission permanente
Séance du 7 février 2020

Actes administratifs

N°s 01/02/03/04/05/06/07/08/09/10/11/12/13/14/15/16/
17/18/19/20/21/22/23/24/25/53/26/27/

              Vendredi
 14 février 2020

                   N° 463

Jeunesse éducation

Affaires juridiques

Action sociale

Voirie



TABLE DES MATIERES 
 

Délibérations de la Commission permanente du 7 février 2020 

 
 

N°  de 
dossier 

TITRE 
Page 
écran 

1-1 

DEMANDES DE GARANTIE D'EMPRUNT - ORNE HABITAT – DEMANDE DE 
GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50 % SUR LE CONTRAT DE 
PRET N°102193 D’UN MONTANT DE 1 103 305 €, CONTRACTE AUPRES DE LA 
CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS ET DESTINE A FINANCER LA 
CONSTRUCTION DE 12 LOGEMENTS A TOUROUVRE AU PERCHE. 

5 

1-2 

DEMANDES DE GARANTIE D'EMPRUNT - ORNE HABITAT – DEMANDE DE 
GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50 % SUR LE CONTRAT DE 
PRET N°102378 D’UN MONTANT DE 806 039 €, CONTRACTE AUPRES DE LA 
CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS ET DESTINE A FINANCER LA 
CONSTRUCTION DE 14 LOGEMENTS A MORTAGNE-AU-PERCHE. 

5 

1-3 

DEMANDES DE GARANTIE D'EMPRUNT - ORNE HABITAT – DEMANDE DE 
GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50 % SUR LE CONTRAT DE 
PRET N°103898 D’UN MONTANT DE 200 000 €, CONTRACTE AUPRES DE LA 
CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS ET DESTINE A FINANCER LA 
CONSTRUCTION DE 10 LOGEMENTS A MORTAGNE-AU-PERCHE. 

5 

2 AIDES A L'ENVIRONNEMENT 6 

3 AIDES AU TOURISME 6 

4 
BOURSES ENSEIGNEMENT SECONDAIRE POUR LES COLLEGES 
PUBLICS ET PRIVES ORNAIS - ANNEE SCOLAIRE 2019-2020 

7 

5 
SUBVENTION POUR L'ACHAT D'UN VEHICULE UTILITAIRE PAR LES 
COLLEGES PUBLICS 

7 

6 
EQUIPEMENTS FINANCES SUR LE FONDS COMMUN DES SERVICES 
D'HEBERGEMENT 

8 

7 
REZZO61 - CONVENTION DE PARTENARIAT - COLLEGE ANDRE 
MALRAUX DE TRUN 

8 

8 
SUBVENTIONS AUX COMMUNES POUR LA SAUVEGARDE ET LES 
DIAGNOSTICS D'OBJETS D'ART 

9 

9 AIDES A LA JEUNESSE (9327) 9 

10 EQUIPEMENTS SPORTIFS (9312) 10 

11 
DOTATION DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT DES DEPARTEMENTS 
2020 

10 

12 
MAINTENANCE, ACQUISITION DE NOUVEAUX MODULES ET 
PRESTATIONS ASSOCIEES POUR L'APPLICATION L'ORNE DANS MA 
POCHE 

11 

13 
LOCATION DE MATERIELS ET PRESTATIONS DIVERSES POUR LES 
MANIFESTATIONS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE 

11 

14 
ACQUISITIONS : RD 12/663, COMMUNE DU SAP-EN-AUGE - RD 924, 
COMMUNE DES YVETEAUX 

11 

15 
TRAVAUX DE FAUCHAGE ET DE DEBROUSSAILLAGE - CAMPAGNE 
2020 à 2022 

12 

16 
CONVENTIONS POUR L'AMENAGEMENT DU SENTIER DE DECOUVERTE 
DU MARAIS DU GRAND HAZE 

13 



17 

SUBVENTION POUR LE CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL 
ALENCON MAMERS POUR LA CREATION D'UNE UNITE MEDICO 
JUDICIAIRE AU SEIN DU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL 
ALENCON MAMERS 

13 

18 INDEMNISATION DES ACCUEILLANTS FAMILIAUX 13 

19 SOLIDARITE TERRITORIALE 14 

20 SHEMA - AUGMENTATION DU CAPITAL 15 

21 AIDES A L'AGRICULTURE 16 

22 LUTTE CONTRE LA PROLIFERATION DU FRELON ASIATIQUE 17 

23 L'ORNE PRESENTE AU SALON DE L'AGRICULTURE 2020 17 

24 
PARTENARIAT AVEC LA MISSION LOCALE DU PAYS D'ALENCON POUR 
LA MISE EN IMMERSION PROFESSIONNELLE DE JEUNES ET 
REMPLACEMENTS DANS LES COLLEGES ORNAIS 

17 

25 FDAC 2019-2020  - CONTRATS DES ARTISTES 17 

26 
ASSOCIATION REGARDS ALENCON - CONVENTION DE PARTENARIAT 
AVEC LE FDAC 

17 

27 LABEL TERRE DE JEUX 2024 18 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DELIBERATIONS 
 

DE LA 
 

COMMISSION 
 

PERMANENTE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES ASSEMBLEES 

 

1

0123456789



DELIBERATIONS DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

Du 7 FEVRIER 2020 
 
 
 
D. 1-1. DEMANDE DE GARANTIE D'EMPRUNT ORNE HABITAT DEMANDE DE 
GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50% SUR LE CONTRAT DE PRET  
N° 102193 D’UN MONTANT DE 1 103 305 €, CONTRACTE AUPRES DE LA CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS ET DESTINE A FINANCER LA CONSTRUCTION DE  
12 LOGEMENTS A TOUROUVRE-AU-PERCHE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’accorder sa garantie à hauteur de 
50% pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 1 103 305 €, souscrit auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations par Orne Habitat, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du contrat de prêt n°102193, joint en annexe à la délibération, constitué de cinq 
lignes de prêt et faisant partie intégrante de la délibération. Ce prêt est destiné à financer la 
construction de 12 logements à Tourouvre-au-Perche (Rue Bernard Pommier - Tourouvre). 
 
Reçue en Préfecture le : 10 février 2020 
 
D. 1-2. DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT ORNE HABITAT – DEMANDE DE 
GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50% SUR LE CONTRAT DE PRET  
N° 102378 D’UN MONTANT DE 806 039 €, CONTRACTE AUPRES DE LA CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS ET DESTINE A FINANCER LA CONSTRUCTION DE  
14 LOGEMENTS A MORTAGNE-AU-PERCHE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’accorder sa garantie à hauteur de 
50% pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 806 039 €, souscrit auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations par Orne Habitat, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du contrat de prêt n°102378, joint en annexe à la délibération, constitué de six 
lignes de prêt et faisant partie intégrante de la délibération. Ce prêt est destiné à financer la 
construction de 14 logements à Mortagne-au-Perche « Chartrage ». 
 
Reçue en Préfecture le : 10 février 2020 
 
D. 1-3. DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT ORNE HABITAT – DEMANDE DE 
GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50% SUR LE CONTRAT DE PRET  
N° 103898 D’UN MONTANT DE 200 000 €, CONTRACTE AUPRES DE LA CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS ET DESTINE A FINANCER LA CONSTRUCTION DE  
10 LOGEMENTS A MORTAGNE-AU-PERCHE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’accorder sa garantie à hauteur de 
50% pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 200 000 €, souscrit auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations par Orne Habitat, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du contrat de prêt n°103898, joint en annexe à la délibération, constitué de deux 
lignes de prêt et faisant partie intégrante de la délibération. Ce prêt est destiné à financer la 
construction de 10 logements à Mortagne-au-Perche « Chartrage ». 
 
Reçue en Préfecture le : 10 février 2020 
 
CAT. A - 2EME COMMISSION 
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D. 2. AIDES A L'ENVIRONNEMENT 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
Action 9231 – Eau – Aménagement, restauration de la continuité écologique 
 
ARTICLE 1 : d’accorder une subvention de 20 % au Syndicat du bassin versant de la Touques, pour 
financer le programme d’entretien pluri annuel intra-muros du secteur de la ville de Gacé, estimé à 3 
580 € TTC représentant une subvention maximale de 716 €. 
 
 La dépense correspondante sera prélevée sur le chapitre 204 imputation B4400 204 204142 74 
gérée sous autorisation de programme B4400 I 65 du budget départemental. 
 
Action 9232 – Développement durable 
 
ARTICLE 2 : d’accorder les subventions aux 57 particuliers figurant dans le tableau joint en annexe 
au titre de la lutte contre la précarité énergétique suivant conditions de ressources, pour un montant de 
43 601 €. 

 
La dépense correspondante sera prélevée sur le chapitre 204 imputation B4400 204 20421 74 

gérée sous autorisation de programme B4400 I 10 du budget départemental. 
 
 

Action 9234 – Aides diverses – Plantations 
 
ARTICLE 3 : d’accorder les subventions suivantes pour des opérations individuelles de plantation 
des particuliers : 
 

Bénéficiaires Type de plantation 
Longueur 
du projet 

en m 

Montant 
unitaire de 
l’’aide en € 

Montant de 
la 

subvention 
en € 

Damien BLIN 
29 rue des Dragées 

61250 CONDE SUR 
SARTHE 

Particulier  Haies à plat 270 1 270 

Nigel PERT 
PN 32 

Cambercourt 
61430 BERJOU 

Particulier  Haies sur talus 400 3 1 200 

    Total 1 470 

 
La dépense correspondante, soit 1 470 € sera prélevée sur le chapitre 204 imputation 

B4400 204 20422 74 gérée sous autorisation de programme B4400 I 15 du budget départemental. 
 
Reçue en Préfecture le : 12 février 2020 
 
D. 3. AIDES AU TOURISME 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
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Action 9721 – Aides au tourisme 
 
ARTICLE 1: d’accorder à Mme Nadjesda SNOECK, une subvention de 20%, destinée à financer les 
travaux de création de 2 gîtes ruraux indépendants à Colonard-Corubert, Commune déléguée de 
Perche-en-Nocé, dont le coût est estimé à 196 292 € HT. La dotation est plafonnée à 24 000 €. 
 
ARTICLE 2 : d’accorder à M. Claude SERAIS, une subvention de 20%, destinée à financer les 
travaux de création d’un gîte rural à La Carneille, Commune déléguée d’Athis-Val-de-Rouvre, dont le 
coût est estimé à 39 510 € HT, représentant une dotation maximale de 7 902 €. 
 
ARTICLE 3 : d’accorder à Mme Christine PEAN et M. Bernard AYACHE, une subvention de 20%, 
destinée à financer les travaux de création de 2 chambres d’hôtes dans leur maison d’habitation située 
rue Cazault à Alençon, dont le coût est estimé à 27 705 € HT, représentant une dotation maximale de 
5 541 €. 
 
ARTICLE 4 : d’accorder à M. Mathieu REGNAULT, une subvention de 20%, destinée à financer des 
travaux de sécurisation de la zone d’accueil du public sur les parcours de paintball à Putanges-Pont-
Ecrepin, Commune déléguée de Putanges-le-Lac, dont le coût est estimé à 12 385 € HT, représentant 
une dotation maximale de 2 477 €. 
 
ARTICLE 5 : d’accorder à la Fédération de l’Orne pour la Pêche et la Protection du Milieu 
Aquatique, une subvention de 20%, destinée à financer des travaux d’aménagement de parcours pêche 
pour les familles et de carpodromes, sur les plans d’eau de Saint-Fraimbault et La Ferté-Macé, dont le 
coût est estimé à 32 140 € HT, représentant une dotation maximale de 6 428 €. 
 
Les dépenses correspondantes seront prélevées sur le chapitre 204, imputation B3103 204 20422 94 
gérée sous l’AP B3103 I 43 du budget départemental. 
 
ARTICLE 6 : de retirer la subvention de 12 000 € accordée, par la Commission permanente du 
17 novembre 2017, à Mme BOULAY, pour la création d’un gîte à Saint-Aubin-des-Grois, Commune 
déléguée de Perche-en-Nocé, pour non-respect des conditions d’octroi des aides en faveur du tourisme. 
 
Reçue en Préfecture le : 12 février 2020 
 
D. 4. BOURSES ENSEIGNEMENT SECONDAIRE POUR LES COLLEGES PUBLICS ET 
PRIVES ORNAIS - ANNEE SCOLAIRE 2019-2020 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’allouer 3 372 bourses 
d’enseignement secondaire, au titre de l’année scolaire 2019-2020, pour un montant total de 
274 981,50 € aux collèges publics et privés ornais dont le détail figure dans le tableau joint en annexe. 
Cette somme sera prélevée sur le chapitre 65 imputation B5004 65 6513 20 bourses du budget primitif 
départemental 2020. 
 
Reçue en Préfecture le : 12 février 2020 
 
D. 5. SUBVENTION POUR L'ACHAT D'UN VEHICULE UTILITAIRE PAR LES 
COLLEGES PUBLICS 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’attribuer une subvention de 9 147 € au titre du budget primitif 2020 au collège 
« Charles Léandre » de La Ferrière-aux-Etangs pour l’achat d’un véhicule utilitaire. Ce montant ne 
sera versé qu’après validation des services du Département du devis proposé par le collège. 
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ARTICLE 2 : de prélever la somme totale correspondante, soit 9 147 €, au chapitre 204 imputation 
B5004 204 204181 221 subventions d’équipement, biens mobiliers, matériel et études du budget 
primitif 2020. 
 
Reçue en Préfecture le : 12 février 2020 
 
D. 6. EQUIPEMENTS FINANCES SUR LE FONDS COMMUN DES SERVICES 
D'HEBERGEMENT 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d'autoriser le versement des 
subventions sur le fonds commun des services d’hébergement aux collèges suivants : 

 
 

Collèges 
Matériel  

ou intervention 
demandé 

Montant 
de la 

subvention 

ALBERT CAMUS - 
TINCHEBRAY BOCAGE 
 

fourniture d'un meuble inox avec dessus 
granit existant (en remplacement d'un 
meuble bois) 
 

2 169,60 € 
 

FRANÇOIS TRUFFAUT - 
ARGENTAN 
 

remplacement de 3 résistances sur lave 
batterie 
 

850,00 € 
 

DU HOULME - BRIOUZE 
 

intervention sur le four mixte Electrolux 
 

1 342,78 €  
 

ARLETTE HEE FERGANT - 
VIMOUTIERS 
 

remplacement de l'adoucisseur  
 

638,14 € 
 

NICOLAS JACQUES CONTE 
SEES 
 

acquisition d'une fontaine à eau 110L  
 

1 326,60 € 
 

FRANÇOIS TRUFFAUT - 
ARGENTAN 
 

remplacement vanne de vidange sur lave-
vaisselle 
 

946,86 € 
 

HENRI DELIVET – 
CARROUGES 
 
 

remplacement du joint de la chambre 
froide 
 

468,00 € 
 

 
 

TOTAL 
 

7 741,98 € 

 
Reçue en Préfecture le : 12 février 2020 
 
D. 7. REZZO61 - CONVENTION DE PARTENARIAT - COLLEGE ANDRE MALRAUX DE 
TRUN 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’approuver les termes de la convention de partenariat liant le Collège André Malraux 
de Trun et le Conseil départemental de l’Orne. 
 

ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer cette convention. 
 
Reçue en Préfecture le : 12 février 2020 
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D. 8. SUBVENTIONS AUX COMMUNES POUR LA SAUVEGARDE ET LES DIAGNOSTICS 
D'OBJETS D'ART 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder à la commune de Longny-les-Villages une subvention de 3 079 € pour le 
traitement et la consolidation de l’autel nord de l’église de La Lande-sur-Eure. 
 
ARTICLE 2 : d’accorder à la commune de Saint-Nicolas-de-Sommaire une subvention de 
2 430 € pour la sauvegarde d’urgence du tableau de l’Assomption. 
 
ARTICLE 3 : d’accorder à la commune de Tellières-le-Plessis une subvention de 3 088 € pour la 
sauvegarde d’urgence du tableau de La pêche miraculeuse. 
 
ARTICLE4 : d’imputer ces dépenses au chapitre 65, imputation B5007 65 65734 312, subventions de 
fonctionnement aux communes. 
 
Reçue en Préfecture le : 10 février 2020 
 
D. 9. AIDES A LA JEUNESSE (9327) 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder dans le cadre de l’action des aides à la jeunesse (9327) du programme 
collèges – formation initiale – jeunesse (932) les aides financières suivantes pour un montant total 
de 196 000 € : 

 
Annexe 1 : 5 bourses jeunesse : 

- Formation BAFA   300 € 
- Approfondissement BAFA   200 € 

 
Annexe 2 : 3 dossiers jeunesse du comité des sports et de la jeunesse : 
 

Bureau information jeunesse (BIJ) 177 000 € 
- 166 200 € pour le fonctionnement de la structure 
-   10 800 € pour les espaces publics numériques (EPN) 

Ligue de l'Enseignement (Fédération des Œuvres laïques) 17 000 € 
Mouvement rural de jeunesse chrétienne (MRJC) 1 500 € 

 
ARTICLE 2 : d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la convention à intervenir 
avec le bureau information jeunesse pour l'année 2020, jointe en annexe 2 bis à la délibération. 
 
ARTICLE 3 : de prélever ces aides en dépenses de fonctionnement du budget départemental 2020, au 
chapitre 65, sur les imputations suivantes : 
 

- B5005 65 6513 33, bourses (annexe 1 de la délibération) pour un montant total de 500 €. 
 

- B5005 65 6574 33, subventions aux personnes et associations, pour les aides aux grandes 
associations de jeunesse mentionnées dans l'annexe 2 de la délibération pour un montant 
total de 195 500 €. 

 
Reçue en Préfecture le : 11 février 2020 
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D.10. EQUIPEMENTS SPORTIFS (9312) 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d'attribuer dans le cadre des aides accordées au titre des équipements sportifs, les 
subventions suivantes : 

 

Longny les Villages  Reconstruction de la piscine route de Bizou 150 000 € 

Argentan 
Reconstruction de la piste de bicross route de 
Sévigny 

6 040 € 

Communauté de communes 
Andaine-Passais 

Reconstruction des vestiaires du club de football de 
Ceaucé 

30 000 € 

 
 

ARTICLE 2 : de prélever les subventions correspondantes d'un total de 186 040 € dans la limite des 
crédits de paiements disponibles, en dépenses d'investissement, au chapitre 204, sur l'imputation 
suivante : 
 
- B5005 204 204142 32 bâtiments et installations, (action équipements sportifs (9312) du programme 
sport (931)) 
 
Reçue en Préfecture le : 11 février 2020 
 
D.11. DOTATION DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT DES DEPARTEMENTS 2020  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’adopter le projet d’aménagement de voies vertes reliant Briouze à Bagnoles de l'Orne 
Normandie et Alençon à Rives d'Andaine et ses modalités de financement prévisionnel. 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL HT 
 
 
 
 
SOURCES 

  
LIBELLÉ 

DE LA 
SUBVENTION 

 
 

MONTAN
T 

ELIGIBL
E 

 
 
 
TAUX 

 
 

SUBVENTIONS SOLLICITEES 

ETAT  ................................  
DSID 

 
6 153 860 

 
80 % 

 
4 923 088 

FONDS PROPRES ........... 
autofinancement) 

 
 

 
6 153 860 

 
20 % 

 

 
1 230 772 

TOTAL H.T. .......................   
6 153 860 

 
6 153 860 

 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à solliciter toutes les subventions 
possibles dont la dotation de soutien à l’investissement des départements.  
 
ARTICLE 3 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer les 
documents relatifs à ces operations. 
 
Reçue en Préfecture le : 10 février 2020 
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D.12. MAINTENANCE, ACQUISITION DE NOUVEAUX MODULES ET PRESTATIONS 
ASSOCIEES POUR L'APPLICATION L'ORNE DANS MA POCHE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’autoriser le lancement de l’accord-cadre à bons de commande en procédure négociée 
sans publicité ni mise en concurrence préalables, pour l’application « L’Orne dans ma poche ». 
 
Cet accord-cadre à bons de commande annuel reconductible 3 fois par période d’un an de façon 
expresse sera conclu sans montant minimum ni maximum et prendra effet à compter de sa date de 
notification.  
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer l’accord-cadre à bons de 
commande correspondant. 
 
Reçue en Préfecture le : 10 février 2020 
 
D.13. LOCATION DE MATERIELS ET PRESTATIONS DIVERSES POUR LES 
MANIFESTATIONS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : Le premier paragraphe de l’article 1 de la délibération du 13 décembre 2019 est 
modifié comme suit :  
 
« d’autoriser le lancement d’un appel d’offres ouvert européen sous la forme d’accords-cadres à bons 
de commande, pour les lots 1 à 5 et sous la forme d’accords-cadres multi attributaires à marchés 
subséquents pour le lot 6. « Ces accords-cadres seront conclus sans montant minimum ni maximum et 
seront valides un an à compter du 7 avril 2020, puis reconductibles annuellement 3 fois de façon 
expresse, pour se terminer le 6 avril 2024 au plus tard ». 
 
ARTICLE 2 : de rectifier les critères de jugement des offres du lot 5, intitulé prestation de 
gardiennage, comme suit : 
 

- Prix des prestations : (60%) 
- Valeur technique : (40%) appréciée au regard de la note méthodologique proposée, portant 

notamment sur l’organisation et l’engagement pris pour assurer la qualité et la continuité du 
service. 

 
ARTICLE 3 : DISPOSITIONS INCHANGEES 
 
Toutes les autres dispositions de la délibération du 13 décembre restent inchangées.  
 
Reçue en Préfecture le : 10 février 2020 
 
D.14. ACQUISITIONS : RD 12/663, COMMUNE DU SAP-EN-AUGE - RD 924, COMMUNE 
DES YVETEAUX 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
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ARTICLE 1 : d’approuver l’acquisition par le Département d’une emprise d’une superficie 
approximative de 150 m², aux dépens de la parcelle cadastrée K n° 617 sur la commune du Sap-en-
Auge, propriété de M. Sébastien COALIER, domicilié 6 avenue du Bois Joli à Plessis-Trévise (94) et 
de Mme Liliane COALIER, domiciliée 39 rue Eugène Rethacker à Ormesson-sur-Marne (94), au prix 
de 0,55 € le m² et de prélever la dépense envisageable sur les crédits inscrits au chapitre 21 imputation 
B4200 21 2111 621 du budget départemental. 
 
ARTICLE 2 : d’approuver l’acquisition par le Département de 2 parcelles d’une superficie totale de 
7940 m², cadastrées ZB n° 9 et 11 sur la commune des Yveteaux, propriété de Mmes Martine 
LOLIVIER et Annie DUVAL, domiciliées respectivement 23 rue aux Sieurs et 35 rue des Trois Frères 
Terrier à Ecouché-les-Vallées, au prix global de 2 400 € et de prélever cette dépense sur les crédits 
inscrits au chapitre 21 imputation B4200 21 2111 621 du budget départemental. 
 
ARTICLE 3 : d’autoriser l’un des Vice-présidents du Conseil départemental à signer au nom et pour 
le compte du Département, les actes qui seront établis en la forme administrative. 
 
ARTICLE 4: d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer au nom et pour le compte 
du Département, les conventions à intervenir. 
 
Reçue en Préfecture le : 11 février 2020 
 
D.15. TRAVAUX DE FAUCHAGE ET DE DEBROUSSAILLAGE - CAMPAGNE 2020 A 2022 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de retenir, pour les travaux de fauchage et de débroussaillage – Campagne 2020 à 
2022, les entreprises les mieux-disantes suivantes : 

LOTS ENTREPRISES 
MONTANTS 

TTC 

1 SOISNARD Tony 51 588,00 € 

2 SARL HERBAUDEAU-BESNEUX 82 752,00 € 

3 SARL HERBAUDEAU-BESNEUX 123 462,00 € 

4 SARL HERBAUDEAU-BESNEUX 49 350,00 € 

5 SARL HERBAUDEAU-BESNEUX 37 254,00 € 

6 LAMPERIERE Jean-Yves 65 820,00 € 

7 «LOT INFRUCTUEUX»  

8 SARL HERBAUDEAU-BESNEUX 74 184,00 € 

9 LAMPERIERE Jean-Yves 59 244,00 € 

10 «LOT INFRUCTUEUX»  

11 «LOT INFRUCTUEUX»  

12 EURL GARNIER Julien 57 450,00 € 

13 LAMPERIERE Jean-Yves 76 260,00 € 

14 SARL MARIE Pascal 74 568,00 € 

15 SARL HERBAUDEAU-BESNEUX 90 750,00 € 

16 DUVAL Jean-Dominique 54 696,00 € 
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ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer toutes les pièces relatives 
aux marchés à intervenir. La dépense sera imputée au chapitre 011 imputation B4200 011 621 611. 
 
ARTICLE 3 : d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à procéder à l’acceptation des 
sous-traitants, et, le cas échéant, à l’agrément des conditions de paiement. 
 
ARTICLE 4 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à lancer une nouvelle consultation 
sans publicité ni mise en concurrence préalable pour les lots infructueux n°7, n°10, n°11 et n°18. 
 
Reçue en Préfecture le : 10 février 2020 
 
D.16. CONVENTIONS POUR L'AMENAGEMENT DU SENTIER DE DECOUVERTE DU 
MARAIS DU GRAND HAZE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’approuver la convention avec la Commune de Bellou-en-Houlme pour la réalisation 
des travaux sur les terrains communaux et l’organisation de l’accueil du public dans le cadre de 
l’aménagement d’un sentier de découverte dans le Marais du Grand Hazé. 
 
ARTICLE 2 : d’approuver la convention avec la Communauté d’agglomération Flers Agglo pour le 
financement du projet et la mise en valeur et la promotion du Marais du Grand Hazé. 
 
ARTICLE 3 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer lesdites conventions. 
 
Reçue en Préfecture le : 12 février 2020 
 
D.17. SUBVENTION POUR LE CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL ALENCON 
MAMERS POUR LA CREATION D'UNE UNITE MEDICO JUDICIAIRE AU SEIN DU 
CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL ALENCON MAMERS  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder au titre de l’année 2020 une subvention de fonctionnement d’un montant 
de 3 000 € à prélever au chapitre 65 imputation B8600 65 65737 51. 
 
ARTICLE 2 : d’engager le Département dans l’élaboration et la signature d’un protocole.  
 
Reçue en Préfecture le : 10 février 2020 
 
D.18. INDEMNISATION DES ACCUEILLANTS FAMILIAUX 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’instituer une nouvelle indemnisation des frais de remplacement pour les accueillants 
familiaux de personnes âgées et personnes adultes en situation de handicap lorsqu’ils sont en 

17 EURL GARNIER Julien 127 860,00 € 

18 «LOT INFRUCTUEUX»  

19 SARL Jean FREON ELAGAGE 43 230,00 € 

20 LAMPERIERE Jean-Yves 13 980,00 € 

21 SARL Jean FREON ELAGAGE 11 160,00 € 
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formation et réunions sur invitation de M. le Président du Conseil départemental, sur une base 
forfaitaire fixée à 1,32 € de l’heure de formation par personne accueillie. 
 
ARTICLE 2 : que les remboursements seront prélevés au chapitre 011, imputation B8400 011 62878 
5382, et effectués sur production d’un état dont le modèle est joint en annexe. 
 
Reçue en Préfecture le : 10 février 2020 
 
D.19. SOLIDARITE TERRITORIALE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder une subvention de 110 000 € à la SELARL Clinique vétérinaire de 
Méheudin pour financer la construction de 3 bâtiments à Ecouché, commune déléguée Ecouché-les-
Vallées. 
 
Cette aide est attribuée au titre des aides de minimis et dans le cadre du programme Orn’Immo. 
 
Elle sera prélevée au chapitre 204 imputation B3103 204 20422 93. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la convention de 
partenariat financier (jointe en annexe) avec la SELARL Clinique vétérinaire de Méheudin à Ecouché-
les-Vallées, définissant les modalités d’attribution et de versement de l’aide départementale. 
 
ARTICLE 3 : d’accorder une subvention de 54 054 € à la SCI VIEL HV pour financer l’acquisition et 
la réhabilitation de l’Hôtel des Voyageurs à Argentan. 
 
Cette aide est attribuée au titre des aides de minimis et dans le cadre du programme Orn’Immo. 
 
Elle sera prélevée au chapitre 204 imputation B3103 204 20422 93. 
 
ARTICLE 4 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la convention de 
partenariat financier (jointe en annexe) avec la SCI VIEL HV définissant les modalités d’attribution et 
de versement de l’aide départementale. 
 
ARTICLE 5 : d’accorder une subvention de 35 903 € à la SAS VIEL HV pour financer la 
réhabilitation de l’Hôtel des Voyageurs à Argentan. 
 
Cette aide est attribuée au titre des aides de minimis et dans le cadre du programme Orn’Immo. 
 
Elle sera prélevée au chapitre 204 imputation B3103 204 20422 93. 
 
ARTICLE 6 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la convention de 
partenariat financier (jointe en annexe) avec la SAS VIEL HV définissant les modalités d’attribution et 
de versement de l’aide départementale. 
 
ARTICLE 7 : d’accorder une subvention de 69 720 € à la SARL SNOP61 pour financer l’extension 
de ses locaux industriels à Athis-Val-de-Rouvre. 
 
Cette aide est attribuée au titre des aides de minimis et dans le cadre du programme Orn’Immo. 
 
Elle sera prélevée au chapitre 204 imputation B3103 204 20422 93. 
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ARTICLE 8 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la convention de 
partenariat financier (jointe en annexe) avec la SARL SNOP61, définissant les modalités d’attribution 
et de versement de l’aide départementale. 
 
ARTICLE 9 : d’accorder une subvention de 41 237 € à la CDC Cœur du Perche pour la construction 
d’un atelier relais à Sablons-sur-Huisne, 
 
Cette aide est calculée au taux de 10 % de la dépense éligible, soit 749 777 € HT avec une répartition 
de 55% pour le Département et 45% pour la Région pour les projets supérieurs à 600 000 € HT. 
 
Elle sera prélevée au chapitre 204 imputation B3103 204 20422 93. 
 
ARTICLE 10 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la convention de 
partenariat financier (jointe en annexe) avec la CDC Cœur du Perche. 
 
ARTICLE 11 : de fixer à 69 924 €, le montant de la participation du Conseil départemental au projet 
de la CDC des Vallées d’Auge et du Merlerault pour la création de la zone d’activités de Launay à 
Croisilles. 
 
Le versement de la subvention interviendra sur présentation des factures, dans la limite de 80 % 
maximum de l’aide. 
 
Le solde sera versé sur présentation du bilan définitif de la zone, attestant d’une participation 
communautaire de 20 % minimum du coût de l’opération, conformément à la délibération du 25 avril 
2014, 
 
ARTICLE 12 : de valider le projet de convention 2020 à intervenir avec l’association Initiative Orne, 
joint en annexe, et d’autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à le signer, 
 
ARTICLE 13 : de valider le projet de convention 2020 à intervenir avec l’association 
Professionsbois, joint en annexe, et d’autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à le 
signer, 
 
ARTICLE 14 : d’accorder une prorogation de délai d’un an à l’ISPA (Institut Supérieur de Plasturgie 
d’Alençon), pour commencer les travaux de réhabilitation de ses bâtiments, soit jusqu’au 30 juin 2020. 
 
Reçue en Préfecture le : 10 février 2020 
 
D.20. SHEMA - AUGMENTATION DU CAPITAL 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de valider la souscription nouvelle du Département au capital de la SHEMA pour un montant 
de 599 980 €, représentant 2 620 actions nouvelles d’un montant de 229 €. 
 
ARTICLE 2 : de prélever la somme correspondante sur le chapitre 26 imputation B3103 26 261 91 du 
budget départemental. 
 
ARTICLE 3 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer toutes les pièces administratives 
liées à la procédure d’augmentation du capital de la SHEMA. 
 
Reçue en Préfecture le : 12 février 2020 
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D.21. AIDES A L'AGRICULTURE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder, dans le cadre de la politique départementale d’aides aux petits 
investissements agricoles, aux 24 exploitations agricoles dont le détail est joint en annexe, un montant 
total de subvention de 108 672 €. 
 
Les crédits correspondants seront prélevés sur le chapitre 204 imputation B4400 204 20421 74 gérée 
sous autorisation de programme B4400 I 14. 
 
ARTICLE 2 : d’accorder les subventions suivantes pour les comices et concours d’animaux. 
 
2.1 – Concours d’animaux à caractère départemental ou intercommunal 

 
Subvention forfaitaire de 1 067 € (1 600 € pour les comices bi-cantonaux) + 6 € de majoration, 

par animal, à partir du 51ème. 
 

  

Lieu du concours DATE 
Nombre 
animaux 

Acompte 
versé sur 

subvention 
forfaitaire 

reste à verser Subvention 
totale perçue 

après la 
commission 
permanente 

subvention 
forfaitaire 

solde 

majoration TOTAL 

RANES 
(Foire St 
Rigobert) 

Rânes 07/12/19 0 854 € 0 € 0 € 0 € 854 € 

 
Le concours d’animaux associé à la Foire de St Rigobert a été annulé à la dernière minute faute 

d’inscription suffisante. Afin de participer au frais engagé pour ce concours malgré son annulation et 
comme le prévoit notre règlement modifié par l’assemblée départementale le 23 mars 2018, 
l’association organisatrice de ce concours conserve le bénéfice de l’acompte versé. 

 
 

2.2 – Concours d’animaux de race locale – Foire aux poulains 
 
Subvention forfaitaire de 1 067 € + 6 € de majoration, par animal à partir du 51ème : 
 

Lieu du concours DATE 
Nombre 

total 
animaux 

Nombre au-
delà du 
50ème 

Acompte 
versé sur 

subvention 
forfaitaire 

reste à verser Subvention 
totale perçue 

après la 
commission 
permanente 

subvention 
forfaitaire 

solde 

majoration TOTAL 

Le Mêle-sur-Sarthe 30/11/19 175 125 854 € 213 € 750 € 963 € 1 817 € 

 
Les crédits correspondants, soit 2 671 € (854 € + 1 817 €) seront prélevés au chapitre 65 

imputation B4400 65 6574 74, dont 1 708 € ont déjà été versés en 2019 au titre des acomptes prévus 
dans le règlement d’attribution des aides, soit un solde de 963 €. 
 
Reçue en Préfecture le : 12 février 2020 
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D.22. LUTTE CONTRE LA PROLIFERATION DU FRELON ASIATIQUE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé de prendre acte de la communication 
sur les destructions de nids de frelons asiatiques et d’autoriser le GDSCO à verser les subventions du 
Département, en complément de celles des collectivités partenaires, pour la destruction des 8 nids, au 
profit des 8 bénéficiaires figurant dans le tableau joint en annexe à la délibération. 
 
Reçue en Préfecture le : 12 février 2020 
 
D.23. L'ORNE PRESENTE AU SALON DE L'AGRICULTURE 2020 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la convention définissant 
les engagements du Département et de la Chambre régionale de l’agriculture. 
 
ARTICLE 2 : d’attribuer à la Chambre régionale de l’agriculture une subvention maximum de 
55 000 € pour la participation de l’Orne au pavillon unique de la Normandie à prélever au chapitre 65 
imputation A3000 65 65738 023. 
 
Reçue en Préfecture le : 10 février 2020 
 
D.24. PARTENARIAT AVEC LA MISSION LOCALE DU PAYS D'ALENCON POUR LA 
MISE EN IMMERSION PROFESSIONNELLE DE JEUNES ET REMPLACEMENTS DANS 
LES COLLEGES ORNAIS 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’autoriser la signature d’une 
convention de partenariat à conclure avec la Mission locale du Pays d’Alençon pour une 
durée d’un an à titre expérimental, renouvelable 2 années supplémentaires. 
 
Reçue en Préfecture le : 12 février 2020 
 
D.25. FDAC 2019-2020  - CONTRATS DES ARTISTES  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’autoriser M. le Président du Conseil 
départemental à signer les contrats avec les artistes concernés. 
 
Reçue en Préfecture le : 12 février 2020 
 
D.26. ASSOCIATION REGARDS ALENCON - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC 
LE FDAC 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’approuver les termes de la convention de partenariat liant l’Association « Regards » 
et le Conseil départemental de l’Orne. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer cette convention. 
 
Reçue en Préfecture le : 12 février 2020 
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D.27. LABEL TERRE DE JEUX 2024 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé de prendre acte de l’engagement du 
Conseil départemental dans la labellisation "Terre de Jeux 2024" et de la signature de la convention de 
labellisation avec le comité d’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 
(COJO). 
 
Reçue en Préfecture le : 11 février 2020 
 

15

0123456789



16

0123456789

ACTES 
ADMINISTRATIFS 



17

0123456789

VOIRIE 



18

0123456789

rne 
LE DÉPARTEMENT 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de la route, 

VU le Code de la Voirie Routière, 

ARRETE N° 2020-03 V 

LIMITANT LA VITESSE SUR LA RD 1 
SUR LA COMMUNE DE MIEUXCÉ 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967, sur la signalisation des routes et des autoroutes, 
modifié, 

VU l'arrêté n°2019-18 V du 2 août 2019 limitant temporairement la vitesse à 70 km/h à Mieuxcé, au lieu
dit « les Fourneaux » sur la RD 1, jusqu'au 14 février 2020, 

CONSIDERANT la nécessité de prolonger de 3 mois la période d'observation pour évaluer l'effet de cette 
limitation sur le comportement des usagers, 

-ARRÊTE-

ARTICLE 1er - La vitesse de tous les véhicules est limitée à 70 km/h sur la RD 1 au lieudit « Les 
Fourneaux », dans les 2 sens de circulation du PR 14+1010 au PR 15+323, sur la commune de 
MIEUXCÉ, jusqu'au 17 avril 2020. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la 
règlementation en vigueur. La pose de cette signalisation sera assurée par l'agence des infrastructures 
départementales de la plaine d'Argentan et d'Alençon. 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois 
et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 
14005 Caen Cedex 4 ou par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site 
internet www.telerecours.fr - et ce dans un délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de 
publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 6 - Copie du présent arrêté sera adressée à Mme le Maire de MIEUXCÉ. 

CON, le - 5 FEV. 2020 

NSEIL DEPARTEMENTAL 

Christophe e BALORRE 
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L'OR 
Conseil départemental 

ARRETE CONJOINT N° 2019-T-07 

LIMITANT LE TONNAGE SUR LES RD 911 ET RD 511 
DANS LES DEPARTEMENTS DE L'ORNE ET DU CALVADOS 

Calvados 

LE DÉPARTEMENT 

Le Président du Conseil départemental 
de l'Orne, 

Le Président du Conseil départemental 
du Calvados, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de la route, 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la 
sécurité de la circulation routière, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967, sur la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté interministériel du 7 juin 
1977 modifié, 

CONSIDERANT que les caractéristiques géométriques des RD 911 et RD 511 entre Pont-d'Ouilly et Saint
Denis-de-Méré ne sont pas compatibles avec la circulation régulière de véhicules lourds en transit, 

CONSIDERANT que les RD 911 et RD 511 font partie de l'itinéraire de la Vélofrancette et qu'elles sont 
régulièrement empruntées par les cyclotouristes, 

CONSIDERANT qu'il faut assurer la sécurité des usagers sur les RD 911 et RD 511 entre Pont-d'Ouilly et 
Saint-Denis-de-Méré, il est nécessaire d'instaurer une limitation catégorielle, 

-ARRETENT-

ARTICLE 1er - La circulation des véhicules de transport de marchandises d'un poids total en charge supérieur à 
7,5 T est interdite sur la RD 511 (département du Calvados), du PR 60+258 au PR 62+844, et sur la RD 911 
{département de l'Orne), du PR 0+000 au PR 6+755, entre les agglomérations de Pont-d'Ouilly et de Saint
Denis-de-Méré, sur les territoires des communes de Saint-Denis-de-Méré, Berjou, Cahan et Pont-d'Ouilly, sauf 
pour les véhicules dont le siège de l'entreprise ou l'adresse desservie se situe sur les communes précitées. 

Un itinéraire de substitution est mis en place pour les véhicules de transport de marchandises d'un poids total 
en charge supérieur à 7,5 T, dans les deux sens de circulation. Cet itinéraire emprunte les voies suivantes, sur 
le territoire du Calvados : 

RD 1, 
RD 562. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la 
réglementation en vigueur. La mise en place de cette signalisation sera assurée par les services des 
Départements de l'Orne et du Calvados, sur leurs territoires respectifs. 

ARTICLE 3 - Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

ARTICLE 4 - Les dispositions définies par le présent arrêté abrogent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

ARTICLE 5 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et le contrevenant sera poursuivi 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
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ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes de Saint-Denis
de-Méré, Berjou, Cahan, et Pont-d'Ouilly ainsi qu'aux recueils des actes administratifs des départements de 
l'Orne et du Calvados. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 
rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4 - et ce dans un délai de 2 mois à compter de la date de 
notification ou de publication. 

ARTICLE 7 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne 
M. le Directeur Général des Services du Département du Calvados 
M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne 
M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie du Calvados 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Alençon, le - 9 JAN. 2020 Fait à Caen, le 

Le Président du Conseil Départemental 
de l'Orne, 

Le Président du Conseil Départemental 
du Calvados 

GIiies MORVAN 

Pour le Président du o seil départemental 

adjoint 
vi1.onnement 
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Conseil départemental 

ARRÊTÉ N° 2020-01 V 

LIMITANT LA VITESSE SUR LA RD 16 
SUR LA COMMUNE DE GOUFFERN-EN-AUGE 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de la route, 

VU le Code de la Voirie Routière, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967, sur la signalisation des routes et des autoroutes, 
modifié, 

CONSIDERANT que suite à la suppression du statut d'agglomération du lieudit « Rabatte » sur la RD 16 
à GOUFFERN-EN-AUGE (commune déléguée du Bourg-Saint-Léonard), il est nécessaire, pour maintenir 
le passage piéton existant, de limiter la vitesse à 70 km/h à cet endroit. 

-ARRÊTE-

ARTICLE 1er- La vitesse de tous les véhicules est limitée sur la RD 16 à 70 km/h entre les PR 35+280 
et PR 35+470 dans les deux sens de circulation. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la 
règlementation en vigueur. La pose de cette signalisation sera assurée par l'agence des infrastructures 
départementales du Pays d'Auge et d'Ouche. 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois 
et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 
14005 Caen Cedex 4 ou par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr - et ce dans un délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de 
publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 6 - Copie du présent arrêté sera adressée à M. le Maire de GOUFFERN-EN-AUGE. 

Fait à ALENCON, le 1 5 JAN. 2020 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 



22

0123456789

ARRÊTÉ N° 2019-14 P 
Conseil départemental de l'Orne 

Conseil départemental 

MODIFIANT LE REGIME DE PRIORITE ENTRE LA RD 207 
ET DES VOIES COMMUNALES A JUVIGNY-VAL-D' ANDAINE 

{COMMUNE DELEGUEE DE LA BAROCHE-SOUS-LUCE) 

15 JAN. 2020 

Le Président du Conseil Départemental 
de l'Orne, 

Le Maire de Juvigny-Val-d' Andaine, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de la route, 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des 
chemins, la liberté et la sécurité de la circulation routière, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967, sur la signalisation des routes et des 
autoroutes, modifié, 

CONSIDERANT que la distance de visibilité au carrefour de la voie communale n°4 avec la 
RD 207 est insuffisante, 

CONSIDERANT que la RD 207 apparaît naturellement comme la route prioritaire par rapport 
aux voies communales n° 4, 103, 240 et 242, 

CONSIDERANT qu'un traitement homogène des priorités sur une section donnée offre une 
meilleure lisibilité et compréhension pour les usagers, 

-ARRETENT-

ARTICLE 1er - Tous les véhicules circulant sur les VC 4, 103, 240 et 242, sur la commune de 
JUVIGNY-VAL-D'ANDAINE (commune déléguée de La Baroche-sous-Lucé), devront à 
l'intersection avec la RD 207, marquer un temps d'arrêt et céder le passage aux véhicules 
circulant sur cette route départementale. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par l'implantation tant sur les 
voies frappées par l'obligation d'arrêt que sur la voie protégée d'une signalisation conforme à la 
règlementation en vigueur. La mise en place de cette signalisation sera réalisée par l'agence 
des infrastructures départementales du Bocage. 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément 
aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il pourra faire 
l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, 
BP 25086, 14005 Caen cedex 4 ou par l'application informatique « Télérecours citoyens» 
accessible par le site internet www.telerecours.fr - et ce dans un délai de 2 mois à compter de 
la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENÇON, le 2 0 JAN. 2020 

Le Président du Conseil départemental 

Gilles MORVAN 

• 

Fait à JUVJGNY-VAL-D'ANDAINE, le -/21-1 ~J cP l~ 

Le Maire 
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ARRÊTÉ N° 2020-02 V 

SUPPRIMANT LA LIMITATION DE VITESSE SUR LA RD 15 
COMMUNE DE MONTS-SUR-ORNE 

(Commune déléguée de MONTGAROULT) 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de la route, 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté 
et la sécurité de la circulation routière, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967, sur la signalisation des routes et des autoroutes, 
modifié, 

VU l'arrêté en date du 24 juin 1994 limitant la vitesse à 50 km/h sur la R.D. 15 sur le territoire de la 
commune de Montgaroult, 

CONSIDERANT le classement en agglomération de la RD 15 au lieudit « Le Bourg » de la commune de 
Monts-sur-Orne (commune déléguée de Montgaroult), il est nécessaire d'abroger l'arrêté précédent 
portant limitation de vitesse à 50 km/h, 

-ARRÊTE-

ARTICLE 1er - L'arrêté du 24 juin 1994 portant limitation de vitesse sur la RD 15, entre les P.R. 7+650 et 
7+950 sur la commune de Monts-sur-Orne est abrogé. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la 
règlementation en vigueur. Le retrait de cette signalisation sera assuré par l'agence des infrastructures 
départementales de la Plaine d'Argentan et d'Alençon. 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois 
et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il pourra faire l'objet d'un 
recours c.ontentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 
14005 Caen Cedex 4 ou par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr - et ce dans un délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de 
publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 6 - Copie du présent arrêté sera adressée à M. le Maire de Monts-sur-Orne. 

Fait à ALENCON, le 2 7 JAN. 2020 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 
Le Di 

Gilles MORVAN 
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ACTION SOCIALE 
ET DE SANTE 
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Conseil départemental 

l"ôte solidarités 
Direction de t'enfonce et des familles 

Service de raide sotiale à l'ênfancè 
13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

'il' 02 33 81 6() 00 
&il 02 33 81 60 94 
@ ps.det.sase{~orneJr 

Réf: DEF/GF/AL/03122019 

Envoyé en préfecture le 11/12/2019 

Reçu en préfecture le 11/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191210-PSDEFSASEAL 16-AR 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, 

VU le Code général des Collectivités territoriales 

VU l'article R314-46-3 du CASF prévoyant la possibilité de réviser le tarif en cas de 
modification importante et imprévisible de l'activité, 

VU la délibération du Conseil général en date du 10 décembre 1979 portant 
départementalisation du Foyer de l'enfance d'Alençon à compter du 1er janvier 1981, 

VU la délibération du Conseil Départemental en date du 30 novembre 2018 fixant le 
budget primitif 2019 du Foyer de l'enfance, 

VU la délibération du Conseil Départemental en date du 22 mars 2019, 

VU la délibération du Conseil Départemental en date du 27 septembre 2019, 

CONSIDERANT l'évolution de la structure du Foyer départemental de l'enfance, 

Article 1 

ARRETE 

L'arrêté du 2 avril 2019 fixant les prix de journées du Foyer de 
l'enfance pour 2019 à 194,00 € (internat} et 26,55 € (prix de 
réservation) est abrogé. 
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Article 2: 

Article 3 : 

Article 4: 

Article 5 : 

Envoyé en préfecture le 11/12/2019 

Reçu en préfecture le 11/12/2019 

Affiché le ·-ID: 061-226100014-20191210-PSDEFSASEAL 16-AR 

Pour l'exercice budgétaire 2019, les tarifs des prestations du Foyer 
de l'enfance sont fixés comme suit : 

- 255,00 € (prix de journée internat), 
- 26,55 € (prix de journée réservation), 

à compter du 1er septembre 2019. 

Les prix de journée fixés à l'article 2 comprennent l'argent de poche, 
la vêture, ainsi que les frais de déplacements des jeunes confiés au 
Département de l'Orne. 

Pour l'exercice budgétaire 2019, le tarif de prix de journée pour 
l'activité du groupe« LICORNE » est fixé comme suit : 

- 80,00 € (prix de journée) 

à compter du 1er septembre 2019. 

Le Directeur général des services du Département est chargé, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes 
administratifs du Département de l'Orne. 

ALENCON, le 1 0 DEC 2019,: 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 
le Directeur général des iM.ilf\/lGtil , 
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Envoyé en préfecture le 18/12/2019 

Reçu en préfecture le 18/12/2019 

Affiché le 
Ell;..,..;.t. 

ID: 061-226100014-20191217-PSDEFSASEAL 17-AR 

Conseil départemental 

Pôle solidarités 
Direction de l'enfance et des familles 

Service de raide sociale à renîance 
13, ruo Marchand Sai!hmt 
CS 70541 • 61017 ALENÇON Cedex 

if 02 33 BI 60 00 
l.J 02 33 81 60 94 
@ ps.de!.sase@ome.lr 

Réf: DEF/GF/AL/03122019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, 

VU le Code général des Collectivités territoriales 

VU l'article R314-46-3 du CASF prévoyant la possibilité de réviser le tarif en cas de 
modification importante et imprévisible de l'activité, 

VU la délibération du Conseil général en date du 10 décembre 1979 portant 
départementalisation du Foyer de l'enfance d'Alençon à compter du 1er janvier 1981, 

VU la délibération du Conseil Départemental en date du 30 novembre 2018 fixant le 
budget primitif 2019 du Foyer de l'enfance, 

VU la délibération du Conseil Départemental en date du 22 mars 2019, 

VU la délibération du Conseil Départemental en date du 27 septembre 2019, 

CONSIDERANT l'évolution de la structure du Foyer départemental de l'enfance, 

CONSIDERANT l'erreur matérieHe de l'arrêté « Révision prix de journée exercice 
2019 Foyer de l'enfance» du 10 décembre 2019 

Article 1 : 

ARRETE 

Est retiré l'arrêté « Révision prix de journée exercice 2019 Foyer de 
l'enfance » du 10 décembre 2019. 
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Article 2 : 

Article 3: 

Article 3: 

Article 4 : 

Article 5 : 

Envoyé en préfecture le 18/1212019 

Reçu en préfecture le 18112/2019 

Affiché le 

L'arrêté du 2 avrit 2019 fixant les prix de ID 06H126100014,20191217-PSDEFSASEAL 17-AR 

l'enfance pour 2019 à 194,00 € (internat) et 26,55 € (prix de 
réservation) est abrogé. 

Pour l'exercice budgétaire 2019, les tarifs des prestations du Foyer 
de l'enfance sont fixés comme suit : 

- 255,00 € (prix de journée internat), 
- 26,55 € (prix de journée réservation), 

à compter du 1er septembre 2019. 

Les prix de journée fixés à l'article 2 comprennent l'argent de poche, 
la vêture, ainsi que les frais de déplacements des jeunes confiés au 
Département de l'Orne. 

Pour l'exercice budgétaire 2019, le tarif de prix de journée pour 
l'activité du groupe « LICORNE » est fixé comme suit : 

- 80,00 € (prix de journée) 
- 26,55 € (prix de journée réservation), 

à compter du 1er septembre 2019. 

Le Directeur général des services du Département est chargé, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes 
administratifs du Département de l'Orne. 

ALENCON, le f 7 DEC 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le Présider:: du Gcnse1! départemental 
et par délégation 

Le Directeur gènéral des es 
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Conseil départemental 

Pille sol.idarltés 

Direction de l'autonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 • 61017 ALENÇON Cedex 

02 33 81 60 00 
02 33 81 l,[j 44 

@ ps.da.basse@ome.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191208-AR 

VU le Code de l'action et des familles, notamment !'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n"82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la Loi n"83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n"83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n"'2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin"' 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n°2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et il de l'article L. 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU i'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant !a valeur de 
référence du point groupe iso-ressources départemental 2020 à 6, 79 E, 

CONSIDERANT la validation du GMP l'établissement à 765 en date du 27/02/2019, 

l'annexe activité par l'établissement, étabrie sur !a base d'un taux 
d'occupation de 99,48 %, 

CONSIDERANT la prise en compte par le Département d'une valeur point G!R p!afond2019 à 
7 € afin d'amortir la convergence tarifaire selon une moyenne nafümale dans la limlte 
du forfait dépendance alloué en 2020, 

SUR PROPOSITION du Directeur généra! des services du Département de l'Orne, 

Toute carrnsµoodaaca dcit êtrn adrnssée de manièrn impernoonelle à Monsieur le Président du Cons,il déparlemenM de l'Drne 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le •• 
ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191208-AR 

ARRETE 

Article 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de 
!'Ome, par le Conseil départemental sous !a forme d'un forfait global versé 
directement à Coeur" à ATHIS@ VAL ROUVRE. Elle est 
,, ... ,,.., ...... par chaque mois, ou si ce jour n'est pas ouvré, le demier 
jour précédent 

Article 2 Le montant 
714,68 

par le de l'Orne, au titre l'armée 2020, 
Le calcul de œ montant est annexé au présent arrêté. 

tarifs journaliers dépendance applicab!es â l'EHPAD sont fixés ainsi . 

Tarifs 

20,01 € 

12,70€ 

5,39€ 

Article 4 Conformément à !'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendanœ applicable 
aux résidents moins 60 ans s'élève à 16189 €. 

Article 5 les tarifs mentionnés dans articles 3 et 4 sont applicables i compter du 
01/01/2020 et la tarification 

Article 6 La valeur point GIR pour 2020, après convergenœ, ., . .,.,,,,.,., à 6,99. 

Article 1 Compte de la réglementation qui prévoit fobl!gation aux Départements de 
fournir à la Caisse nafü::m·sde de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir !'état présenœ des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er N: 
2ème semestre N : 

mars N 
septembre N 

Article 8 Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel 
Nantes - 2 place !'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans le délai franc d'un mois à compter de sa notificafü:m pour les personnes 
auxquelles il a notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 9 copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre 
recommandée avec accusé réception, 
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Arl.icle 10 le général 
l'établissement 
l'exécution présent 
Département de l'Orne. 

Envoyé en préfecture le 24112/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191208-AR 

du Département et le F.e>1"111"il"'Q:;,>n1r~nt 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
qui sera publié au recueil officiels du 

ALENCON, le 2 4 CE C 2019 

PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

l Président du Conseil départemental 
Pour e et par délégation . 

énéral des services 
Le Directeur 9 

N. 
; 

C 
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Forfait convergence (A) 

Total des points GIR selon 
GMP validé le 27/02/2019 

Reprise de résuttat déficitaire (8) 

Forfait convergence net 
(C):::: (A) -

78120 

Participation des résidents au titre du GIR 5-6 (D) 

APA versée par les autres Départements (E) 

Quote-part des résidents de moins de 60 ans (F) 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le -ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191208-AR 

545787,00€ 

0,00€ 

174183,24€ 

23889,08€ 

0,00€ 

347714,68€ 

0,00€ 

NB: ressources dépendance de votre EPRD 
s'élève à=:::...:..:=.:.=:...= 
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Conseil départemental 

IPÜ soliliarita 
Direction de l'autonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

11 02 33 81 6(1 00 
~ 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DEL 'ORNE, 

VU le Code général des colfectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le Ill 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n"'82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la Loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin° 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n°2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de l'article L. 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU l'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressourœs départemental 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 739 en date du 06/06/2019, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 98,33 %, 

CONSIDERANT la prise en compte par le Département d'une valeur point GIR plafond 2020 à 
7 € afin d'amortir l'effet de la convergence tarifaire selon une moyenne nationale, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

Toute correspondance doit être adressée da manière impersonnelle à Monsieur !e Président du Cor.Sl!i! départemental de l'Orne 
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ARRETE 

Envoyé en préfecture le 24112/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le ... 
ID: 061-226100014-20191224-PS0AEP191207-AR 

Arllcle 1 l'allocation personnalisée d'autonomie est financée, les de 
l'Ome, par le Conseil départemental sous la forme forfait global versé 
directement à !'EHPAD "Résidence Pierre Noal" à .RJ'l!\:Jc:;::11 LE LAC. Elle 

le 20 de chaque mois, ou si œ jour 
ort:~ceae111t cette date. 

Arllcle :2 Le montant versé par le Département de l'Orne, au titre de l'année est fixé à 
254 580,14 le calcul œ montant annexé au présent arrêté. 

Arllcle 3 tarifs journaliers dépendanœ applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi . 

Tarifs 

GIR 1~2 20,45€ 

GIR3-4 12,98€ 

5,50€ 

Arlicle 4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendance applicable 
aux résidents de moins 60 ans s'élève à 16185 

Arllcle 5 Les tarifs journaliers dépendanœ applicables à l'WPHV sont fixés ainsi : 

Tarifs 

Tarif moy€'lln dépendtH'ICe 16,68€ 
--···~--

Participation 5,61 € 

Les tarifs mentionnés dans les "',..,,,..., .... ," 3, 4 et 5 sont applicables à compter du 
01101/2020 et jusqu'à 2021. 

Arlicle 1 valeur point pour 2020, après convergence, s'élève à 7 ,06. 

Arlicle 8 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs â l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant !'échéancier 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24112/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20·J91224-PS0AEP191207-AR 

Les recours contre le devront parvenir au Tribunal 
interrégional de !a tariflcatiOn sanitaire et sociale (Cour administrative de 
Nantes - 2 . 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans le dé!ai d'un mois à de sa notification pour les personnes 
auxquelles i! a notifié ou de sa publication pour autres personnes, 

Article 10 Une copie 
recommandée avec c11 .... , ... u.::,11:1 

Article 11 Le Directeur général des services Département et !e représentant légal de 
l'établissement conœmé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera au officiels du 
Département de l'Orne. 

ALENCON, le 2 4 OEC 2019 

PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
Pour le Président du .Conseil départemental 

ei par délégation 
Le Directeur généra! des services 

Gilles 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191207-AR 

CALCUL DU GLOBAL DEPENDANCE 2020 
EHPAD "Résidence Pierre Noai" -PUTANGES li: LAC 

Forfait convergence (A) 

des poin!s G!R selon 
MP wl!dé kl 0610Si2019 

Capacité girée 

Capacité autorisée en 
hébergement parmanent 

m;;nn;;:;ït- convergEmœ net 
(C) ::. (A) - (B) 

46280 

54 

54 

Participation des résidents au titre du GIR 5-6 (D) 

APAversée paries autres Départements {E) 

Quote-part des résidents de moins de 60 ans (F) 

Financement complémentaire non pérenne (H) · 

326584,00€ 

0,00€ 

321584,00€ 

106 601,00 € 

40258,26€ 

0,00€ 

119124,14€ 

8061,00€ 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PS0AEP191207-AR 

CALCUL DU FORf AIT GLOBAL DEPENDANCE 2020 
UVPHV "Résidence Pierre Noa.l" - PUTANGES LE 

forfait (A) 

Participation résidants ornais (B) 

Participation des résidents HD 

NB : Le montant à reporter au niveau 
s'élève à ==:..:..::..i;.;:;.;::;....:::. 

130 266,00 € 

-33 865,00€ 

-29 606,00€ 

ressources dépendance de votre EPRD 
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Conseil départemental 

Pôle Hl.idarités 
Direction de rautonomie 

Service de !' offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13. rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

V 02 33 81 60 00 
~ 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

PRESIDENT DU CONSEIL 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24112/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191206-AR 

L'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de l'action sociale et 

VU la Loi n"82-213 du 2 mars 1 
Départements et des Régions, 

relative aux droits et libertés Communes, des 

VU la Loi n"83-663 du 22 juiHet 1 complétant la loi n"83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n"2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la loin° 201 776 du 28/12/2015 relative à !'adaptation de la société au vieillissement, 

VU !e Décret n"2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendanœ et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de l'article L. du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressourc:es départemental 2020 â 6,79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 688 en 21/02/2014, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation 99,45 %, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de !'Orne, 

foute cwmspandaoce doit être adressée rle ma"iàrn impersinnelle à Monsieur le Président du Conseil dêparlemBatal de l'Orne 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191206-AR 

Arlicfe 1 peraormalisée d'autonomie est !es ressortissants de 

Article 2 

i'Ome, par !e Conseil départemental sous forfait global 
directement à l'EHPAD "la Miséricorde" à "''"'"'"""" par douzième le 

chaque mois, ou si ce jour ri'est pas ouvré, !e ri,,,,....,,.,,,. jour précédent cette 
da.te. 

montant 
758,06 

par le Département de l'Orne, au titre de l'armée 2020, est fixé à 
Le calcul de œ montant est annexé au présent arrêté. 

les tarifs joumaliera dépendanœ applicables à sont fixés ainsi 

11,B8E 

Article 4 Conformément à. !'article R.314-188, la quote-part du 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève à 15,20 E. 

dépendance applicable 

Article 5 les tarifs mentionnés dans articles 3 et 4 sont applicables à 
0110112020 et jusqu'à la œrifü:ation 2021. 

Article 6 La valeur point GIR pour 2020, après convergenœ, s'élève à 

Arllcfe 1 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour !'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs â l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des 
résidents, selon modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

Article 8 les recours contre le présent devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 place de !'Edit Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans le délai franc d'un à compter sa notification pour les personnes 
au,~'4Y'c:11<c,.:. il a notifié ou de sa publication pour autres personnes, 

Article 9 Une copie du présent arrêté sera adressée à 
recommandée avec accusé de réœption, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 111 
ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191206-AR 

Article 10 Le Directeur général serviœs du Département et le représentant légal de 
!'établissement conœmé sont chargés, chacun en œ qui le conœme, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels du 
Département de l'Orne. 

ALENCON, le 2 4 DEC 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

PtM le Président du Conseil départemental 
et µar délègstion 

Le Directeur général des services 
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en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 11n11111 
ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191206-AR 

ANNEXE 
CALCUL DU FORf Aff GLOBAL DEPENDANCE 2020 

EHPAD Miséricorde" -

Forfait convergence (A) 

T ota! des poîn!s G!R selon 
GMP validé le 21/0212014 

Capacité girée 

Reprise de résultat déficitaire (B) 

forfait ccmvergence net 
(C) =(A). 

54880 

Participation des résidents au tltre du GIR 5-6 (D) 

versée par les autres Départements 

Quote-part des résidents de moins de 60 ans 

Forfait global dépe11danœ ve!"H par le 
Département de l'Ome 
(G) = (C -.(D)- EHF) 

Financement complémentaire non pérenne (H) 

358513,22€ 

0,00€ 

358 613,22€ 

118 918,80€ 

81 936,36€ 

0,00€ 

0,00€ 

NB : montant à reporter au niveau des ressources dépendance de votre 
s'élève à =::..:il:.:..:::::&::...;: 
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Conseil départemental 

Pôle solidarités 
Direction de rautonomie 
Servke de !'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 
V 02 33 81 60 00 
~ 02 33 81 60 44 
J.!ll ps.da.basse@Orne.fr 

Dossier suivi par Elisabeth POIRIER 
Tél : 02.33.81.62.22 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le code de l'action sociale et familles, 

VU le général des Collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 
ta~· 

ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191202-AR 

VU le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens entre l'EHPAD "les Laurentides" de 
TOUROUVRE, régionale santé de Normandie et le Conseil départemental de l'Orne, 

CONSIDERANT le tableau activité annexe 4 pour 2020, 

CONSIDERANT le taux directeur départemental d'évolution 2020 appliqué aux établissements 
services sociaux et médico-sociaux, 

ARRETE 

Article 1er: Conformément à l'article R.314-35 du de l'action sociale et des familles, les prix de 
journée «hébergement» applicables à I' de TOUROUVRE sont 
fixés ainsi qu'il suit â compter du 1er janvier 2020 et jusqu'à la fixation de la tarification 
2021: 

• Accueil temporaire 

• Hébergement 

58,00€ 

58,00€ 

Article 2 : Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au au 'f ribtmai interrégiona! 
de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 plaœ de !'Edit de 
Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notifiœfü::m pour les personnes auxquelles il a notifié ou de sa publication pour autres 
personnes, 

Article 3 : Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concemé lettre 
recommandée avec accusé réception, 

foute conesp(mdJnce d6l âtre arlrml.• de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil dépariemontal de l'Orne 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191202-AR 

Article 4 : le Directeur général des services du Département et le représentant légal de 
l'établissement concerné sont chargés, chacun en œ qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels du Département l'Orne. 

ALENCON, le 4 DEC 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le Président du Conseil <iéparlementai 
el par délégalion 

le Directeur général des sarvic:H 
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Envoyé en préfecture le 24/1212019 

Reçu en préfecture le 24112/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191203-AR 

Pâle sol.idarltiés 
Direction de l'autonomie 

Service de l'offre de servic!!s autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et etab!issements 
13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 
V 02 33 81 60 00 
~ 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orneJr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DEL 'ORNE, 

VU !e Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de l'action sociale et des fammes, notamment l'article R314-184 et l'armexe 3-7, 

VU la loi n"82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et ur.i:.rr.:,c. Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la loi n"83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n"83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, Régions et 
l'Etat, 

VU la loi n"2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU !a loin" 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la soc!étè au vieillissement, 

VU le Décret n"2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements 

dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de l'article L 313-12 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressources 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP l'établissement à 792 en date du 22/03/2019, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, etat:me sur la base d'un taux 
d'occupation de 97,06 %, 

CONSIDERANT la prise en compte par le Département valeur point GIR plafond 2020 à 
7 € afin d'amortir l'effet la convergence tarifaire selon une mnv ... n nationale, 

du Directeur général 

fo,te correspondance doit Hre adrnssée de manière impersannaile i Monsieur k Prês,rlgfll d!i Conseil départemental de l'Orne 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID• 061-226100014-20191224-PSDAEP191203-AR 

Article 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour !es ressortissants de 
l'Orne, par le départemental sous la forme d'un forfait global 
directement à Providence" à LONGNY VILLAGES. Elle est 

par "'""'"'""''0' chaque mois, ou si œ jour n'est pas ouvré, le damier 
jour précédent œtte date. 

Le montant versé par le Département de l'Orne, au titre l'année 2020, fixé â 
348 567,S1 €. Le calcul de ce montant est annexé au présent arrêté. 

ArlJcle 3 les tarifs journaliers dépendanœ applicables â l'EHPAD sont fixés 

5,80€ 

Article 4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendanœ applicable 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève à 18,49 

Article 5 les tarifs mentionnés dans articles 3 et 4 sont applicables à compter du 
mu::a:m:>n 2021. 0110112020 et 

Article 6 La valeur point GlR 2020, après convergenœ, s'élève à 7,06. 

Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant !'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

Arllcle 8 les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale (Cour d'appel de 
Nantes - 2 de !'Edit de Nantes - BP 1 85 NANTES CEDEX 04) 
dans le délai franc d'un mois à compter de sa notificafü::in pour les personnes 
auxquelles il a. été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 9 Une copie présent arrêté sera adressée à l'établissement conœmé par lettre 
recommandée avec réception, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191203-AR 

Article 10 Directeur généra! ~i::irv1=,i:: du le représentant légal de 
l'établissement concemé sont chargés, en ce qui le concerne, de 
!'exécution du présent arrêté sera publié au recueil des actes officiels du 
Département de l'Ome. 

ALENCON, le 2 4 DEC 2019 

PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191203-AR 

CALCUL FORFAIT GLOBAL DEPENDANCE 2020 
EHPAD "La Providem.:e" - LONGNY LES VILLAGES 

convergence (A) 

forfait convergence net 
(C) = (A) - (B) 

101 

105 

Participation des résidents au titre du GIR 5-6 (D) 

Pf'Aversée les autres Départements (E) 

Quote-part des résidents moins de 60 ans (F) 

Forfait global dépem::iarïce versé par le 
Département de l'Ome 

= (CHD -(EHF) 

755,00€ 

0,00€ 

755,00€ 

211642,00€ 

120043,92€ 

13109,41 € 

56013,00€ 

NB : montant à reporter au niveau des ressources dépendance de votre EPRD 
s'élève à =;:;...::=:.=....:::::. 
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Pâle scl.i!llaritu 
Direction de l'autonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 
B 02 33 81 60 00 
~ 02 33 81 6!l 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

Dossier suivi par Elisabeth POIRIER 
Tél : 02.33.81.62.22 

LE PRESIDENT DU CONSEIL 

VU le l'action soc1a1e et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

L'ORNE, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le -ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191201-AR 

VU le contrat pluriannuel d'objectifs et de 2019 - 2023 entre l'EHPAD "La Peilonnière" 
PIN LA GARENNE, !'Agence régionale de santé de Normandie et le Conseil départemental 
l'Orne, 

CONSIDERANT le tableau activité annexe 4 pour 2020, 

CONSIDERANT le taux directeur départemental d'évolution 2020 appliqué aux établissements et 
serviœs sociaux et médico-sociaux, · 

ARRETE 

Article 1er: Conformément à l'article R.314-35 du Code de l'action sociale et des familles, les prix de 
journée «hébergement» applicables à r "la Pellonnière" de LE PIN LA 
GARENNE sont fixés ainsi qu'il suit il compter du 1er Janvier 2020 et fusqu'IJ la fixation de la 
tarification 2021 : 

,. Hébergement •01'11'1n,n,re:;1rc 

• Chambres à 1 lit 

.. Chambres à 2 lits 

€ 

€ 

€ 

Article 2. : Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal lnterrégi9nal 
de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de l'Êdît de 
Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres 
personnes, 

Toute correspondance rlait être adressée de manière impersonnelle à Moos:eu1 le Presi<font du [Jnseil départemental de rnme 
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·--"''"'"'------·---,.,,,,i 
Envoyé en préfecture le 24112/2019 

~ 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

2 Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191201-AR 

Article 3 : Une copie du présent arrêté sera adressée à !'établissement ccmcemé par lettre 
recommandée avec accusé réception, 

Article 4 : Le Directeur des services du et le représentant légal 
l'établissement conœmé sont chargés, chacun en ce qui le conœme, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au des actes officiels Département de 

ALENCON, le 2 4 DEC 2019 

CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
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Conseil départemental 

Pale MUdaritéS 

Direction de r autonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 
13, rue Marchand Saillent 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 
li' 02 33 81 60 00 
r§/i 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@Orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/1212019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le '' 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la Loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant !a loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétenœs entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin° 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n°2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendanœ et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de l'article l. 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU l'Arrêté du Président du Conseir départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressourœs départemental 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANTla validation du GMP de l'établissement à 785 en date du 17/04/2018, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 97,99 %, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des serviœs du Département de l'Orne, 

îouts correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Mon.leur \e Président du Conooll depart~mental de !"Grne 
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ARRETE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le •• 
ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191205-AR 

Article 1 l'allocation persormalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de 
l'Ome, par !e Conseil sous la forme d'un forfait global 
directement à l'EHPAD "les Laurentides" à TOUROUVRE AU PERCHE. Elie 
versée par douzième le 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est pas 
jour précédent date. 

Article 2 Le montant versé le Département de l'Orne, au titre de l'année 2020, est fixé à 
195 526,33 Le calcul de ce montant est annexé au présent arrêté. 

Article 3 tarifs journaliers dépendanœ applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi · 

Tarifs 

11,95€ 

5,07€ 

Article 4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépem::lanœ applicable 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève à 16,50 

Article 5 Les tarifs mentionnés dans articles 3 et 4 sont applicables à compter du 
01/01/2020 et jusqu'à tarification 2021. 

Article 6 valeur point G!R pour 2020, convergence, s'élève à 6,48. 

Article 1 Compte tenu la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à !a nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

Article 8 recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de ra tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 place l'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 

le délai franc d'un mols è compter de sa pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou sa publication pour !es autres personnes, 

Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement conœmé par lettre 
recommandée avec accusé 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le -ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191205-AR 

Arlicle 10 Direci:eur des serviœs du Département et le représentant légal de 
l'établissement conœmé. sont chargés, en ce le conœme, de 
!'exécution du présent qui sera publié au recueil des aci:es officiels du 
Département de 

ALENCON, le 2 4 DEC 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191205-AR 

CALCUL DU FORFAIT GLOBAL DEPENDANCE 2020 
EHPAD "Les Launmtides" - TOUROUVRE AU PERCHE 

Forfait convergence (A) 

Total des poinœ G!R selon 
GMP validé le 17/IW2011.1 

Capacité autorisée en 
hébelgement permanent 

Reprise de résultat déficitaire (B} 

Forfait convergence œt 
(C) = (A) - (B) 

41.1280 

53 

53 

Participation des résidents au titre du GR 5-6 (D) 

MJA versée par les autres Départements (E) 

Quote-part des résidents de moins de 60 ans (F) 

Forfait global dépendance versé par le 
Département de l'Orne 
(G) == C D E - F 

Financement complémentaire non pérenne (H) 

312749,05€ 

0,00€ 

312749,05€ 

96111,99€ 

29553,73€ 

0,00€ 

187083,33€ 

8443,00€ 

NB : Le montant à reparler au niveau des ressources dépendance de votre EPRD 
s'élève à 321192.05 €. 
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Conseil départemental 

IJl'ôle sol!j.iuitu 

Direction de rautonomie 

Servîce de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du survi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

V 02 33 81 60 00 
ii 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orneJr 

PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DEL 'ORNE, 

VU le Code général col!eciivités territoriales, 

r Envoyé en préfecture le 24/12;;019 

' Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le ... 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment !'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n"S2-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la loi n°83-663 du jumet 1983 complétant la loi n"83-8 du 7 janvîer 1983 relative à !a 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n"2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

la Lain" 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret 11"2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents â l'hébergement des hébergeant personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) du I et Il L. 3-12 du de l'action 
sociale et familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence point groupe départemental 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 98,01 %, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Ome, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191204-AR 

Article 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est f1mmcée, pour les ressortissams 
l'Ome, par le Conseil départemental sous la forme d'un forfait global versé 
diredement à , PellormiirEil" à LE PIN LA GARENNE. Elle est versée 

douzième le 20 de chaque mois, ou si œ jour n'est pas ouvré, le dernier jour 
précédent œtte date. 

Article 2 Le montant versé par le Département de l'Orne, au titre de l'année 2020, est fixé à 
257 875,35 €. le calcul de œ montant est annexé au présent arrêté. 

Article 3 tarifs journaliers dépendance applicables à l'EHPAD fixés ainsi 

Tari& 

11,42€ 

€ 

Arllcle 4 Conformément à l'article R.314-188, !a quote-part du tarif dépendance applicable 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève à 16,68 €. 

Article 5 Les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables à compter du 
O"l/01/2020 et jusqu'à tarification 2021. 

Article 6 La valeur point GIR pour 2020, après convergenœ, à 

Article 1 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, !'établissement devra fournir l'état de présenœ des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 

Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tarifü::afü::m sanitaire sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 place de l'Edit Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans le délai d'un mois à compter de sa notification pour res personnes 
auxquelles il a notifié ou sa publication pour les autres personnes, 

Article 9 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement conœmé par 
recommandée avec de rec:eot1on 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191204-AR 

Article 10 Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de 
l'établissement concerné sont chargés, chacun en œ qui le concerne, de 
!'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels du 
Département de l'Orne. 

ALENCON, le 2 4 DEC 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le Président du Consell départemental 
el par délégation 

Le Directeur général des services 

MORVAN 
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ANNEXE 
FORFAIT GLOBAL 

EHPAD '0la - LE 

Forfait convergence {A) 

Capacité autorisée en 
hèbel'ljemenl permanent 

Reprise de résultat déficitaire (B) 

1= ...... ,.,;+ conveirgEn1ce net 

;;: (A) - (B) 

67 

Participation des résidents au titre du GIR 5-6 (D) 

APA versée par les autres Départements (E) 

Quote-part des résidents de moios de 60 ans {F} 

Forfait global dépendance versé par le 
Département de l'Ome 

Financement complémentaire non pérenne (H) 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191204-AR 

393784,90€ 

0,00€ 

114 503,65€ 

28219,90€ 

0,00€ 

251 061,35€ 

6 814,00€ 

NB : Le montant à reporter au niveau des ressources dépendance de votre EPRD 
s'élève à 400 598.90 €. 
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Conseil départemental 

Piiw soUdarlt.is 

Direction de fautonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, me Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

'.1111' 02 33 81 60 00 
llilil 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le Code généra! des collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB18-AR 

L'ORNE, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n"82-213 du 2 mara 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la Loi n"83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n"83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la. Loi n"2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-socia[e, 

VU la Loin° 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n°2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendanœ et aux tarifs 
joumallers afférents à l'hébergement des établissements hébergea.nt des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de l'article L. 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référenœ du point groupe iso-ressourœs départemental 2020 à 6,79 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 844 en date du 23/04/2019, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 97,91 %, 

CONSIDERANT la prise en compte par le Département d'une valeur point GfR plafond 2020 à 
7 € afin d'amortir l'effet la convergence tarifaire selon une moyenne nationale, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des serviœs du Département de l'Orne, 
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ARRETE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB18-AR 

Article 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de 
l'Orne, par fe Conseil départemental sous la forme d'un forfait global versé 
directement à l'EHPAD "Le Grand Jardin" à SAP EN AUGE. Elle est versée par 
douzième le 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est pas ouvré, le dernier jour 
précédent cette date. 

Article 2 Le montant versé par le Département de l'Orne, au titre de l'année 2020, est fixé à 
89 606, 13 €. Le calcul de ce montant est annexé au présent arrêté. 

Article 3 Les tarifs journaliers dépendance applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi : 

Tarifs 

GIR 1-2 21,88€ 

GER 3-4 17,59€ 

GIR5-6 7,51 € 

Article 4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendance applicable 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève à 20,43 €. 

Article 5 Les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables à compter du 
01/01/2020 et jusqu'à la tarification 2021. 

Article 6 la valeur point GIR pour 2020, après convergence, s'élève à 7,38. 

Article 7 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

Article B Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 place da l'Edît de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Arlicle 9 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 
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Envoyé en préfecture le 24112/2019 

Reçu en préfecture le 2411212019 

Affiché le •• 
ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB18-AR 

Le Directeur général services du nc:.n,:u-torne>rit et le représentant 
l'établissement concerné sont chargés, chacun en œ qui le concerne, de 
l'exécution présent arrêté qui sera publié au actes officiels du 
Département de l'Orne. 

ALENCON, le 2 4 DEC. 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

?rêsito:i: du Cm,s011 dl'lp1,~iem1@iiiaf 
et par délégation 

l1:1 Directeur général des services 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB18-AR 

CALCUL DU fORf AIT GLOBAL 2020 
EHPAD Gr.and Jëirdin'• - SAP EN AUGE 

Fomit convEH"gEmce net 
(C) i: (A) - (B) 

Participat!on des résidents au titre du GIR 5-6 

PPA versée par tes autres Départements 

37 

48 

Qoote-part des résidents de moins de 60 ans (F) 

forfait gloœl dipenmmce versé par l® 
Déparierrent l'Orne 
(G);; (C - D)..(E)-(f') 

Financement complémentaire non pérenne {H) 

0,00€ 

126 

127402,38€ 

7 

0,00€ 

NB : Le montant à reporler au niveau des ressources dépendance de votre 
s'élève à 350 455.00 :f. 
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Conseil départemental 

Pile solidarités 
Direction de rautonomie 

Service de l'offre de services autonomie 
Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13. rue Marchand Saifümt 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

V 02 33 81 60 00 
~ 02 33 S1 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le •:• 

VU le Code l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 3-7, 

VU la Loi n"82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et Communes, 
Départements et Régions, 

VU la Loi n"83-663 du juillet 1983 complétant !a loi n"83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences Communes, las Départements, les et 
l'Etat, 

VU la loi n"2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la loin" 2015-1776 du 28/12/2015 à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n"2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait gfoba! dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents â l'hébergement établissements hébergeant des 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de l'article L 313-12 du code de l'action 
sociale et fammes, 

VU l'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant !a valeur de 
référenœ point iso-ressources départemental 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANT !a du GMP de l'établissement à 704 en du 28/06/2016, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise 
d'occupation de 96,5 %, 

l'établissement, établie sur la base d'un taux 

SUR PROPOSITION du Directeur généra! des serviœs du Département de l'Orne, 

foute r.urrespondante doit êirn adrnssée de manière impersonnel.le à Monsieur le Prêsîdeot dt Conseil déµartemental de l'Orne 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/1212019 

Affiché le ••• 
ID : 061-226100014-20191224-PSSOOHTMB20-AR 

ARRETE 

Arllcle 1 L'aflocatîon personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de 
!'Oms, par le Conseil départemental sous la forme d'un forfait global 
directement à l'EHPAD "Sainte Ma.rie" à GACE. Elle est versée par douzième le 20 
de chaque mois, ou si ce jour n'est pas ouvré, le dernier jour précédent œtte date. 

Arllcle 2 Le montant versé le de l'Orne, au titre de !'armée 2020, est fixé à 
914,20 Le calcul de œ montant est annexé au présent arrêté. 

applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi, 

5,19€ 

Article 4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève è 15,85€. 

dépendance applicable 

Article 5 Les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables i ........ ,,......,,".,. .. du 
01/0112020 et jusqu'à tarification 2021. 

Article 6 La valeur point pour 2020, après convergence, s'élève à 

Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 place de Nantes - BP 18529 - 441 NANTES 04) 

le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
:auxquelles il a été notifié ou de sa publication autres personnes, 

Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 11/JD 
ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB20-AR 

Article 10 Le Directeur général des serviœs et le représentant légal de 
l'établissement conœmé sont chargés, chacun en œ le conœme, 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des acies officiels du 
Département l'Orne. 

ALENCON, le 2 4 DEC. 2819 

LE PRESIDENT OU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB20-AR 

DU fORf AIT GLOBAL DEPENDANCE 2020 
EHPAD "Salnœ !lâb.trie" • GACE 

Reprise résultat déficitaire (B) 

forfait ccmvergence net 
~ (B) 

des résidents au titre du GIR 5-6 (D) 

Quote-part des résidents de molns de 60 ans 

fommlt global dépendanœ versé par te 
Déparœ~nt de l'Ome 

446 635,30€ 

0,00€ 

144411,75€ 

37 245,15€ 

5579,20€ 

1 575,00€ 

NB : Le montant à reporter au niveau des ressources dépendance de votre EPRD 
à 448 210.30 €. 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le •• 
ID: 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB19-AR 

Pêtœ INlidaritês 
Diroction de rautonamie 
Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

02 33 81 60 OC! 
02 33 81 60 44 

@ ps.da.basse@orne.fr 

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

L'ORNE, 

VU le Code de l'action sociale et familles, notamment l'article 

VU la Lai n"82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et 
Départements et Régions, 

l'annexe 

Communes, des 

VU la loi n"83-663 du 22 juillet 1983 complétant !a loi n"83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition compétences entre les Communes, !es Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la loi n"2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociafe et médico-sociale, 

VU la loi nQ 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU !e Décret n"2016-1S14 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et !I de l'article L. 3-12 du code de l'action 
sociale et familles, 

VU !'Arrêté du Président Conseil départemental du 30/1012019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressources départemental 2020 à: 6, 79 

la validation du GMP de l'établissement à 755 en date du 10/09/2014, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 97,92 %, 

CONSIDERANT la prise en compte par le Département d'une valeur point G!R plafond 2019 à 
7 € afin d'amortir l'effet de la convergence tarifaire selon une moyenne nationale dans la limite 
du forfait alloué en 2020, 

SUR PROPOSITION Directeur général des services du Département de l'Orne, 

Toute cmrnsponrtance doit êtrn adressée de manière impersonnelle à Monsieur la Pr!sictent du Conseil départemtntal de rnme 
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ARRETE 

r;voyé en préfecture le 24/1212019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB19-AR 

l'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour 
l'Orne, par le Conseil départemental sous la forme d'un 

ressortissants 
fo1fait global versé 
Elle est versée par 

ouvré, le dernier jour 
directement à .. St Vincent de Paul" à v....v.M,\.:llf'i 

douzième le 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est 
précédent œtte 

Arlicle 2 Le montant versé par le Département au titre de l'armée 2020, est fixé à 
236 475,92 €. Le calcul œ montant est annexé au présent arrêté. 

Article 3 Les tarifs journaliers dépendance applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi 

ArlicJe 4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendance applicable 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève à 17,14€. 

Les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables i compter du 
0110112020 et œrmca.tion 2021. 

Article 6 La valeur point GIR pour 2020, après convergenœ, s'élève à 7,02. 

Arlicle 7 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour !'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, !'établissement devra fournir l'état de présence des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

Arlicle 8 Les reooura contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional la tarification et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 de !'Edit Nantes - BP 1 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Arlicle 9 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement conœmé par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 
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!'exécution présent 
Département de l'Orne. 

qui sera 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/1212019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB19-AR 

le représentant légal de 
œ qui le conceme, de 

recueil actes du 

ALENCON, le 2 ~ DEC. 2019 

PRESIDENT DU 

Pour le Président du Conseil ,1;;,,.,,t.,mt1!'!ln1 

et par délégation 
le Directeur général des services 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le i 
ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB19-AR 

ANNEXE 
CALCUL DU FORFAIT GLOBAL DEPENDANCE 2020 

EHPAD "St Vincent de Paul" - OCCAGNES 

Forfait convergence (A) 

Total des polnts GIR selon 
GMP validé le 10/09J2014 

Reprise de résultat déficitaire (B) 

Forfait convergence net 
(C) = (A) - (B) 

55440 

Participation des résidents au titre du GIR 5-6 (D) 

APA versée par les autres Départements (E) 

Quote-part des résidents de moins de 60 ans (F) 

382975,00€ 

-9063,00€ 

392058,00€ 

126710,88€ 

40307,20€ 

0,00€ 

225039,92€ 

11436,00€ 

NB : Le montant à reporter au niveau des mssourr::es dépendance de votre EPRD 
s'élève ê:l 403 494.00 E'. 
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Conseil départemental 

Pâle .solidarités 
Direction de [autonomie 

SeNice de l'offre de se,r;ices autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

V 02 33 81 60 00 
tir 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le •• 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la Loi 11°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi 11°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénova.nt l'aci:km sociale et médico-sociale, 

VU la loi n° 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n°2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergea.nt des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant I et!! de !'article L 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du Président Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressourœs départemental 2020 à 6, 79 €, 

validation du GMP de l'établissement à 743 en date du 28/06/2019, 

l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 98,96 %, 

PROPOSITION du Directeur général des services du Département !'Ome, 

Toute correspondance doit être adressée da manière Impersonnelle à Monsieur le Présidnnt du Conseil départemental de l'Orne 
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Article 1 

ARRETE 

Envoyé en préfecture le 2411212019 

Reçu en préfecture le 2411212019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB23-AR 

l'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour ressortissants de 
forfait global versé 

u,:;r,o:,t:,;:,, par douzième le 
n ... 1rrm::•r jour précédent cette 

par le Conseil départemental sous la 

directement à l'EHPAD "Notre à "'"'·'""''"'"'"'"'· 
de chaque mois, 01..1 si œ jour n'est 

date. 

Article 2 le montant 
231 029,18 

par le Département de au titre l'armée 2020, 
calcul de ce montant est armexé au présent arrêté. 

fixé à 

Article 3 les tarifs journaliers dépendanœ applicables à PEHPAD sont fixés ainsi 

19,57€ 

Article 4 Conformément à l'article R.314-1 la quote-part du dépendance applicable 
aux résidents moins 60 ans s'élève à 16,50€. 

Les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont 
et jusqu'à 2021. 

Article 6 La valeur point pour 2020, après convergenœ, s'élève à 6,61. 

Article 1 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à !a Caisse nationale de solidarité pour !'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présenœ des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant réchéancier 
ci-après: 

semestre N: 
zème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

Article 8 Les recours cc.mtre le présent devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 place !'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans le délai franc d'un à compter sa notification pour personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour !es autres personnes, 

Article 9 Une copie du présent arrêté sera adressée à !'établissement conœmé par lettre 
r.:ir•,.,Nln'l~:ln-,10"" ,3VE!C ciCCUSé féCeption, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le ai• 
ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB23-AR 

le Directeur général des du Département et le représentant !égal de 
!'établissement conœmé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
!'exécution du présent qui sera publié au recueil des actes officiels du 
Département de 

ALENCON, le 2 ~ DEC. 2019 

DU DEPARTEMENTAL, 

Pour le Président du Conseil déµartemenlal 
et par délégation 

le Directeur général des services 
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Forfait cc:mvergencËl 

Reprise de 

Forfait 
(C) !li! (A) ~ (B) 

Quote-part 

forfait 

Financement 

ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/1212019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le flll• 
ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB23-AR 

GLOBAL DEPENDANCE 

112: 953,00 € 

de ans (F) 5956,50€ 

157,11€ 

7 

NB : Le montant à reporter au niveau des ressources dépendance votre 
s'élève à 365 505.60 E'. 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 B •• 
Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191210-ÂR 

Conseil départemental 

Pile Allda~s 
Direction de rautonomie 
Se,vice de l'offre de .services autonomie 
Bureau des autorisations 
et du suivl des services et établissements 
13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

W 02 33 81 60 00 
(j 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DEL 'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la Loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n"'2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Lol n° 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n"2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de l'article L. 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressourœs départemental 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 601 en date du 13/05/2019, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 98,5 %, 

CONSIDERANT la prise en compte par le Département d'une valeur point GIR plafond 2020 à 
7 € afin d'amortir l'effet de la convergence tarifaire selon une moyenne nationale, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

Toute correspondance doit l!tre adressêa de manière impersonnelle à Monsieur la Président du Conseil déparœmental de rome 

__ __, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le ··-ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191210-AR 

ARRETE 

Article 1 L'a:Uocation personnalisée d'autonomie est financée, pour !es ressortissants de 
l'Orne, le Conseil départemental sous la forme d'un forfait global versé 
directement à l'EHPAD Centre Hospitalier à ARGENTAN. est versée 
douzième le 20 de chaque mois, ou si œ jour n'est pas ouvré, le dernier 
précédent œtte date. 

Articl~ 2 Le montant versé par le Département de l'Orne, au titre de !'année 2020, est fixé â 
382 162,63 €. cak:ul de œ montant est annexé au présent 

Article 3 Les tarifs journaliers dépendanœ applicables à !'EHPAD sont fixés 

Arllcle 4 Conformément à !'arfü::le R.314-188, la quote-part tarif dépendance applicable 
aux résidents moins 60 ans s'élève à 15,56 

les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables à compter du 
01/01/2020 et jusqu'à la Ulrifü:ation 2021. 

Article 6 La valeur point GIR pour 2020, après convergence, s'élève à 

Article 1 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement fournir l'état de présence des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque et suivant l'échéancier 
ci-a.près: 

1er semestre N : 
semestre !\I : 

mars N 
30 septembre N 

Arllcle 8 les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
... ,.,,,.,..,.,,...,"'"'"' de la tarifica.fü:m et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 place de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans !e délai franc mois à de sa notification pour les personnes 
auxquelles H a été notifié ou de sa pub!icafüm pour autres personnes, 

Arllcle 9 Une copie du présent arrêté sera rP~l<tF'P â l'établissement ccmœmé par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 
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Envoyé en préfecture le 24112/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 11118 
ID: 061·226100014-20191224-PSDAEP191210-AR 

Arlicle 10 Directeur général des services du Département et le représentant légal de 
l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels du 
Département de l'Ome. 

AlENCON, le 2 4 0 E C 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le lll!j!lll 
ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191210-AR 

ANNEXE 
CALCUL DU FORFAff GLOBAL DEPENDANCE 2020 

EHPAD Centre -ARGENTAN 

Fortalt convergence 

de résultat déficitaire (B) 

forfait conv®rgenœ net 
(C) l!l! (A) - (B) 

Participation œs résidents au titre du 5-6 (D) 

versée par les autres Départements (E) 

molns de 60 ans (F) 

Formit global dépendanœ versé par le 
Déparœ1TI1er1t de rome 

) :l'i/: (C)- D 

671247,00€ 

0,00€ 

671247,00€ 

248 

31 755,89€ 

16189,24€ 

374100,13€ 

8659,00€ 

NB : Le montant à reporter au des ressources dépendance de votre EPRD 
à 619 906.00 €. 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 
.,. 

ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB24-AR 

Conseil départemental 

?ôte uüll:larités 
Direction de l'autonomie 
Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 • 6101'7 ALENÇON Cedex 

fi 02 33 81 60 00 
l'iii! 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@ome.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE l'ORNE, 

VU le Code général collectivités territoriales, 

VU le Code de !'action sociale et familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la loi n,)82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et Régions, 

VU la Loi n"83-663 22 jumet 1983 complétant la loi n"83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

médico-sociale, 

VU la Loin" 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n°2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendanœ aux tarifs 
journaliers afférents à !'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I Il l'article L. 3-12 du code de l'action 
soda.le et des familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental 30/10/:2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressources départemental 2020 à 6,79 

CONSIDERANT la validation du GMP l'établissement à en date du 02/10/2018, 

CONSIDERANT l'annexe activité 
d'occupation de 100 %, 

par l'établissement, sur la 

services du Département l'Orne, 

1outc corresµuntlance doit âtre adrni;sée de manièrn impmonnelie à Monsieur la Président du Conseil départemental de rnrne 

d'un taux 
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ARRETE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB24-AR 

L'a!locafü:m personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants 
l'Orne, par le Conseil départementa! sous !a forme d'un global versé 
directement â "Les Epicéas" à TINCHEBRAY BOCAGE. est versée 
par douzième le de chaque mois, ou si œ jour n'est ouvré, le dernier jour 
précédent œtte date. 

Le montant 
242191,30 

par le Département de l'Orne, au titre !'année 2020, est fixé à 
calcul ce montant au présent arrêté. 

Arllcle 3 Les tarifs journaliers dépendance applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi 

Tarifs 

Arllcle4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève à 16, 11 

Arllcle 5 mentionnés !es 
01/01/2020 etjusqu'i ra œrificafü,n 

tarif dépendance applicable 

Arlicle 1 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la nafü:male de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présenœ des 
résidents, selon modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

Arlicle 8 Les recours contre le présent devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tarification et sociale (Cour administrative· d'appel de 
Nantes - 2 plaœ de !'Edit de Nantes - 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans !e délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 9 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement conœmé par lettre 
recommandée avec accusé réception, 
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Envoyé en préfecture le 24112/2019 

Reçu en préfecture le 24112/2019 

Affiché le -ID : 061-226100014-20191224-PSSOOHTMB24-AR 

Arl:lcle 10 Directeur du et le représentant !égal de 
l'établissement canœmé sont chargés, chacun en ce qui le c:onœme, 
!'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes offü:.:iels 
Département de 

ALENCON, le 2 ~ DEC. 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le Près!cienl du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur des services 

Gmes 
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Reprise de résultat œficiœire (B) 

Pa1rtlciipm:1on des résidents au titre du 

uuote~Da1n des résidents de moins de 60 ans 

ll"nnJ&wt global dépend~nce ,n-u·®é par le 
Départe!'œnt de 

HEHF) 

Financement complémentaire non pérenne (H) 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB24-AR 

411 528,10€ 

0,00€ 

41152!,10€ 

128191,65€ 

259,00€ 

5800,15€ 

0,00 € 

NB : Le montant à reporter au niveau des ressources dépendance de votre EPRD 
"' """''""" à =~=&.:.:::::....: 
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Conseil départemental 

Pêl.e solidar!tà 
Direction de fautonomie 

Service de L'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

V 02 33 81 60 00 
~ 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@ome.fr 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB16-AR 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de !'action sociale et familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n"82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la Loi n"83-663 du 22 julllet 1983 complétant la loi 11°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin" 2015-1776 du 28/12/2015 relative à !'adaptation de la société au viemlssement, 

VU le Décret n°2016-1814 du 21/12/2016 au forfait global clépendanœ et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du l et !I l'article L. 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référenœ du point groupe iso-ressources départemental 2020 à 6, 79 

CONSIDERANT la validation du GMP de !'établissement à en date du 26/08/2015, 

CONSIDERANT l'annexe ~...,.,u,ro transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 100 %, 

CONSIDERANT la prise en compte par !e Département d'une valeur point G!R plafond 2020 à 
7 € afin d'amortir l'effet de la convergence tarifaire selon une moyenne nationale, 

PROPOSITION du Directeur généra! des services du Département de !'Ome, 
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ARRETE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB16-AR 

L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de 
l'Orne, par le Conseil départemental sous la forme d'un forfait global versé 
directement à l'EHPAD "les Tmeuls" à CHANU. Elle versée par douzième le 
20 de chaque mois, ou si ce jour n'est ouvré, le damier jour précédent œtte 
date. 

Articlef!s 2 le montant versé par le Département de l'Orne, au titre de l'année 2020, fixé à 
,35 €. Le calcul de œ montant est annexé au présent 

Les tarifs jouma!iers dépendanœ applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi: 

13,07€ 

GIR5-6 € 

Article 4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendance applicable 
aux résldents de moins de 60 ans s'élève à 16,14 €. 

Article 5 Les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables à compter du 
0110112020 et la tarification 2021. 

Article 6 La valeur point GIR pour 2020, convergenœ, s'élève à 7,23. 

Article 1 Compte tenu de la rég!ementatkm qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à. la Caisse nationale solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra: fournir l'état de présence des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
cl-après: 

1er semestre N: 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

Article 8 Les recours contre le présent arrêté devront · parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tarification sanîtaire sociale (Cour admînîstrative d'appel de 
Nantes - 2 de l'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans le délai franc d'un mois à compter de sa notffication pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

sera ,:i,nr·;:i,,:"~.:..:i; à l'établissement concerné par lettre 
réception, 



84

0123456789

Envoyé en préfecture le 24112/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB16-AR 

Arlfo/13 10 serviœs du Département et le représentant légal 
!'établissement concerné sont chacun en ce qui le conœme, 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels 

ALENCON, le 2 4 DEC. 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSSDOHTMB16-AR 

CALCUL DU fORf AIT 
EHPAD 

LUl~AL DEPENDANCE 2020 

Reprise de résultat déficitaire (B) 

forfait convergence net 
(C) :::: (A) ~ (B) 

Participation des résidents au titre du G!R 5-6 

APA versée par !es autres Départements (E) 

Quœ~part des résidents de moins de 60 ans 

~CHANU 

420536,00€ 

0,00€ 

137502,80€ 

35729,85€ 

0,00€ 

5 718,00€ 

NB : montant à reporter au , "'""'"" des ressources dépendance de votre EPRD 
s'élève à ~!A:~~:!! 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le NIA 
ID: 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB15-AR 

Conseil départemental 

Pôle s®Ulllarltés 

Direction de l'auto11om1e 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des .services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

9 02 33 81 60 (JO 
il 02 33 B1 60 44 
@ ps.da.basse@orneJr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

L'ORNE, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la loi 11°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, 
Départements et des Régions, 

VU la Loi n"83-663 22 juillet 1983 complétant la loi n"83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition compétences entre Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n"'2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la loin"' 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret 11"2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il l'article L 313-12 du code de l'action 
sociale et des fammes, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départementar du 30/10/2019 fixant la valeur 
référence du point groupe iso-ressources départemental 2020 à 6, 79 

CONSIDERANTla validation du GMP de l'établissement à 714 en du 10/1112014, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 95,09 %, 

CONSIDERANT la prise en compte par le Département d'une valeur point G!R plafond 2020 à 
7 €: afin d'amortir !'effet de la convergence tarifaire selon une moyenne nationale, 

du Directeur général l'Ome, 

îout!i correspondance daît êir, zdressée de rna11krn impanwnneliJJ à Monsieur le Préslôent du Conseil départer»ental de mm, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB15-AR 

Arliclftl 1 L'a!locatlon personna!isèe d'autonomie financée, ressortissants de 
forfait global 

Article 2 

!'Ome, par le Conseil départemental sous la 
directement à !'EHPAD "Ré:sldence â est versée par 
douzième !e de chaque mois, ou si œ jour le jour 
précèdent date. 

Le montant versé par le 
48 763,21 le œlcul 

"""''"""1nr de l'Ome, au titre de l'armée 2020, 
œ montant est 1i!iH18Xé au Y\J'.:O,eti::>1nT 

Arlicle 3 Les tarifs journaliers dépendance applicables à !'EHPAD sont fixés ainsi . 

Arlicle 4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendanœ applicable 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève à 17,22 €. 

Article 5 Les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables à compter du 
01101/2020 et jusqu'à la œrificafü:m 2021. 

Article 6 La valeur point G!R pour 2020, après convergenœ, s'élève à 7,06. 

Article 1 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à !'APA, l'établissement devra fournir l'état de présenœ des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
septembre N 

Arlicle 8 Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 de !'Edit de Nantes - BP 1 - 44185 NANTES CEDEX 04} 
dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles li a notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Arlicle 9 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre 
recommandée avec accusé de réœption, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/1212019 

Affiché le BJlllt 
ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB15-AR 

Directeur général des services du nli>-n1u1"1:1rnA1nt et !e légal de 
conœmé sont chargés, chacun en ce qui le conœme, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels du 
Département de i'Ome. 

ALENCON, le 2 4 DEC. 2019 

PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 



89

0123456789

ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-2D191224-PSSDDHTMB15-AR 

CALCUL fORf An GLOBAL DEPENDANCE 
EHPAD "Résidence Neyrat" - CETON 

f'offlfilit convergence net 
(C) ~ (A) - (B) 

forii1*it gkibfull dépend.!llnœ v®rs;é le 
Dépê\rtement de l'Om® 

Financement complémentaire non pérenne 

358 

120786,00€ 

189141,79€ 

€ 

: Le à """''"'"~"'"' au niveau des ressources dépendance de votre 
à 358 ~91100 €. 
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Conseil départemental 

Pôle scl.idarités 

Direction de L'autonomie 
Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

V 02 33 81 60 00 
~ 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DEL 'ORNE, 

VU le général des co1iec:t1v1tes territoriales, 

Envoyé en préfecture le 2411212019 

Reçu en préfecture le 24/1212019 

Affiché le BI 

VU le Code de l'action sociale et des fa.milles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la loi 11"82-213 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, 
Départements et des Régions, 

VU la Loi n"83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n"83p8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, !es Régions et 
l'Etat, 

VU la. Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin° 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n"2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de !'article L. 31 2 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant !a valeur de 
référence du point groupe iso-ressources départemental 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 740 en date du 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise 
d'occupation de 100 %, 

l'établissement, établie sur la 

0/2015, 

d'un taux 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

Toute correspo1dance doit êtrn adres$ée de manière impemonnalle à Monsieur le Présider~ du Conseil dêpart,meni,1 de l'Orne 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le M!B 
ID: 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB21-AR 

Article 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de 
l'Ome, par le Conseil départemental sc11..1s la forme forfait global versé 
directement à l'EHPAD "JB lecomu" à FLERS. Elle est par douzième le 20 
de chaque mois, ou si œ jour n'est pas ouvré, le dernier jour précédent œtte date. 

Article 2 Le montant versé par le Département de l'Orne, au titre de l'armée 2020, est fücé à 
€. Le calcul de ce montant est annexé au présent arrêté. 

Article 3 tarifs 

Tarifs 

18,95€ 

Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendance applicable 
aux résidents de moins 60 ans s'élève à 15,23 €. 

Article 5 Les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables à compter du 
01101/2020 et jusqu'à la tarification 2021. 

Article 6 La valeur point GIR pour 2020, après convergence, s'élève à 6,50. 

Article 7 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, !'établissement devra fournir l'état de présence des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre suivant l'échéancier 
ci~après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

mars N 
30 septembre N 

Article IJ Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 p!aœ !'Edit de Nantes - BP 18529 ~ 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans le franc d'un mois à compter de sa notification pour personnes 
auxquelles il a notifié ou de sa publication pour autres personnes, 

Arlicle 9 copie du présent arrêté sera ::1nr·i::,,lll:~tAi"! à l'établissement conœmé par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB21-AR 

Arllcle 10 Le Directeur général Département et le représentant de 
l'établissement oonœmê sont chargés, chacun en œ qui le conœme, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil actes officiels du 
Département l'Orne. 

ALENCON, le 2 4 DEC. 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour la Président du Conseil dépatlemèntal 
el par délégation 

le Directeur généra! des service; 

GHles MORVAN 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 1111 li 
ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB21-AR 

ANNEXE 
CALCUL DU FORFAIT GLOBAL DEPENDANCE 2020 

EHPAD "JB Lecornu" - FLERS 

Forfait convergence (A) 

Total des polnts GIR selon 
GMP vaUdé le 29110/.2015 

Capacitégi"ée 

Capacité autorisée en 
hébergement permaœnt 

Reprise de résultat déficitaire (B) 

Forfait convergence net 
(C) = (A) - (B) 

70080 

82 

84 

Participation des résidents au titre du GIR 5-6 (0) 

APA versée par les autres Départements (E) 

Quote-part des résidents de moins de 60 ans (F) 

Forfait global dépendance versé par le 
Départemem de l'Orne 
(G = (C -(D -(E F) 

Financement complémentaire non pérenne (H) 

466820,29€ 

0,00€ 

466820,29€ 

156672,60€ 

15187,65€ 

5558,95€ · 

289401,09€ 

5747,00€ 

NB : Le montant à reparler au niveau des ressources dépendanœ de votre EPRD 
s'élève à 4'12 567.29 € 
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Conseil départemental 

Pile solidarités 
Direction dé l'autonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 
13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

'l,i 02 33 81 60 00 
fii 02 33 81 60 t.4 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE l'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

•...... , 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n"82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et Régions, 

VU la Loi n"83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n"83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétenœs entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la loin° 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la. société au vieillissement, 

VU le Décret n"2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
jaurna!!ers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du ! et Il de l'article L. 31 2 du code de l'action 
sociale familles, 

VU l'Arrêté du Président du Conseil du 30/10/2019 fixant la valeur 
référence du point groupe iso-ressources départemental 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP l'établissement à 746 en du 20/11/2015, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par !'établissement, établie sur la 
d'occupation de 98,27 %, 

d'un taux 

CONSIDERANT la prise en compte par le Département d'une valeur point GIR plafond 2020 à 
7 € afin d'amortir l'effet de la convergenœ tarifaire selon une moyenne nationale, 

PROPOSITION du Directeur général serviœs du l'Orne, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB17-AR 

Arllcle 1 L'allocation peraonna!isée d'autonomie est financée, pour !es ressortissants de 
!'Ome, le sous la forme d'un forfait global versé 
directement à l'EHPAD Hospitalier à FLERS. Elle est versée par douzième 
le 20 de chaque mais, au si ce jour n'est ouvré, le dernier jour précédent cette 
date. 

Arllcle 2 Le montant par le Département de l'Ome, au titre de l'année 2020, est fixé à 
694,36 €. le calcul ce montant est annexé au arrêté. 

Les tarifs joumallera dépendance applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi , 

Tarifs 

21,07€ 

13,37€ 

Arllcle 4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendance applicable 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève à 17,51 €. 

Arllcle 5 Les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables à ~n1mn,tAr du 
0110112020 et Jusqu'à mrification 

Arlicle 6 la valeur point GlR pour après convergenœ, s'élève à 

Arlicle 1 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présenœ des 
résidents, selon !es modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

Article 8 Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 p!aœ !'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans le délai franc d'un mois à. compter de sa notification pour personnes 
auxquelles il a notifié ou sa publication pour les autres persormes, 

Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre 
recommandée avec accusé réception, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSSDOHTMB17-AR 

Article 10 Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de 
l'établissement concerné sont chargés, chacun en œ qui le c:onœme, de 
!'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels du 
Département de l'Orne. 

AlENCON, le 2 ~ DEC. 2019 

PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le Présrdent du Conseil départem®n'lal 
et par délégation 

Le Directeur général des services 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

; Affiché le • 
ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB17-AR 

DU FORFAIT GLOBAL DEPENDANCE 2020 
EHPAD - FLERS 

Forfait convergence (A) 

Total des points GIR selon 
GMP validé le 20!1112015 

Reprise de résultat déficitaire (B) 

Forfait conven·genœ nEiit 
(C) = (A) - (B) 

123 560 

Participation des résidents au titre du GIR 5-6 {D) 

/.PA versée par les autres Départements (E) 

Quote-part des résidents de moins de 60 ans 

forfait dépem:lance vtu·5' par le 
Département d® 

HDHE)-(F) 

698045,00€ 

0,00€ 

290825,64€ 

63525,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

NB : Le montant à reporter au niveau des ressources dépendance de votre EPRD 
s'élève à ~~~~:s:. 
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Conseil départemental 

Pôl.!i! Alid11rités 

Direction de l'autonomie 
Service de [offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 
13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

'B 02 33 81 60 00 
~ 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24112/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB22-AR 

VU le Code de l'action sociale et des fa.milles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n"82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et 

VU la Loi n"'83-663 du 22 jumet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la loi n"2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loi 11° 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n°2016-1814 du 21112/2016 relatif au forfait global dépemdanœ et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I Il de l'article L 313-12 du code de l'action 
sociale et des fammes, 

VU l'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référenœ du point groupe iso-ressources départemental 2020 à 6,79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 750 en date du 21/11/2014, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un 
d'occupation de 97.45 %, 

CONSIDERANT la prise en compte par le Département d'une valeur point GIR plafond 2020 à 
7 € afin d'amortir l'effet de la convergenœ tarifaire selon une moyenne nationale, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département l'Orne, 

fo,to corresµondance doit être adressée de manière impcrnonndlo à Monsieur le Président du tanseil dip.rtement,l de l'Orne 
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ARRETE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID • 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB22-AR 

Article 1 L'alloc:afü:m personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de 
l'Orne, par le Conseil départemental sous la forme d'un forfait global versé 
directement à "les Hauts Ventl!S'" è FLERS. Elle est versée par douzième 
le 20 de mois, ou si ce jour n'est pas ouvré, le dernier jour précédent cette 
date. 

Article 2 montant versé par le Département de l'Orne, au titre de l'armée 2020, est fixé à 
419 115,35 €. le calcul de ce monta.nt est annexé au présent arrêté. 

Article 3 tarifs journaliers dépendance applicables à l'EHPAD sont fixés 

Tarifs 

Arllcle 4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendance applicable 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève à 1 €. 

Arlicie 5 Les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables à compter du 
01/01/2020 et jusqu'à la tarification 2021. 

Arlide 6 La va!eur point GIR pour 2020, après convergence, s'élève à 7,22. 

Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à i'APA, l'établissement devra fournir l'état de présenœ des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2&ma semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

Article 8 les recours contre le présent devront parvenir au Greffe du Tribunal 
de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de 

Nantes - 2 piaœ !'Edit de - BP 18529 - 44185 NANTES 04) 
dans !e délai franc d'un mois à compter sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour !es autres nJ:!r';'l.n1,no=,i:. 

Une copie du arrêté sera adressée à !'établissement ooncemé par lettre 
recommandée avec accusé de réœptlon, 
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Envoyé en préfecture le 24/1212019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSS0DHTMB22-AR 

générai ·des serviœs du Département et le de 
l'établissement sont en œ qui le oonœme, de 
l'exécution du qui sera publié au recueil des acies officiels du 

AlENCON, le 2 4 DEC. 2019 

CONSEIL 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24112/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB22-AR 

ANNEXE 
CALCUL DU FORf AIT GLOBAL DEPENDANCE 2020 

EHPAD .. le!!» 

convergence {A) 

déficltaira (B) 

forfait convergemce net 
::: (A) -(B) 

Participation œs résidents au titre du G!R 5-6 (D) 

A versée par les autres Départements {E) 

Quote-part des résidents de moins de 60 ans (F) 

forfait global dépendance versé 
Département de l'Ome 

= (CHDHE)-(F) 

le 

646441,00€ 

-11 745,00€ 

211957,50€ 

34 223,15€ 

0,00€ 

7770,00€ 

NB : Le montant à reporter au niveau des ressources dépendance de 
s'élève à 665 956,00 €. 

EPRD 
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Envoyé en préfecture le 24112/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 
.,. 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191218-AR 

Conseil départemental 

Pile soül!arités 
Direction de rautonomie 

Service de r offre de services autonomie 

Bureau des zutorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS '70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

02 33 81 60 !)(J 

02 33 816044 
ps.da.biilsse@ome.fr 

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DEL 'ORNE, 

VU la Loi n"S2-213 2 mars 1982 relative aux droits 
Départements et des Régions, 

VU la Loi n°83-663 
répartition de 

22 juil!et 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
entre Communes, les Départements, les Régions 

l'Etat, 

VU la loi n":2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin" 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n"2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendanœ et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du l et Il de l'article l. 313-12 du code l'action 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressources départemental 2020 â 6, 79 

CONSIDERANT la validation GMP de l'établissement à 721 en date du 04/11/2015, 

l'annexe activité transmise par !'établissement, 
d'occupation de 97,66 %, 

sur la base d'un taux 

SUR PROPOSITION Directeur général serviœs du Département l'Ome, 

Joute correspondao:e doit Hrn adrnssoo de madàre impersonnelle à Monsieur le Président du Cons~!': départ-0mentat de l'Urne 
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ARRETE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le -· ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191218-AR 

Article 1 l'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les de 
l'Orne, par le Conseil sous la foime d'un forfait global versé 
directement à !'EHPAD Aînés" i CARROUGES. E!!e est versée 

ou si ce jour n'est pas ouvré, le demier jour 

Article 2 montant versé par le Département de l'Orne, au titre de l'année 2020, est fixé à 
333101,85 calcul de ce montant est annexé au arrêté. 

Article 3 les tarifs journaliers dépendance applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi: 

Article 4 Conformément à !'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendance applicable 
aux résidents de moins 60 ans s'élève à 16, 16 €. 

les tarifs journaliers dépendance applicables à l'UVPHV sont fixés ainsi : 

18,29 € 

8,01 € 

Article 6 tarifs mentionnés les articles 3, 4 et 5 sont applicables à compter du 
01/0112020 la œriflca.tion 2021. 

Article 7 valeur G!R pour 2020, convergenœ, s'élève à 6,80. 

Article 8 Çompte tenu de la réglementation· qui prévoit l'obilgafüm aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à !'APA, l'établissement devra. fournir l'état de présence des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant !'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

Article 9 les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes 2 place de !'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES 04) 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le -ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191218-AR 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a notifié ou de sa publication pour les personnes, 

Une copie du présent sera adressée à l'établissement concerné par 
recommandée avec accusé de réception, 

Article 11 Le Directeur général des serviœs du Département et le représentant légal de 
l'établissement concerné sont chargés, chacun en œ qui le concerne, 
l'exécution du présent qui sera publié au recueil des actes officiels du 
Département de l'Orne. 

ALENCON, le 2 lg DEC. 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Lo Dirnictaur 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/1212019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191218-AR 

CALCUL DU fORf AIT GLOBAL DEPENDANCE 2020 
EHPAD Mai$CJl1 des Aînés"~ CARROUGES 

Forfait convergence 472 373,62 €. 

---·-···--------------------------
Reprlse de résultat dë'lclœi!re 

Forœ!t conv®rg®m::::e net 
(C) =i (A) w (B) 

APAversée !es autres Départements (E) 

Quote-part des résidents de moins de 60 ans (F) 

f'oriait dépendance verR p~r le 
Départi!:Wrm1n1t de i'Omi!:W 

Financement complémentaire non pérenne (H) 

0,00€ 

44822,89€ 

11522,08€ 

11808,00€ 



106

0123456789

CALCUL 
UVPHV 

Participafü::in 

ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 2411212019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191218-AR 

FORFAIT DEPENDANCE 2020 
Maison de~ Ainé~" - CARROUGES 

932,00€ 

-43 502,00€ 

-6 620,00€ 

NB : Le montant à reporter au niveau des ressources dépendance de votre 
s'élève.!} 590 113,62 € 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB25-AR 

Conseil départemental 

Pôle .solidarîtiés 

Direction de l'autonomie 
Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

li' 02 33 81 60 00 
flii 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le Code généra! des colleci:ivités territoriales, 

L'ORNE, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n"82-213 du 2 mars 1 
Départements et des Réglons, 

relative aux droits et libertés des Communes, des 

VU la Loi n°83-663 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1 
répartition de compétences entre Communes, Départements, 
l'Etat, 

VU la Loi n"2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'aci:ion sociale et 

relative à: la 
Régions et 

VU la Loin" 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation la société au vieimssement, 

VU le Décret n":2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du ! et li de l'article L 31 2 du code de l'action 
sociale familles, 

VU !'Arrêté du du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référenœ du point groupe iso-ressources départemental 2020 à 6,79 

CONSIDERANT la validation du GMP l'établissement à 731 en 01/04/2019, 

CONSIDERANT l'armexe i:if"nv1r"" transmise 
d'occupation de 97,95 %, 

l'établissement, établie sur la base taux 

CONSIDERANT la prise en compte par le Département d'une point GIR plafond 2020 à 
7 € afin d'amortir l'effet la convergenœ tarifaire selon une mnvi:>r1ni:> nationale, 
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l'allocation d'autonomie est financée, 
l'Orne, par le Conseil départemental sous !a 
directement à. l'EHPAD des A1m:iaim!s à RIVES 
douzième le 20 de mois, ou sl œ jour 
précédent cette date. 

Envoyé en préfecture le 24112/2019 

Reçu en préfecture le 24112/2019 

Affiché le -ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTM825-AR 

pour les F~C~M!~ÏCCOOMfC 

d'un forfait 
Elle est versée par 

pas ouvré, le demier jour 

Article 2 Le montant versé par le Département !'Orne, au titre de l'année 2020, est fixé â 
€. Le calcul de œ montant est au ..,,.;,.,,,.,.,,..+ 

Les tarifs journaliera dépendanœ 1cat,ies à l'EHPAD sont fixés ainsi : 

5,75€ 

Conformément à l'àrtic:le R.314-188, la quote-part du tarif dépendance applicable 
aux de moins de 60 ans s'élève à 11,67 €. 

Arllcle 5 Les tarifs mentionnés 
01/01/2020 et jusqu'à 

Article 6 La valeur point GIR pour 2020, après convergenœ, s'élève à '1,26. 

Article 1 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1111r semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tarification et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 place de Nantes -- BP 18529 - 44185 NANTES 04) 
dans !e déliai franc d'un mois à compter de sa notification personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour autres personnes, 

Article 9 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre 
recommandée avec accusé de réœpfü:m, 



109

0123456789

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB25-AR 

.Article 10 Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de 
l'établissement concerné sont chargés, chacun .en œ qui le oonœme, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels du 
Département de l'Orne. 

ALENCON, le 2 ~ DEC. 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

par 
le Diredeur général des :serv!C®$ 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB25-AR 

CALCUL DU FORf~î GLOBAL DEPENDANCE 2020 
EHPAD des Andidnes ~ o•ANDAINE 

oonvergenœ mtt 
:::: (A) - (B) 

Participation des résidents au titre du 

versée par !es autres DépartemClms (E) 

Quote-part des résidents de moins de 60 ans 

forfait ;!obal dépenda11œ ver$é par iilli 
Dépiuœrnemt de l'Orne 

:::: C -(DHEHF) 

Financement complémentaire non pérenne au titre de 
l'hébergement temporaire (H) 

montant à reporter au niveau 
à 1120318.00€. 

1111 741,00 € 

0,00€ 

1111 

361 € 

181496,59€ 

0,00€ 
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Conseil départemental 

Pôle solidarités 
Direction de l'autonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des s,m.foas et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

ff 02 33 81 60 00 
~ 02 33816044 
@ ps.da.basse@orne.fr 

Dossier suivi par !sabelle ROT 
Tél : 02.33.81.61 .97 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le mz• 
ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191209_1-AR 

VU le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2018/2022 entre l'EHPAD Centre Hospitalier de 
ARGENTAN, !'Agence régionale de santé de Normandie et le Conseil départemental de l'Orne, 

CONSIDERANT le tableau activité annexe 4 pour 2020, 

ARRETE 

Article 1er: Conformément à l'article R.314-35 du Code de l'action sociale et des familles, les prix de 
journée «hébergement» applicables à l'EHPAD Centre Hospitalier de ARGENTAN sont 
fixés ainsi qu'il suit à cometer du 1er ;tmvier 2020 et jusqu'à la fixation de la tarification. 
2021: 

• Chambres à 1 lit 

• Chambres à 2 lits 

63,44€ 

€ 

Article 2 : Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional 
de la tarificatîon sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de l'Edit de 
Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres 
personnes, 

: Une oopie présent sera à !'établissement concemé par lettre 
recommandée avec accusé réœption, 

Toute correspondance doit êim adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil d~paitemonta! de l'Orne 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le r: 
ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191209_ 1-AR 

Article 4 : Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de 
l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le conœme, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le 2 4 DEC 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par d élégatlon. 

Le Directeur général des services 
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Conseil départemental 

Pfilesoüdarités 

Direction de l'autonomie 

Service de l'offre de services autonomie 
Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue March:;md Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 
'lt 02 33 81 60 00 
Y 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191217-AR 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la Loi n"83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entra les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n"2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin° 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n"2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD} relevant du I et Il de l'article L. 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressourœs départemental 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 760 en date du 05/06/2019, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 98,83 %, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

foute œrrespondance doit âtre adrfflée de manlllre impersnnnells à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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ARRETE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191217-AR 

Article 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de 
l'Ome, par le départemental sous la forme forfait global versé 
directement à !'EHPAD "Résidence à DIE l'ORNE 
NORMANDIE. versée par le 20 de chaque mois, ou si ce jour 
n'est pas ouvré, le demier jour précédent œtte date. 

Arlicle 2 Le montant versé par le de l'Orne, au titre de l'année est fixé à 
399,83 €. Le calcul de ce montant est annexé au arrêté. 

Article 3 Les tarifs journaliers dépendance applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi : 

Artlr;le 4 Conformément à l'article R.314-188, la quote:..part du 
aux résidents de mo!ns de 60 ans s'élève à 16,60 €. 

dépendanœ applicable 

Les tarifs mentionnés 
01/01/2020 et jusqu'à 

articles 3 et 4 sont applicables à ~n1mn,t.i:!lr 

tarifh:;Eation 

Article 6 La valeur point GIR pour 2020, après convergenœ, s'élève à6,49. 

Arlicle 1 Compte tenu la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des 
résidents, selon les modèles foumts, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N: 

31 mars N 
30 septembre N 

recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tarifiœtmn sanïta1re et sociale (Cour adminlstrative d'appel 
Nantes - 2 plaœ l'Edit Nantes - 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 

le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les persc::mnes 
auxquelles U a été notifié ou sa publication pour autres personnes, 

Article 9 Une copie du présent arrêté sera ,,,r1,·.:...:.,.:,.:.. ... à l'établissement concerné par lettre 
recommandée avec de rec:epi:ion 



115

0123456789

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEPi 91217-AR 

Directeur généra! Dé~rtement et le représentant de 
!'établissement ccmœmé sont chacun en œ qui le oonœme, de 
!'exécution présent arrêté qui sera publié au recueil des ades officiels du 
Département de l'Orne. 

ALENCON, !e 2 4 DEC ?019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour re Président du Corme!! départemental 
et par délégation 

Le Directeur général des services 

Gmes MORV N 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 2411212019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191217-AR 

CALCUL DU FORf AIT GLOBAL DEPENDANCE 2020 
i•Résidemce La = BAGNOLES DE L'ORNE NORMANDIE 

Forfait convergence (/i:; 

Reprise de 

forfi!ftlt convergem::e mtt 
= (B) 

Participation des au titre du G!R 5-6 

forfait global dlépendance veré 
Département de 
(G) = (CHDHEHf) 

le 

Financement complémentaire non pérenne 

146,90€ 

0,00€ 

123 631,20€ 

2711 € 

0,00€ 

montant à reporter au niveau des ressourœs dépendance votre 
"'"'"""·'"' à 401146t00 E. 
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Conseil départemental 

PIile sclidariliis 

Direction de rautonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

B 02 33 81 60 00 
~ 02 33 81 6044 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le Code général des co!lec:tivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PS0AEP191211-AR 

L'ORNE, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la loi 11°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la Loi n"83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin° 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n"2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendanœ et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de l'article L. 31 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU l'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référenœ du point groupe iso-ressources départemental 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 711 en date du 20/06/2019, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 94, 19 %, 

SUR PROPOSITION du Directeur général serviœs du Département de l'Orne, 

Toute mrnspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Cnoseil dépnrtemental de l'Orne 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le ... 
ID: 061-226100014-20191224-PS0AEP191211-AR 

ARRETE 

l'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour !es ressortissants de 
par le Conseil départemental sous la forme d'un forfait global versé 

directement à rEHPAD dLI Centre Hospitalier de l'A!GLE. Elle est versée par 
douzième le 20 de chaque mois, ou si œ jour n'est ouvré, le dernier jour 
oreœo1em œtte 

Article 2 montant versé par le Département de l'Orne, au titre l'année 2020, est fixé à 
410 518,50 calcul de ce montant est annexé au présent 

Article 3 Les tarifs 

Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendanœ ap1pnc:ac11e 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève à 16,07 

Les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables à compter du 
01/01/2020 jusqu'à tarifü::ation 2021. 

valeur point GIR pour 2020, corwergem::e, s'élève à 6,59. 

Arliclft 1 Compte tenu la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir de présence des 
résidents, selon !es modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 31 mars N 
2ème N: 30 septembre N 

Article 8 recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffa du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 plaœ de l'Edit Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour !es autres personnes, 

Une copie du présent arrêté sera adressée à l'étabHssement concerné par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191211-AR 

Arlicle 10 Le Directeur général des serviœs Département et le représentant légal de 
!'établissement chargés, chacun en ce qui le oonœme, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil acies officiels du 
Département !'Ome. 

ALENCON, le 2 4 0 E C 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le Prêsitlar.t du Gorw.11\ départemental 
el par délégation 

le Directeur général des 

VAN 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 1111• 
ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191211-AR 

ANNEXE 
CALCUL DU FORFAff GLOBAL DEPENDANCE 

EHPAD Centre Hospitalier - L'AIGLE 

forfait co11vfngfmc~ net 
~ (A) -(B) 

Participation des résidents au du 5-6 {D) 

APA versée par les :autres Départements (E) 

883 701,33€ 

0,00€ 

295427,52€ 

11 056,16€ 
___________ ,, ___ ... , ........ ______ ----+---------! 
l!=nirn,t globa~ dépendance 
Déparœrnent de l'Ome 

: le à ""'"'"',n''"'!r au niveau des ressources dépendance de votre EPRD 
"""""""' à 813 701$33 €. 
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Conseil départementa! 

Pile sollclaritéis 
Direction de l'autonomie 

Service de t'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

W 02 33 81 60 00 
ii 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le Code généra! des collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/1212019 

Reçu en préfecture le 2411212019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191216-AR 

L'ORNE, 

VU le Code de !'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et J'annexe 3-7, 

VU la Loi n"82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la Loi n"83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétenœs entre les Communes, les Départements, les Régions et 
!'Etat, 

VU la Loi 11"2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-socîa!e, 

VU la Loin" 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation la société au vieillissement, 

VU le Décret 11"2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et a.ux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de !'article l. 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressourœs départemental 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 804 en 01/12/2016, 

CONSIDERANT l'armexe activité transmise 
d'occupation de 94,97 %, 

!'établissement, établie sur la base d'un taux 

CONSIDERANT la prise en compte par le Département d'une valeur point GIR plafond 2020 à 
7 € afin d'amortir l'effet de la convergence tarifaire selon une moyenne nationale, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des serviœs du Département de l'Orne, 

Toute corrnspondaoce tloit être adrsssèi de manière impersonnelle à Monsirnr ls ?résîdenl du Crnsell départem@M de l'Orne 
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ARRETE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191216-AR 

l'allocation personnalisée d'autcmomie est financée, pour les 
!'Orne, le Conseil départemental sous la forme d'un 
directement à l'EHPAD Centre â AlENCON. Elle 
douzième le 20 de chaque mois, ou sl œ jour n'est pas ouvré, le damier jour 
précédent date. 

Article 2 montant versé par le Département de au titre de l'année 2020, est fixé à 
224 1 Le c:a!c:u! œ montant est annexé au présent arrêté. 

Article 3 les tarifs journaliers dépendance applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi . 

21,98€ 

Article 4 Conformément à l'article R.314~188, !a quote-part du tarif dépendance app!lc:ab!e 
aux résidents de moins 60 ans s'élève à 19,24 €. 

Article 5 les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables à compter du 
01/0112020 et Jusqu'à la tuifi~tion 2021. 

Article 6 valeur point GIR pour 2020, après convergenœ, s'élève à 7,08. 

Article 1 Compte tenu de la réglementation prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des 
statistiques relatifs à l'APA, devra fournir l'état de ..,,..i,,.,.,.,..,,.. ... 
résidents, selon les fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 

1er semestre N : 
21mw semestre N : 

31 mara N 

les recours contre le devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tarification et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 place de !'Edit de 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 

le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour !es personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres perscmnes, 

Une copie présent sera r,:,o:i:,::e"'"' à l'établissement conœmé: par lettre 
recommandée avec a,.,,., .... .:o,,.. de réception, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le •• 
10 : 061-226100014-20191224-PSDAEP191216-AR 

Arlicle 10 Le Directeur généra! Département légal de 
!'établissement corn:::emé sont chargés, en œ qui le conceme, de 
l'exécution présent arrêté qui sera publié au recueil aci:es officiels du 
Département l'Orne. 

ALENCON, !e 2 4 Of C 2019 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENTAL, 
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en préfecture le 24/1212019 

Reçu en préfecture le 24112/2019 

Affiché le 
,rr 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191216-AR 

ANNEXE 
GLOBAL DEPENDANCE 2020 
l'UJ$pimliel!r - AlENCON 

Total des poin!ll GIR selon 

Fori®i.it oonvug1H1ce net 
(C) m:: (A) - (B) 

Participation des résidents au titre du GIR 5-6 

60 

Quote-part des résidents de moins de ans (F) 

Fomit global dépimdanc:e versé par le 
Départem1.rnt de l'Orne 

HEHF) 

Financement complémentaire nca1 pérenne 

400217,00€ 

0,00€ 

123 136,00€ 

52 893,61 € 

0,00€ 

€ 

montant à reporter au des ressources dépendance de votre EPRD 



125

0123456789

Conseil départemental 

Nt. solldarlt16s 
Direction de rautonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

V 02 33 81 60 00 
iil 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191215-AR 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin° 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n°2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de l'article L 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iscHessourœs départemental 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 695 en date du 16/11/2015, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 97,99 %, 

CONSIDERANT la prise en compte par le Département d'une valeur point GIR plafond 2019 à 
7 € afin d'amortir l'effet de la convergence tarifaire selon une moyenne nationale dans la limite 
du forfait dépendance alloué en 2020, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

Toute correspondance doit êtrn adressée de manière impersonnelle li Monsieur le Président du Conseil départemental de Orne 



126

0123456789

ARRETE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PS0AEP191215-AR 

Arllcle 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de 
l'Orne, par le Conseil départemental sous la forme d'un forfait global 
directement à !'EHPAD "Résidem::e i TRUN. est versée par 
douzième le 20 de chaque mois, ou si œ jour pas ouvré, le dernier jour 
précédent cette date. 

Article 2 le montant versé par le Département de l'Orne, au titre l'année 2020, est fücé à 
1 092,82 Le calcu! de ce montant annexé au présent arrêté. 

Arlicle 3 les tarifs journaliers dépendance applicabtes à l'EHPAD sont fixés ainsi · 

13,24€ 

5,62€ 

Artlcle4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du dépendance 
aux rés:rdents de de 60 ans s'élève à €. 

Article 5 Les tarifs mentionnés les artk:les 3 et 4 sont applicables i compter du 
0110112020 et jusqu'à la mrmcation 2021. 

ArlicJe 6 La valeur point 

Article 7 Compte tenu de la réglementation qul prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des 
résidents, selon modèles fournis, pour chaque et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 31 mars N 
2ème N: 30 septembre N 

les recours contre le présent devront parvenir au Greffe du Tribunal 
,interrégional de !a tarffiœtion sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 plaœ !'Edit Nantes - 1 NANTES CEDEX 04) 
dans le délai d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a notifié ou de sa publication pour !es autres personnes, 

Arlicle 9 Une copie du présent arrêté sera ~nr·11:1c:,i;:;,11:1 à !'étab!issement concerné par lettre 
m,::,,nn,;:,,,:, avec accusé de réception, 
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Envoyé en préfecture le 24/1212019 

Reçu en préfecture le 2411212019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191215-AR 

..:...:.::.=;..::....; ... Le Directeur généra! Département et le représentant légal de 
l'établissement conœmé sont chargés, chacun en ce qui le ccmceme, de 
l'exéc:ufü:m du arrêté qui sera publié au du 
Département de l'Orne. 

ALENCON, le 2 4 DEC 2019 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191215-AR 

CALCUL DU fORf AIT GLOBAL DEPENDANCE 2020 
EHPAD "Réside.nœ Pierre Wadier" - TRUN 

Forfait convergence (A) 

Reprise de résultat déficitaire (B) 

forfait oonvcHgence net 
(C) = (A) - {B) 

Participation des résidem au ffl:re du G!R 5-6 (D) 

APA versée par les autres Départements (E) 

Quote-part des résidents œ moins de 60 ans (f) 

forfait global œpendanœ versé par le 
Département de l'Orne 
G) =(CHD E" f 

Financement complémentaire non pérenne (H) 

675470,00€ 

0,00€ 

221107,66€ 

51785,52€ 

0,00€ 

14516,00€ 

NB : Le montant à reporter au niveau des ressources dépendance de votre EPRD 
s'élève à 689 986.00 €. 
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Conseil départemental 

Pille soUdarltés 
Direction de l'autonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

1lt 02 33 81 60 00 
i€i! 02 33 81 60 44 
@I ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la Loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin° 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n°201S-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
Agées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de l'article L. 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressources départemental 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 759 en date du 14/03/2019, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 92,53 %, 

CONSIDERANT la prise en compte par le Département d'une valeur point GIR plafond 2020 à 
7 € afin d'amortir l'effet de la convergence tarifaire selon une moyenne nationale, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

route correspondance <init être adroosêe de manière impersonnelle il Monsieur le P!asldelll du Conseil départemental de l'Orne 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PS0AEP191214-AR 

Arllcll! 1 l'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour ressortissants de 
l'Orne, le Conseil départemental sous la forme d'un forfait global versé 
directement à la Vie" à VlMOUTIERS. Elle par 
douzième !e 20 de chaque ou si ce jour n'est pas ouvré, le dernier jour 
précédent 

Anlc:le 2 Le montant par le Département de l'Orne, au titre de l'armée 20:20, est fixé à 
841,54 €. le calcul de ce montant est au présent arrêté. 

Arllcle 3 Les tarifs journaliers dépendance applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi: 

Arliclft 4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendanœ applicable 
aux résldents moins de 60 ans s'élève à 19,87 

Arlicle 5 les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables à rn1mti,Toi:t.r du 
01/01/2020 et jusqu'à 

La valeur point GIR pour 2020, après convergence, s'élève â 7,"S. 

Article 1 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements 
fournir à la nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présenœ des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

Anicle 8 Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative rn:1,ru·,,1)1 

Nantes - 2 l'Edit de Nantes - BP i 8529 ~ 44185 NANTES 04) 
le franc d'un mois à compter sa notification pour les personnes 

auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 9 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement conœmé par lettre 
recommandée avec accusé de réœption, 
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' Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191214-AR 

...::...1:!=:.::.....::..::. Le Directeur général des du Département et le légal de 
l'établissement concerné sont chargés, chacun en œ qui le conœme, de 
l'exécution présent arrêté qui sera au recueil des actes du 
Département de l'Orne. 

AlENCON, le 2 4 O E C 2019 

PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le Président du Consei! départemental 
et par délégation 

le Directeur général des services 

MORVAN 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/1212019 

Affiché le ... 
ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191214-AR 

ANNEXE 
DU FORF An GLOBAL DEPENDANCE 2020 

EHPAD Vie" ~ VIMOUTIERS 

f orfatt comrugeinc® m~t 
Jill (A)~ (B) 

A versée par les autres Départements (E) 

résk:lents de moins de 60 ans 

dépendance 
d® l'Orne 
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Conseil départemental 

Pêlle s11lld111ritlis 
Direction de r autonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

9 02 33 81 60 Oil 
~ 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le PIA 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi 11°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la Loi 11°83-663 du juillet 1983 complétant la loi n"83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre !es Communes, Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n"2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin" 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n°2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
joumaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il l'article l. 31 du code l'action 
sociale et des familles, 

!'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressources 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 754 en date du 30/04/2015, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la 
d'occupation de 98 %, 

SUR PROPOSITION du Directeur généra! des serviœs du Département de l'Orne, 

foute rnrrnsµond.nca doit âirn adressée de manière impmonneHe à Monsieur ia Président du Conseil rlép.ertamental ria !'Orne 

d'un taux 
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ARRETE 

L'allocation personnalisée d'autonomie 
l'Orne, par le Conseil 
direciement â à 
20 de chaque mois, ou si œ jour n'est 
date. 

Articlffffe 2 Le montant versé par le Département 
276 403,28 calcul de œ montant 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191213-AR 

les ressortissants de 
d'un forfait global versé 

Elle est versée par douzième le 
ouvré, le damier jour précédent œtte 

l'Ome, au titre de l'année 2020, est fixé à 
an,,ov•c, au présent arrêté. 

Arllcle 3 Les tarifs jouma!iers dépendance applicables à sont fixés ainsi : 

Article 4 Conformément â l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendance applicable 
aux résidents moins de 60 ans s'élève à 15,37 €. 

Article 5 Les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables à compter du 
01/01/2020 et jusqu'à la tarifi~tion 2:02:1. 

Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à !a nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques à !'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des 
résidents, les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 1:1t""r\,,..rnnr·i:i. N 

Article 8 les recours contre le devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de !a tarification et {Cour administrative d'appel 
Nantes - 2 !'Edit Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans le d'un mois à compter 

notifié ou de sa pul::ilic::aUcm 

Article 9 Une copie du arrêté sera adressée à l'établissement conœmé par 
recommandée avec: accusé de réception, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191213-AR 

Article 10 le Directeur des du Département et le représentant légal 
l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le conœme, de 
l'exécutic:m présent qui sera au des actes 
Département !'Ome. 

ALENCON, le 2 4 O E C 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le Président du départemental 
et par dê!égafüm 

Le Directeur général des services 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/1212019 

Reçu en préfecture le 24/1212019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191213-AR 

CALCUL DU FORFAIT GLOBAL DEPENDANCE 
.. O.R.P.E.A." -ALENCON 

Forn.1\t convergence (A) 505927,23€ 

•·-··---·-·-----. .-------------------------
Reprise de déficitaire (8) 0,00€ 

forfait COl"IV(H'geriœ l"llttt 

(C):::: - (B) 

Participation 156 ,00€ 

72632,95€ 

Quote-part des moins 60 ans 

fori~it global dépiemdance v~u·$é par le 
Dép~m1n1u1t f'Ome 

0,00€ 

: Le montant à reparler au niveau des ressources dépendance de votre 
s'élève à 505 921.23 € 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le "'" ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191212-AR 

Conseil départemental 

Pôle soUdarltés 
Direction de rautonomie 

Service de raffre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

R 02 33 81 60 00 
i'ii! 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la Loi n"83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin° 2015-1776 du 28/1212015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n"2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et fi de l'article L 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressources départemental 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 710 en date du 03/06/2014, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 99, 73 %, 

CONSIDERANT la prise en compte par le Département d'une valeur point GIR plafond 2019 à 
7 € afin d'amortir l'effet de la convergence tarifaire selon une moyenne nationale dans la limite 
du forfait dépendance alloué en 2020, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

Toute correspondance doit être adrasséa de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Cun.-ail dâpartemamal de l'Orne 
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ARRETE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEPi 91212-AR 

Article 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, les ressortissants de 
l'Ome, par le Conseil sous la forme forfait globa! versé 
directement à l'EHPAD d'ECOUCHE VALLEES. Elle est douzième 
le 20 de pas ouvré, le dernier jour précédent œtte 
date. 

par le Département de l'Orne, au de l'année 2020, est fixé à 
Le calcul de ce montant est annexé au présent arrêté. 

tarifs journaliers dépendance applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi : 

5,11 € 

Article 4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendance applicable 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève à 15,76 €. 

tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables à compter du 
01101/2020 E!t jusqu'à la til.rifü:afü:m 2021. 

Article 6 La pointGIR 2020, après convergence, s'élève à 6,83. 

Article 1 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la. Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présenœ des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 o:i,=,r,v,::,rnnr·,::, N 

Article 8 les recours contre !e devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional Cie la tarlflcat1on sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 plaœ de !'Edit de Nantes - 18529 - 441 NANTES CEDEX 04) 
dans le délai franc d'un mois à sa notification pour !es personnes 
auxquelles il a été notifié ou sa publication pour les autres nl'!r,o:nn 

Article 9 Une copie du présent 

recommandée avec """''""'"'"" 

sera a.cu·e~;ee à l'établissement concerné par lettre 
réœption, 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

, Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191212-AR 

CALCUL DU GLOBAL DEPENDANCE 
EHPAD - ECOUCHE LES VALLEES 

74 

Forfait convergence (~ 

0,00€ 

forfait convergence net 
(C) = -(B) 

Participation des résidents au tltre du GIR 5-6 135 

A versée par les autres Départements (E) € 

moins ans (F) 0,00€ 

NB : montant à ,=,,,,,rn=• au niveau des ressources dépendance de votre 
s'élève à 422 315.00 €. 
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Envoyé en préfecture le 2411212019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191212-AR 

Article 10 le Directeur des services du Département le représentant !égal de 
!'établissement conœmé sont chacun en œ qui !e conœme, de 
l'exécution du présent qui sera publié au recueil des du 
Département 

ALENCON, le 2 4 0 E C 2019 

PRESIDENT CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
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Conseil départemental 

Pila solil:l11rités 
Direction de rautonomie 
Service de t'offre de services autonomie 
Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 
13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 
W 0233816000 
iif 02 33 B1 60 44 
@ ps.da.basse@ome.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB31-AR 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la Loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin° 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n°2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de l'article L. 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressourœs départemental 2020 à 6,79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 719 en date du 21/04/2018, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 94, 75 %, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

Toute correspondance doit atre adnissée de manlêre impersonnelle à Monsieur le President du Conseil dilpartcml!fltal de rame 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le •• 
ID: 061-226100014-20191224-PSS0DHTMB31-AR 

ARRETE 

Arllcle 1 L'allocation perscmnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de 
l'Ome, le Conseil départemental sous la forme d'un forfait 
directement à l'EHPAD "Le Diam~nt" KORIAN à ALENCON. Elle 
douzième le 20 de chaque mois, ou si œ jour n'est pas ouvré, le dernier jour 
précédent œtte date. 

Arlic::1€1 2 Le montant versé par le Département de l'Orne, au titre 
205 Le calcul ce mcmtarn est annexé au nrii>•i.:i:>1nt 

Arliclfft 3 Les tarifs journaliers dépendance applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi 

Tarifs 

Arlicle 4 Conformément à !'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendance applicable 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève à €. 

Les tarifs mentionnés dans articles 3 et 4 sont applicables i du 
01/01/2020 et jusqu'à tarificafü:n11 2021. 

Arlicl~ 6 la valeur point GIR pour 2020, après convergence, s'élève à 6,41. 

Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présenœ des 
résidents, selon !es modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N: 
zème semestre N : 

31 mars N 
30 cu:>nh•m,hr"" N 

Article 8 Les recours contre le présent devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tarification et sociale (Cour administrative d'appel 
Nantes - 2 p!aœ de l'Edit de 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans délai franc d'un mois à sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour !es autres personnes, 

Arnel~ 9 Une copie présent arrêté sera ......... """'""' à l'établissement concerné par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 
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Envoyé en préfecture le 24/1212019 

Reçu en préfect~re le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB31-AR 

Article 10 Le Directeur généra[ des services du Département et le représentant -légal de 
l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels du 
Département de l'Orne. 

ALENCON, le 2 4 DEC. 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le Président du Conseil dopartamantal 
· ai par rlêlégation 

le Directeur général des s;ervices 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le -ID: 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB31-AR 

ANNEXE 
DU GLOBAL 

EHPAD "le Diamant" KORIAN ~ ALENCOiN 

Capacité girëe 75 

?9 

Forfait convergence 441 898,16€ 

Reprise de déflciœïre (B) 

Participation 451,34€ 

versée par 87161,36€ 

forfait global dépendance parle 
Déparœment 

Financement complémernaire noo pérenne 0,00€ 

NB : Le montant à reporter au 
s'élève à 441898, 16 €. 

des ressources dépendance de votre 
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Envoyé en préfecture le 24112/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB28-AR 

Conseil départemental 

Pôle Hliliarltés 
Direction de [autonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suM des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

9 02 33 81 60 00 
~ 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU la Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la loi n"82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés Communes, des 
Départements et Régions, 

VU la loi n"83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n"83-8 du 7 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n"2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la loin" 2015-1776 du 28/12/2015 rP1::imvr. à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n"2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et il de l'article L. 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU l'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la 
référence du point groupe iso-ressourœs départemental 2020 à 6, 79 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 648 en date du 24/11/2014, 

de 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 93 %, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département l'Ome, 
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Envoyé en préfecture le 24112/2019 

Reçu en préfecture le 2411212019 

Affiché le 

ID • 061-226100014-20191224-PSS0DHTMB28-AR 

ARRETE 

Arlle:le 1 L'allocation personnalisée d'autormmie est financée, pour les ressortissants de 
!'Orne, par le Conseil départemental sous la forme d'un forfa[t 
directement à l'EHPAD "'la Résidence i COULONGES 
Elle par douzième le de chaque mois, ou si ce n'est pas ouvré, le 

jour précédent cette date. 

Arllcle 2 Le montant versé par le Département de !'Orne, au titre de l'armée est fixé à 
203 €. Le calcul de ce montant est annexé au présent 

Arllcle 3 les tarifs journaliers dépendance applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi · 

GIR 

GIR 3""4 

Arllcle 4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendance applicable 
aux résidents de moins 60 ans s'élève à E. 

Arllcle 5 les tarifs mentiormés dans les articles 3 et 4 sont applicables à compter du 
01/01/2020 jusqu'à uuification 2021. 

la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements 
solidarité pour l'autonomie, des éléments 

.-.. if,n1"~ à l'APA, l'établissement devra l'état présence 
les modèles foumis, pour chaque semestre et !'ééhéancier 

ci-après: 

1er semestre N : 
2t1me semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 place !'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans le franc d'un mois à compter sa notification pour personnes 
auxquelles il a notifié ou sa publication pour personnes, 

Arllt:lff> 9 Une copie présent arrêté sera: adressée à l'établissement conœmé lettre 
recommandée avec accusé de réception, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24112/2019 

Affiché le ... 
ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB28-AR 

Article 10 le Directeur général des services du Département et le représentant légal de 
l'établissement com::emé sont chargés, chacun en œ qui le conœme, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des a.cies officiels du 
Département de l'Orne. 

2 4 DEC. 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le Président du Gt'lni,,il départemental 
et par délégation 

N 



148

0123456789

ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID • 061-226100014-20191224-PSSDDHTM828-AR 

CALCUL DU fORf AIT DEPENDANCE 
EHPAD "la fleLlrie" ~ COULONGES SUR 

319 € 

0,00€ 

fomit convergeoo® n@t& 
:.:;; (A) - (B) 

109 

versée par !es autres Départements (E) 7163,07€ 

uuote-œrt des résidents de moins de 60 ans (F) € 

forfait dépendance 
Dé~~rnmmdil? 260,59€ 

0,00€ 

NB : Le montant à reporter au niveau des ressources dépendance de votre EPRD 
à 319 647,21 €. 



149

0123456789

Conseil départemental 

Pôle sollürltn 
Direction de rautonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 
13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

If 0233 816000 
fi 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@ome.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB26-AR 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la Loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin° 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n"2016-1814 du 21/1212016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de l'article L. 313-12 du code.de l'action 
sociale et des familles, 

VU l'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/1012019 fixant la valeur de 
référenœ du point groupe iso-ressources départemental 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 787 en date du 30/06/2017, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 96,58 %, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

Toute correspundanca doit être adressée de manière lmpersonneHa à Monsiaur le Président du CoaseU départemental de l'Orne 
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Envoyé en préfecture le 24/1212019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-22S100014-20191224-PSSDDHTMB26-AR 

ARRETE 

Arlici@I 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de 
l'Ome, par le Conseil départemental sous la forme d'un global versé 
directement à l'EHPAD Opale" à AUBE. Elle versée par douzième 
!e 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est pas ouvré, !e dernier jour précédent œtte 
date. 

Article 2 Le montant versé par le Département de l'Orne, au titre de est fixé à 
191 le calcul de ce montant est annexé au présent 

Les tarifs journaliers dépendance applicables à !'EHPAD sont fixés ainsi . 

12,29€ 

Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendanœ applicable 
awnésidents de moins de 60 ans s'élève à 16,96 €. 

Arlicl® 5 Les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables à 
01/01/2020 et Jusqu'à tarification 2021. 

Arlicle 6 La valeur point GIR pour 2020, après convergenœ, s'élève à 

Arlicl@ 1 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présenœ des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème N: 

31 mars N 
septembre N 

les recours contre le présent arrêté devront parvenir au du Tribunal 
in+.,,,.,..,,,,..,;..,,..,.,,.1 de la tarifiœfü::111 sanitaire et (Cour administrative d'appel de 

- 2 plaœ de l'Edit Nantes - BP 1 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification les personnes 
auxquelles i! a été rHitifié ou de sa publication pour les autres perscmnes, 

Article 9 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement conœmé par !ettre 
recommandée avec accusé de réœption, 
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..:...::==..::...;;, Le Directeur général des serv[œs du 
!'établissement sont 
l'exécution du présent arrêté qui 
Département de l'Orne. 

ALENCON, le 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSS00HTMB26-AR 

Département et le représentant légal 
chacun en ce le oonceme, de 

au recua!! actes du 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Le Direct 

N· 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 19111• 
ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTM826-AR 

CALCUL DU FORFAIT GLOBAL DEPENDANCE 
EHPAD "Ré!i~dence - AUBE 

déficitaire (B) 

Forfait cc.mverger1œ Wlet 
(C)::: (A) -

Participation des résidents au titre du G!R 5-6 

P:PA versée par les autres Départements (E) 

55 

Quote-part des résidents de moins 60 ans (F) 

foriaît global dépenil'.hmce vern pM le 
de l'Orne 

306784,33€ 

-21990,00€ 

99 

5969,92€ 

: Le montant à reporter au 

à=::...::.::....il.=::....:i::: 
ressources dépendance de votre EPRD 



153

0123456789

Conseil départemental 

Pôle solidarités 

Otraction de rautonomie 

Service de l'offre de services autonomie 
Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 
R 02 33 81 60 00 
!il 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le • 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n"82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin° 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n"2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de l'article L 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressourœs départemental 2020 à 6,79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 759 en date du 27/11/2015, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 98,57 %, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

Taute correspondance dol! être adressée de manièra impersonnelle à Monsieur le Pr!lsident du Conseil départemental de l'Orne 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 
.,. 

ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB27-AR 

ARRETE 

Article 1 l'allocation d'autonomie est financée, pour les ressortissants de 
l'Orne, par le Conseil départemental sous !a forme forfait global versé 
directement à Hôpital local à VIMOUTIERS. Elle versée par 
douzième !e 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est pas ouvré, le dernier jour 
précédent date. 

Article 2 le montant versé par le Département de !'Ome, au titre l'année 2020, est fixé à 
986, 16 calcul de œ montant est annexé au présent arrêté. 

Arocle 3 Les tarifs journaliers dépendance applicables à sont ainsi. 

12,39€ 

€ 

Arllclf& 4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendanœ applicable 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève à 1 €. 

Arocl€J 5 Les tarifs mentionnés dans les articles 3 4 sont applicables i compter du 
01101120.20 et jusqu'à. la tarification 2021. 

Article 6 la valeur point GIR pour 2020, après convergenœ, s'élève à 6,61. 

Article 1 Compte tenu de !a réglementation qui prévoit !'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir !'état de présence des 
résidents, selon modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

mars N 
30 septembre N 

Article 8 Les recours contre le présent arrêté devront au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 p!aœ !'Edit de Nantes - 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans le délai franc d'un à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a notifié ou de sa publication pour !es autres personnes, 

ArlicltJ 9 Une oopie du présent arrêté sera adressée à l'établissement conœmé par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le " ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB27-AR 

Article 10 Le Directeur général des serviœs du Département et le représentant légal de 
l'établissement conœmé sont chargés, chacun en œ qui le conœme, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels du 
Département de l'Orne. 

ALENCON, le 2 4 IlEC, 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

p00, Jè du Conseil 
et par délégafüm 

la Directeur général des 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en p,èfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB27-AR 

CALCUL DU FORf AIT GLOBAL DEPENDANCE 2020 
Hruiwra1 Loc~! - VIMOUTIERS 

821 391,62 € 

déficitaire 

(C) = (A) ~ (B) 

5-6 (D) 257371,80€ 

146290,46€ 

de l'Orne 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le '' ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB29-AR 

Conseil départemental 

Pâle Nlidaritlis 
Direction de fautonomie 
Service de l'offre de services autonomie 
Bureau des autorisations 
et du suivi des services et étabUssements 
13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

R 02 33 81 60 00 
~ 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la Loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin° 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n°2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de l'article L. 313·12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressources départemental 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 700 en date du 02/04/2019, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 95,99 %, 

CONSIDERANT la prise en compte par le Département d'une valeur point GIR plafond 2020 à 
7 € afin d'amortir l'effet de la convergence tarifaire selon une moyenne nationale, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

Tovte correspondance doit être adressée de manière imperaonnelle à Monsieur le Pn!sirlent du Conse1l départemental de l'Orne 
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ARRETE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-2261 OOD14-20191224-PSSDDHTMB29-AR 

Article 1 l'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de 
l'Orne, par le Conseil départemental sous la forme d'un forfait global versé 
directement à l'EHPAD "Ste Thérèse" à Elle est par douzième le 20 
de chaque mois, ou si œ jour n'est pas ouvré, le jour précédent date. 

Article 2 le montant versé par le Département de l'Orne, au titre de l'année 2020, est à 
199 92J,03 le calcul ce montant est annexé au présent arrêté. 

Article 3 applicables à !'EHPAD sont fixés ainsi. 

12,63€ 

€ 

Article 4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendanœ applicable 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève à 15,93 €. 

Arliclfi!J 5 Les tarifs mentionnés dans !es articles 3 et 4 sont applicables i compter du 
01/01/2020 et tarificafü:.m 

Article 6 La va.leur point GIR pour 2020, après convergenœ, s'élève à 6,50. 

Arliele 1 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des 
résidents, les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

Article 8 recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative de 
Nantes - 2 plaœ de l'Edit Nantes - BP 1 - 441 NANTES 04) 
dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour personnes 
auxquelles il a notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 9 Une copie du présent arrêté sera adressée à 
recommandée avec accusé de réception, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB29-AR 

Article 10 Le Directeur services du Département et !e représentant de 
l'établissement sont chargés, chacun en œ qui le c:c.:mœme, de 
!'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes du 
Département de l'Orne. 

ALENCON, le 2 4 DEC. 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le Président du Conseil départemental 
eî par 

Le Dln~cteur 



160

0123456789

ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24112/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 
.,. 

ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB29-AR 

CALCUL FORf.AIT DEPENDANCE 
EHPAD "Sœ Th6rè$'t®" ~ SEES 

Reprise de résultat déf!citaim (B) 

Forfait cor1weu·g®11ce m!t 
(C) = (A) - (B} 

5-6 (D) 

/JPAversée !es autres Départements (E) 

Quote-part des résidents de moins de 60 ans (F) 

Forfait global dipen~nœ v~H"$® p.- i® 
Déparœ~nt de l'Ome 

: Le montant à ""'""'r.or au niveau 
s'élève à 312 719.00 E'. 

719,00€ 

€ 

362119,00€ 

40 

0,00€ 

0,00€ 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 111:a 
ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB30-AR 

Conseil départemental 

Pôle solldarit!lis 

Dtrection de l"autonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13. rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

'liil' 02 33 81 60 00 
îii 02 33 B1 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le Code généra! collectivités territoriales, 

L'ORNE, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi 11°82-2 i 3 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, 
Départements et Régions, 

VU la Loi n"83-663 du juillet 1983 complétant la loi n"83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la loi n"'2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale médico-sociale, 

VU la loin" 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au viemissement, 

VU le Décret n"2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendanœ et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il l'article L 313-12 du code de l'action 
sociale et fammes, 

VU l'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressources départemental 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement â 641 en date du 27/03/2019, 

CONSIDERANT !'annexe activité par !'établissement, établie sur la d'un taux 
d'occupation 98,67 %, 

CONSIDERANT la prise en compte par le Département d'une valeur point G!R plafond 2020 à 
7 € afin d'amortir l'effet de la convergence selon une moyenne nationale, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des Département de l'Ome, 

Toute corrnsponrlance dol! être adressée da manière impemnnella à Monsieur le ?résident du Conseil départenrnntd de rnrn~ 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB30-AR 

ARRETE 

Article 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de 
par le Conseil départemental sous la forme d'un forfait global versé 

directement à !'EHPAD "Le à Elle est versée par douzième le 
20 de chaque mois, ou si œ jour n'est ouvré, le dernier jour précédent œtte 

Le montant versé par le Département de l'Orne, au titre l'année 2020, est à 
129 172,80 calcul de œ montant estarmexé au '"''""""'"'""' arrêté. 

Article 3 Les tarifs journaliers dépendanœ ao,011c:ao1es à l'EHPAD sont fixés ainsi 

Tarifs 

23,18€ 

14,71 € 

6,24€ 

Arlic/{§ 4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendance applicable 
aux résidents de moins de ans s'élève à 16,31 €. 

Anicl?J 5 Les tarifs mentionnés dans les articles 3 4 sont applicables à compter du 
01/01/2020 jusqu'à tarification 2021. 

Article 6 L_a valeur point G!R pour après convergenœ, s'élève à 7,63. 

Article 1 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

Article 8 les recours contre le présent parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tarifü::ation sanitaire et (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 plaœ de !'Edit -- BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxqueile, il a ou de sa publication pour les autres personnes, 

Une copie du présent arrêté sera adressée â !'établissement concerné par lettre 
recommandée avec accusé de réception, . 

Anicl® 10 Le Directeur générai des du et le représentant légal de 
l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le c:onœme, de 
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!'exécution du présent 
Département de l'Orne. 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB30-AR 

qui sera publié au recueil des actes officiels du 

ALENCON, le 2 4 DEC. 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB30-AR 

CALCUL GLOBAL DEPENDANCE 
EHPAD "Le Houlme" ~ BRIOUZE 

29 

40 

Forfait convergence (A) 

Reprîse de résultat déficitaire (B) 

Participation résidents au titre du G!R 5-6 (D) 

Quote-part des résidents de moins 

Foriait global 
Départ~rm1mt de l'Or~e 

F) 

ans (F) 

234882,00€ 

0,00€ 

87640,80€ 

12196,80€ 

5871 € 

Financement comp!émemaire non pérenne 0,00€ 

NB : montant à roporler au niveau ressources dépendance de votre EPRD 
s'élève à 234 882.00 E'. 
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Conseil départemental 

Pôle solidarités 
Direction de [autonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

V 02 33 81 60 00 
~ 02 33 81 60 41, 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le Ili 
ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTM833-AR 

VU le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2019/2023 entre l'EHPAD "Sainte Venisse" de 
CETON, !'Agence régionale de santé de Normandie et le Conseil départemental de l'Orne, 

CONSIDERANT le tableau activité annexe 4 pour 2020, 

CONSIDERANT le taux directeur départemental d'évolution 2020 appliqué aux établissements et 
services sociaux et médico-sociaux, 

ARRETE 

Arlicle 1er: Conformément à !'article R.314-35 du Code de l'action sociale et des familles, les prix de 
journée« hébergement» applicables à I' EHPAD "Sainte Ven Isse" de CETON sont fixés ainsi 
qu'il suit à compter du 1er Janvier 2020 et jusqu'à la fixation de la tarification 2021 : 

" temporaire 

.. Hébergement 

€ 

52,78€ 

Article 2 : Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au du Tribunal interrégional 
de la tarifü:::ation sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel Nantes - 2 p!aœ de !'Edit 
Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES 04) le franc d'un mois à compter de sa 
notification pour !es personnes auxquelles î! a été notifié ou sa publication pour autres 
personnes, 

Article 3 : Une 
recommandée avec civ, .. ua:,c 

sera à 



166

0123456789

2 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le -ID: 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB33-AR 

: Le Directeur du Département et le représentant légal 
!'établissement conœmé sont chargés, chacun en ce qui le conœme, de !'exécution du présent 

sera au recueil des actes officiels du Département l'Orne. 

ALENCON, le 2 ~ DEC. 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
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Conseil départemental 

Pilesolimit. 
Direction de rautonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 6101'7 ALENÇON Cedex 

fi' 02 33 81 60 00 
tif 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.tr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DEL 'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le "' 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la Loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin° 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n°2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendanœ et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de l'article L. 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressources départemental 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 701 en date du 14/06/2018, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 98 %, 

CONSIDERANT la prise en compte par le Département d'une valeur point GIR plafond 2020 à 
7 € afin d'amortir l'effet de la convergence tarifaire selon une moyenne nationale, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

Toute corresp-0ndance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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ARRETE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSS0DHTMB32-AR 

Article 1 l'allocation personnalisée est financée, pour les 
l'Orne, par le Conseil départemental sous la forme d'un forfait 
directement à à CETON. Elle est """"'"'"'""' 
20 de chaque ou si ce jour n'est pas ouvré, le dernier jour précédent cette 
date. 

Arocle 2 le montant par le Département de i'Ome, au titre l'année 2020, est fixé à 
156 621,90 €. Le calcul de ce montant est annexé au présent arrêté. 

tarifs joumaliers dépendance applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi : 

Conformément à !'article R.314~186, la quotempart du tarif ri ... ,,,,.nru:ir,r-c. ap1p11cable 
aux moins de 60 ans s'élève à 16,43 €. 

mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables i r-ri,imn,i't!llv 

01101/2020 ~t jusqu'à la tarification 2021. 

La valeur point 2020, après convergence, s'élève à 1,01. 

r.n 1mn,1.i:. tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état présence des 
résidents, selon les modèles fournis, pour semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1 el' semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
N 

les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel 
Nantes - 2 place !'Edit de Nantes - 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans le franc d'un mois à compter sa notification pour les personnes 
auxquelles il a ou de sa publication pour autres personnes, 

présent airrêté sera ,::,nr·.i:.s::,.c;,:,o à 
l",:l!l"1nrr1mtinrllAA S!VE!C 8CCLISÉ1! de 1'8Ce01:IOl'l 
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Directeur général des services du 
l'étabfissement sont 

du arrêté qui sera 
Département de !'Ome. 

ALENCON, le 

Envoyé en préfecture le 24/1212019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSS0DHTMB32-AR 

le légal de 
en ce qui le conœme, de 
recueil des actes officiels du 

2 4 DEC. 2019 

DU CONSEIL 

Pour le Président du Conseil départemental 
a\ par délégattcn , 

Le Directeur général des services 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 
,.,,, 

ID : 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB32-AR 

ANNEXE 
CALCUL FORf AIT GLOBAL DEPENDANCE 2020 

EHPAD "Sœ Venisse" - CETON 

dépendance v,1:H~i par le 
Déparœ~nt de 

5-6 

Financement complémentaire rmn pérenne (H) 

0,00€ 

179 € 

077,13€ 

€ 

139 

919,00€ 

montant à rc;,.,,..,,.,r,,,,. au niveau des ressources dépendance de votre 
à 551101,00 E'. 
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Conseil départemental 

Pôle scfü.laritits 
Direction de ïautonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

9 02 33 81 60 00 
î'ii,\' 02 33 81 60 4li 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL 

VU le code de l'action sociale et des fa.mmes, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

L'ORNE, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 
, ••. 

ID: 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB34-AR 

VU le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2018/2022 entre l'EHPAD de l'hôpital local 
VIMOUTIERS, l'Agenœ régionale de santé de Normandie et le Conseil départemental de l'Ome, 

CONSIDERANT le tableau activité armexe 4 pour 2020, 

CONSIDERANT le taux directeur départemental d'évolution 2020 appliqué aux établissements et 
services sociaux et médico-sociaux, 

Article 1er: Conformément à l'article R.314-35 du Code de l'action sociale et des familles, le prix de 
journée «hébergement» applicab!e à r EHPAD de l'hôpital local de VIMOUTIERS est fixé 
ainsi qu'il suit à compter du 1er ltmvier 2020 et iusqu$à la fixation de la tarification 2021 : 

" Hébugement € 

Article 2 : les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Trïbunal interrégional 
de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de l'Edit de 
Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour personnes auxquelles if a été notifié ou de sa publication pour les autres 
personnes, 

Article 3 : Une copie du présent sera adressée à !'établissement conœmé par lettre 
recommandée avec réception, 
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2 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le •• 
ID: 061-226100014-20191224-PSSDDHTMB34-AR 

Article 4 : Le Directeur généra! services du Département et le légal de 
!'établissement concerné sont chargés, chacun en œ qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des offü::!els du Département de !'Orne. 

ALENCON, le 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour re Président du Conseil dépar!emeritat 
st par tl®Wmm:m 

U:, Directeur général des services 

1 

Gmes MORVAN 
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r1woyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEPi 91223-AR 

Conseil départemental 

Pôle uolidalimu 
Direction de [autonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 
13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

fi' 02 33 81 60 00 
§ 1l2 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment !'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n"82-213 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des des 
Départements et des Régions, 

VU la Loi n"83-663 du 22 juillet 1 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les et 
l'Etat, 

la n"2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Lol n." 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de l.:tsoc:iété au vieillissement, 

VU le Décret 11"2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du ! et Il rartlc!e L. 313-12 du code de !'action 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressourœs départemental 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANTla validation GMP de l'établissement à 851 en du 20/02/2014, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la 
d'occupation de 95,57 %, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du 

d'un taux 
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Arllcle 1 

Article2 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le -ID ; 061-226100014-20191224-PSDAEP191223-AR 

ARRETE 

l'allocation personnalisée d'autonomie est pour les ressortissants de 
l'Orne, le Conseil départemental sous la forme d'un global versé 
directement à !'EHPAD Centre Hospitalier i MORTAGNE AU .-.- .... L.,,... Elle est 
versée par le 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est 
jour précédent cette date. · :' 

montant versé par le Département de l'Orne, au titre de l'année 2020, 
735,14 Le calcul de œ montant armexé au arrêté. 

fixés 

12,26€ 

5,20€ 

Article 4 Conformément â l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendance applicable 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève à 11,17 

Article 5 tarifs mentionnés dans !es articles 3 et 4 sont applicables à compter du 
01/0112020 et jusqu'à tarification 2021. 

Arlicle 6 La valeur point GIR pour 2020, après convergence, s'élève à 6,48. 

Article 1 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fo1.m1ir à !a Caisse natipnale de solidarité pour l'autonomie, des 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra foumtr l'état de présence des 
résidents, selon !es modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

Article 8 les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tri buna! 
interrégional de la tarification et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 plaœ de !'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour autres personnes, 

Arlicle 9 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné lettre 
recommandée avec accusé de réception, 

,, 
... 
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Envoyé en préfecture le 2411212019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 
, .. 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191223-AR 

Article 10 Le Directeur généra! des serviœs du Département et le représentant légal de 
l'établissement concerné · sont chargés, chacun en .. ce qui le oonœme, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des acies officiels du 
Département de l'Orne. 

ALENCON, le 2 4 DEC 2019 

DU CONSEIL E:lEPARTEMENTAL, 

Pour le Préslden! du CC11;:1~H départemen!al 
al par délégaUon 

le Directeur généra! des servi 
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CALCUL 
ANNEXE 

FORFAIT GLOBAL 
EHPAD CEmtre Hœplmlier -

Forfait convergence (A) 

Reprise de résu!tl:{t dêflc!taire (B) 

f orf!llmt corivergenœ net 
(C) = (A)-

Participation résidents au titre du G!R 5-6 (D) 

Quote-part des résidents de moins de 60 ans (F) 

forfait global dépe11danœ versé par ~e 
Dép.nrternemt de l'Orne 

Financement comp!émentaire non pérenne (H) 

Envoyé en préfecture le 24112/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191223-AR 

1 438 760,45 € 

0,00€ 

400873,20€ 

78810,78€ 

6341,33€ 

0,00€ 

NB : montant à =··"~""~r au niveau des ressources dépendance de votre 
s'élève à 1 438 160,45 € 
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Conseil départemental 

IP31.e solldarité:11 
Direction de !'autonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des servicl'!S et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

U 02 33 81 60 00 
/iii} 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE l'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24112/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PS0AEP191219-AR 

VU le Code de l'action sociale et des fa.milles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n"82-213 du 2 ma.rs 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la. Loi n°83-663 du juillet 1983 complétant la loi n"83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre !es Communes, les Dépa'rtements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n"2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin" 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n"2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de l'article L 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixa.nt la valeur de 
référence du point groupe iso-ressources départemental 2020 à 6, 79 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 720 en date du 14/05/2019, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'étab!issement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 96,22 %, 

CONSIDERANT la prise en compte par le Département d'une valeur point GIR plafond 2019 à 
7 € afin d'amortir l'effet de la convergence tarifaire selon une moyenne nationale dans la limite 
du forfait dépendance alloué en 2020, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Ome, 

Toute eorrespor.dar.ce doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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ARRETE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191219-AR 

l'al!ocafüm personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de 
l'Orne, par le Conseil départemental sous la forme d'un forfait global versé 
directement à l'EHPAD Grands Près" à BRETONCELLES. Elle est versée 
par douzième le 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est pas ouvré, le dernier jour 
précédent œtte date. 

le montant versé par le Département de l'Orne, au titre de l'année 2020, est fixé à 
172 104,06 €. Le calcul de œ montant est annexé au présent arrêté. 

Article 3 les tarifs journaliers dépendance applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi, 

Tarifs 

Article 4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendance applicable 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève à 16,54 €. 

Article 5 les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables à compter du 
01/01/2020 et jusqu'à la tarification 2021. 

Article 6 la valeur point G!R pour 2020, après convergence, s'élève à 6,72. 

Article 1 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
cî-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Trfbunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 place de !'Edit de Nantes - BP 18529 - 85 NANTES CEDEX 04) 
dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 9 Une copie du présent arrêté sera adressée à !'établissement concerné par lettre 
recommandée avec accusé réœption, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191219-AR 

Article 10 Le Directeur général des serviœs du Département le légal 
l'établissement concerné sont chargés, chacun en œ qui le conœme, de 
l'ex~cution du présent qui sera publié au recueil des actes officiels 
Département l'Orne. 

ALENCON, le 2 4 0 E C 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191219-AR 

CALCUL DU FORFAIT GLOBAL DEPENDANCE 2020 
EHPAD Gr1u1di11ii Pre!." ~ 

Forfait convergEmce net 
(C) = (A) - (B) 

des points GIR selon 
validé le 14/05!2019 

Participation résidents au titre du G!R 5-6 

de60ans 

F-nn;i,111 global déJ:Ni'Mid~nœ versé par lt'il 
Département de l'Ome 

Financement complémentaire non pérenne {H) 

55 

0,00€ 

319 

105465,36€ 

€ 

montant à r;;:,r~n.-re,r au niveau des ressources rlt:.n.::.nri,::.ru~,:, de votre 
t:,"b,fh\f@ à 321112.00 €. 



181

0123456789

Conseil départemental 

Nle solidarités 
Direction de rautonomfe 
Service de l'offre de services autonomie 
Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

1lf 02 33 81 60 Oil 
tiJ 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@Orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DEL 'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191224-AR 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la Loi n"83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin" 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n°2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de l'article L. 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU l'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressourœs départemental 2020 à 6,79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 725 en date du 11/04/2018, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 96,68 %, 

CONSIDERANT la prise en compte par le Département d'une valeur point GIR plafond 2019 à 
7 € afin d'amortir l'effet de la convergence tarifaire selon une moyenne nationale dans la limite 
du forfait dépendance alloué en 2020, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle â Monsieur le Président du Conseil dâpartemenlal de l'Orne 
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ARRETE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191224-AR 

Arlicle 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de 
l'Ome, par le Conseil départemental sous la forme d'un forfait global versé 
directement à l'EHPAD CHI des ANDAINES i LA FERTE MACE. Elle est versée 

Arlicle 3 

par douzième le 
précédent œtte 

de chaque mois, ou si ce n'est ouvré, le demier jour 

Le montant versé par le Département de l'Orne, au titre l'armée 2020, est fixé à 
1187 calcul ce montant au présent'arrêté. 

tarifs journaliers dépendance applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi : 

ArlJcle 4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du dépendance applicable 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève à €. 

Article 5 Les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables i 
01/01/2020 etjusqu'i la tarification 2021. 

la valeur point GIR pour 2020, après convergenœ, s'élève à 6,72. 

Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après·: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

Article 8 Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 place de !'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans le dé!ai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a ou de sa publication pour les autres personnes, 

Une copie du présent arrêté sera ,,.r1, .... .,,~ .... à !'établissement conœmé par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 
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Directeur """''""''""'1 

l'établissement 
!'exécution du 
Département de 

ALENCON, le 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191224-AR 

llli>n:::n't,:,,rnAl"lt let !e i6piéSe!1ttiî!'lt légal 

2 4; DEC 2019 

qui le conœme, 
acies officiels du 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le Prês1den! du Cons.el! départémental 
et 111:u 1a,1,wic:m 

la Directeui généra! tlas services 

Gilles MO u vAN, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191224-AR 

CALCUL DU FORf AIT GLOBAL DEPENDANCE 2020 
EHPAD CHI des ANDAINES - LA FERTE MACE 

Forfait convergence (A) 2 037 825,00 € 

Reprîse 0,00€ 

Forfait 
(C) = (A) - (B) 

Participation des résidents au titre du G!R 5-6 (D) 676947,32€ 

149475,84€ 

Quote-part des résidents de moins de 60 2tns (F) -41 

Forfait global veré ~r le 
Déparœwœnt de l'Orne 

Financement complémernaîre non pérenne (H) 0,00€ 

NB : Le montant à reporter au niveau 
s'élève à 2 031 825,00 €. 

ressources dépendance de votre EPRD 
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Conseil départemental 

Pôle soUdarltét. 

Direction de !'autonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cetlex 
ffl 02 33 81 60 00 
i1 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/1212019 

Reçu en préfecture le 24112/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191225-AR 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la loi n"82-213 
Départements et 

2 mars 1982 relative aux droits 
Régions, 

libertés Communes, des 

VU !a loi n"83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n"83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU !a Loi n"2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la lai n" 2015-1776 du 28/î 2/2015 relative à l'adaptation la société au vieillissement, 

VU Je Décret 814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers à l'hébergement des établissements des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de l'article L 313-12 du code de l'action 
sociale et des fami!!es, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du poînt grnupe iso-ressources départemental 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de !'établissement à 698 en date du 07/07/2016, 

CONSIDERANT l'annexe activité 
d'occupation de 96,09 %, 

d'un taux 

CONSIDERANT la prise en compte par le Département va.leur point G!R plafond 2020 à 
7 € afin d'amortir l'effet de la convergence tarifaire selon une moyenne nationale, 

SUR PROPOSITION du Directeur des servlœs du l'Orne, 

îoiile corrnspcndence doit être adrn%ée de manière impi,rno,rnell• à Mansiaor I• Presi<lant du Cmrneil dépar'.amental da l'Orne 
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ARRETE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191225-AR 

Article 1 l'allocation persorma!isâe d'autonomie est financée, pour ressortissants de 
par le Conseil départemental sous la forme d'un forfait global versé 

directement à l'EHPAD de LA OUCHE. Elle est par douzième le 
20 de chaque mois, ou si œ jour n'est ouvré, le dernier jour précédent cette 
date. 

Article 2 Le montant versé par le Département l'Orne, au titre de l'année 2020, est fixé à 
532,92 €. Le calcul ce montant est annexé au présent arrêté. 

Arlicle 3 Les tarifs journaliers dépendance applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi : 

Arlicle 4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendance applicable 
aux résidents moins 60 ans s'élève à 15.63 

Arlicle 6 La valeur point GIR pour 2020, après convergence, s'élève à 6,69. 

Articl~ 1 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
foumir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des élém.ents 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des 
résidents, selon les modèles foumis, pour chaque semestre suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

Article 8 Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de !a tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 place de !'Edit Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES 04) 
dans le franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquel!es il a été notifié ou sa publication pour autres personnes, 

Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement conœmé par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 



187

0123456789

Directeur· général 
!'établissement conœmé 
l'exécutîcm du arrêté 

rt.::. ,-n.::.1r1t de 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le ... 
ID: D61-226100014-20191224-PSDAEP191225-AR 

Département et le représentant légal 
chargés, chacun en œ qui le conœme, 

sera publié au recueil des actes officiels du 

ALENCON, le 2 ~ DEC 2019 

PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le Prêsidenl du Conseil 
et par 

Le Oiracteu 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/1212019 

Reçu en préfecture le 24112/2019 

Affiché le 11111• 
ID : 061-226100014-20191224-PSDAEPi 91225-AR 

CALCUL FORf A!T GLOBAL DEPENDANCE 2020 
EHPAD d® LA FERTE EN OUCHE 

Tola! des p;::iim GIR selon 
GMP validé le 07!0712016 ! ·~0 9'€:0 1 

Forfait convergence (A) 

Reprise de résultat déficitaire (B) 

f crf~it convergence net 
{C) :.:: (A) ~ (B) 

Participation des résidents ii!U titre du GIR 5-6 (D} 

N'A versée par les autres Départements (E) 

1m,u"fait global dép®ndanœ ver~ p.ar ~e 
Déparœmeffüt œ l'Ome 

HDHE)-(f) 

274151,00€ 

0,00€ 

214151,00€ 

93647,58€ 

27970,50€ 

0,00€ 

0,00€ 

NB : montant à reporter au niveau des ressources dépendance da votre EPRD 
s'élève à 214 151.00 €. 
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Conseil départemental 

P&le solidarités 
Direction de l'autonomie 

Service de l'offre de services autonomie 
Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 
S 02 33 81 60 00 
iJ 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@ome.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191221-AR 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la Loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre !es Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin° 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n°2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendanœ et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de l'article L. 313-12 du rode de l'action 
sociale et des familles, 

VU l'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressources départemental 2020 à 6,79 E, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 694 en date du 16/05/2019, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 95 %, 

CONSIDERANT la prise en compte par le Département d'une valeur point GIR plafond 2019 à 
7 € afin d'amortir l'effet de la convergenœ tarifaire selon une moyenne nationale dans la limite 
du forfait dépendance alloué en 2020, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

Taule correspondance doit être adressée rle maniêra impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil département.il de l'Orne 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191221-AR 

Article 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de 
l'Orne, par le Conseil départemental sous la forme d'un forfait global versé 
directement à l'EHPAD "l'Esprit de Famille" à TINCHEBRAY. Elle est versée par 
douzième le 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est pas ouvré, le dernier jour 
précédent œtte date. · 

Arlicle 2 Le montant versé par le Département de l'Orne, au titre de l'année 2020, est fixé à 
192 984,37 €. Le calcul de œ montant est annexé au présent arrêté. 

Article 3 Les tarifs journaliers dépendanœ applicables à l'EHPAD sont frxés ainsi : 

Tarim 

1-2 22,09€ 

GIR3-4 

GIR 5-6 5,95€ 

Article 4 Conformément à l'article R.314--188, la quote-part du tarif dépendanœ applicable 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève â 16141 €. 

Arlic/e 5 Les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables à compter du 
01/01/2020 et jusqu'à la tarification 2021. 

Article 6 La valeur point GIR pour 2020, après convergence, s'élève à 7,00. 

Article 7 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques _relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

Arlièle 8 Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 place de l'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Arlicle 9 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre · 
recommandée avec accusé de réception, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224,PSDAEP191221-AR 

Directeur général des ~l'!rv,r..:,;.,: du Département et le représenta.nt légal de 
!'établissement concerné sont chacun en ce qui !e oonœrne, de 
!'exécution du présent arrêté sera: publié au recueil des offîc!els du 
Départeme:mt de l'Orne. 

ALENCON, le 2 4 0 E C 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour !a Président du Conseil départemental 
et oar dâlégaticm 

La Dlrecteu~ général des services 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191221-AR 

CALCUL DU GLOBAL DEPENDANCE 2020 
EHPAD "l'Esprit de Fstmme·· -TINCHEBRAY 

Forfait convergence (A) 

T ow! del! points GIR selon 
GMP validé le i6!05.120iS 

Reprise de résultat déficitaire 

forfait ~~nvergi:mee net 
(C} ::: (A) ~ (B) 

62600 

77 

81 

Quote-part des résidents de moins de 80 ans (F) 

Foriait global dépem.iam::e 
Dipm-tenumt de l'Orne 

HDHE)~ F 

Financement complémenœlre non pérenne (H) 

460994,00€ 

0,00€ 

810,95€ 

109138,68€ 

0,00€ 

112914,31€ 

0,00€ 

NB : montant à n:.n,nr,-,c,r BU niveau ressources dépendance de 
s'élève à 460 994,00 € 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le -ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191226-AR 

Conseil départemental 

Pôle solidarités 
Direction de rautonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

B' 02 33 81 60 00 
~ 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@ome.fr 

DEPARTEMENTAL DEL 'ORNE, 

VU le Code général collectivités territoriales, 

VU le Code de l'action sociale et des ramilles, notamment l'article 84 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la Loi n"B3-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n"83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loi 11° 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n"2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du! et Il de l'article L. 313-12 du code de l'action 
sociale et des fammes, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressourœs départemental 2020 à 6,79 

CONSIDERANT la validation de l'établissement à 807 en date du 24/10/2018, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 98,63 %, 

CONSIDERANT fa prise en compte par le Département d'une valeur point plafond 2020 à 
7 € afin d'amortir l'effet de la. convergence selon une moyenne nationale, 

Directeur général des du Département !'Ome, 

Toute correspandrncs doit être ndrnss§e da mar.ièrn impernannnlta à Mnnsieu, le Prisiôeat du Cnnsell dépmtemental. de rnme 
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ARRETE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191226-AR 

Article 1 L'allocation d'autonomie est financée, pour !es ressortissants de 
r'Ome, par le Conseil départemental sous !a forfait global 
direci:ement à "Sainte Anne" à LA FERRIERE AUX Elle est 
vPr111:"""" par douzième le chaque mois, ou si ce jour n'est 

date. 

Article 2 le montant versé par le Département l'Orne, au titre l'année 2020, est fixé à 
474 834,40 Le calcul ce montant est annexé au nrt>,c.""1"t arrêté. 

tarifs journaliers dépendance applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi : 

13,39€ 

5,68€ 

!'""""''"'1"' R.314-188, la quote-part du tarif dépendanœ applicable 
de 60 ans s'élève à 18172 

Arlicle 5 Les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables à compter du 
01/01/2020 et jusqu'à 2021. 

Article 6 La valeur point GIR pour 2020, après convergenœ, s'élève à 7,30. 

Article 1 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, !'établissement devra fournir l'état présence des 
résidents, selon modèles fournis, pour chaque et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

Les recours contre le présent devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 de r'Edit Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 

d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a notifié ou de sa publication pour autres personnes, 

Article 9 Une copie du présent 
recommandée avec accusé 

sera adressée à. l'établissement conœmé par lettre 
réception, 



195

0123456789

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PS0AEP191226-AR 

Article 10 Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de 
!'établissement c:orn:::emé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
!'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels du 
Département de l'Orne. 

AlENCON, le 2 4 DEC 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191226-AR 

CALCUL DU GLOBAL DEPENDANCE 2020 
EHPAD '"Sai~ Arme" - FERRIERE AUX ETANGS 

Forfait convergence (A) 

forf1ait converg11:mce net 
:::: (A) - (B) 

Participation des résidents au titre du G/R (0) 

AflA versée par les autres Départements (E) 

Quote-part des résidents de moins 60 ans (F) 

formit glotml dépemiance vu$é par le 
Département de 

::.:: CHDHE)-f 

: le montant à "'"''"''"'r"'" au niveau 
,:;,',OiaOU<> i9 149140,00 €. 

721130,00€ 

0,00€ 

218793,60€ 

55512,00€ 

0,00€ 

28010,00€ 
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Conseil départemental 

Pôle solidaritffli 
Direction de l'autonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13. rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

'lt 02 33 81 60 GO 
~ 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24112/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191227-AR 

VU le Code de l'action sociale et des familias, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la loi n"S3-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n"S3-8 du 7 janvier 1983 relative à. la 
répartition de compétences entre !es Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi 11°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loi 11"' 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n"'2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et !l de l'article L 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressourœs départemental 2020 à 6,79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 867 en du 24/09/2015, 

CONSIDERANT l'annexe aC1mm·e transmise par l'établissement, établie sur !a base d'un taux 
d'occupation de 95,07 %, 

SUR PROPOSITION du général des services l'Ome, 

Tù1Jte mrnspond.ance àolt être adrnssi!fr de manillrn impersonnelle à Monsieur le Président du Cnnsei! dépa1te111antal de rnme 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PS0AEP191227-AR 

Arllcle 1 l'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de 
l'Ome, par le Conseil départemental sous la forme d'un global versé 
directement à !'EHPAD "l'Horizon" i ST GEORGES DES Elle 
est par douzième le 20 de chaque mois, ou si ce jour 
dernier jour précédent œtte date. 

montant versé par le Département de !'Orne, au titre de 
113 950,60 le calcul de ce montant est annexé a:u présent 

2020, est fixé à 

Les journaliers dépendance applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi·· 

Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendanœ applicable 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève à 19,68 

Articl~ 5 les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables à compter du 
0110112020 etja.Hsq1J'è la tarification 2021. 

la valeur point GlR pour 2020, convergence, s'élève à 6,79. 

Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements 
fournir à la nationale de solidarité pour l'autonomie, des ... 1s:1,m..,,nt<:1 

statistiques à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présenœ des 
résidents, selon modèles fournis, pour chaque semestre suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er N: 31 mars N 
2ème semestre N : 30 septembre N 

Article 8 les recours contre le devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative de 
Nantes - 2 de de Nantes - 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans le dé!ai franc d'un mois è compter de sa notification pour les ni:.1"<:tn1nn.::ic:i. 

auxquelles il a. été notifié ou sa publication pour les autres personnes, 

Arllcle 9 Une copie du présent sera ,.,.,,i, . .,..,,,.,..,. à l'établissement concemê lettre 
recommandée avec accusé de réception, 
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Envoyé en préfecture le 24/1212019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191227-AR 

Article 10 Le Directeur généra! des services du Département et le représentant légal de 
l'établissement concerné sont chargés, chacun en œ qui le conœme, de 
l1exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels du 
Département de l'Orne. 

ALENCON, le 2 4 DEC 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le Président du Comte)! déj:!artemental 
et par dé\égatlon 

La Directeur général das seNices 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le -ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191227-AR 

ANNEXE 
CALCUL DU FORFA!T GLOBAL DEPENDANCE 2020 

EHPAD "l'Horizon" "ST GEORGES DES GR:OS:EH .. LE 

Forfait convergence (A) 341494,36€ 

Reprise de résultat déficitaire (B) 

oonverg~nœ net 
-(B) 

Parncipat!oo des résidents au titre du GIR (D) 103390,40€ 

A versée par les autres Départements (E) 57 324,40€ 

6828,96€ 

Forfait global dépem:tance par Be 
Département de 

0,00€ 

NB : montant à reporter au niveau des ressources dépendance de votre EPRD 
s'élève à 341 494,36 €. 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le -ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191229-AR 

Conseil départemental 

Pôle sol.ldartis 
Direction de rautonomie 
Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
es 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

il 02 33 81 60 00 
~ 02 33 81 6[) 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et 
Départements et des Régions, 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n"83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétenœs entre les Communes, les Départements, !es Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi 11°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et meicm:::cMmc1 

VU la loin" 2015-1776 du 28/12/2015 relative à !'adaptation la. société au vieillissement, 

VU le Décret 11°2016-1814 du 21/12/2016 au forfait global dépendanœ et aux tarifs 
journaliers afférents à !'hébergement établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il l'article L. 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référenœ du point groupe iso-ressources départemental 2020 à €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 745 en date du 13/06/2019, 

!'annexe activité transmise par !'établissement, établie sur la 
d'occupation de 95,01 %, 

foute correspondance riait être adressée d! manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de !'Ome 

taux 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 2411212019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191229-AR 

ARRETE 

l'allocation d'autonomie est financée, 
par départemental sous la 

directement â ··Résidence Arpège" à GU!NLliE 

'"'"""'"""" par douzième le 20 de mois, ou si ce jour n'est 
jour précédent date. 

Arlicle 2 montant versé par le Département de l'Ome, au titre de l'année est fixé à 
219 902,40 Le calcul de œ montant est annexé au présent arrêté. 

Arlicle 3 Les tarifs journaliers dépendanœ à l'EHPAD sont ainsi: 

19,49€ 

12,31€ 

€ 

Arllcle 4 Conformément à !'article R.31 !a quote-part du tarif dépendance applicable 
aux résidents moins de ans s'élève à 16,21 E. 

Les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables à compœr 
01/0112020 et jusqu'à la tarification 2021. 

Article 6 La valeur point G!R pour 2020, après convergence, s'élève à 6,50. 

Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement fournir l'état 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci~aprês: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 N 

Article I Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tarification sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 place de !'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 

le déla.i d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Arllcle 9 Une copie du présent arrêté sera ri:11:1;,1.1J:111:1 à l'établissement corn::emé par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191229-AR 

ArllcltFt 10 Le Directeur général des du Département et le représentant !égal 
l'établissement ooncemé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

présent qu! sera publié au actes officiels du 
l'Orne. 

ALENCON, le 2 §J D f C 2019 

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
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ANNEXE 
CALCUL DU FORFAIT 
EHPAD "Ré!tsïcllem::e 

Forfait convergence (A) 

Reprise de résultat déficitaire 

f omit 0011VEU'QlH~CEI net 
(C) = (A) - (B} 

Envoyé en préfecture le 24/1212019 

Reçu en préfecture le 24/1212019 

Affiché le 

ID : 061-2261D0014-20191224-PSDAEP191229-AR 

DEPENDANCE 2020 
SUR SARTHE 

0,00€ 

Participation des résidents au titre du GIR 5-6 (D) 109 231,50€ 

Quote-part des résldern:s de moins œ 60 ans 

forfait glob.1111 
Départe!'l'Ent œ l'Orne 

=(CHDHEHF) 

34 

0,00€ 

9611,00€ 

NB : Le montant à reporter au niveau des ressources ae.oeJricumr:::e de votre 
<Y&>.i,t::>iîC> à 363 101,!$(} €. 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le -ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191228-AR 

Conseil départemental 

Pôto Hiidartis 
Direction de l'autonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

02 33816000 
02 33 816044 

@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de l'action sociale et familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la loi 11°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements des Réglons, 

VU la Loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant fa loi n"83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n"2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin" 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n"2016-1814 du 21/12/2016 relatïf au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de l'article L. 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressources départemental 2020 à 6,79 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 733 en date du 07/06/2019, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, êtab!le sur la base d'un taux 
d'occupation de 96,42 %, 

SUR PROPOSITION du Directeur généra! des services du Département de l'Orne, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24112/2019 

Affiché le 11119 
ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191228-AR 

ARRETE 

Amel® 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de 
l'Orne, par le Conseil départemental sous la forme d'un forfait global versé 
directement à l'EHPAD "les Myosotis" à PASSAIS LA CONCEPTION. Elle est 
versée par douzième le 20 de chaque mois, ou si œ jour n'est pas ouvré, le dernier 
jour précédent cette date. 

Article 2 Le montant versé par le Département l'Orne, au titre de l'année 2020, est fixé à 
204 568,99 Le calcul œ montant est annexé au présent arrêté. 

Article 3 Les tarifs journaliers dépendanœ applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi : 

12,23€ 

5,19€ 

Amcle 4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendanœ applicable 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève à 15,59 

Articl® 5 Les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables i compter 
01/01/2020 et la tarification 2021. 

Article 6 valeur point GIR pour 2020, après convergenœ, s'élève à 6,31. 

Article 1 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présenœ des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
.:t,me semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

Amde 8 les recours contre ie présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de fa tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 place de l'Edit de Nantes - 1 ~ 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans !e délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 9 Une copie du présent 
recommandée avec ~ ... , .... 1.i,11:i 

sera adressée ê l'établissement conœmé 
réception, 

lettre 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le -ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191228-AR 

Arlicle 10 le Directeur général du Département et le représentant !égal de 
concerné sont chargés, chacun en œ qui le concerne, de 

l'exécution du arrêté qui sera publié au a.des officiels du 
Département de l'Orne. 

ALENCON, le 2 4 DEC 2019 

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

tlour !e Président du Conself dé!)l'!r!emenfa! 
el par délégation 

le Directeur général des services 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24112/2019 

Reçu en préfecture le 24112/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191228-AR 

CALCUL FORFAIT GLOBAL DEPENDANCE 
EHPAD "Le~ Myo$otis" ~ PASSAIS LA CONCEPTION 

Total des poitilS GIR selon 
GMP validé le ll7tœ!2019 1 !iZ 141G j 

Forfait convergence (A) 

Reprise de résultat déficitaire (B) 

fomit ctM"i'IHH"genœ net 
=(A)~ (B) 

P;;1rticlpa!:ion des résidents au titre du GIR 5-6 (D) 

APA versée par les autres Départements (E) 

Quot~part résk:!ents moins de ans (F) 

forf.iliit global dépendance ven.é par le 
DéparterrD!lmt i'Ome 

HDHEHf) 

NB : le montant il reporter au niveau 
s'élève à=,%...!==~ 

340 € 

0,00€ 

113 240,61 € 

.22 316,80€ 

0,00€ 

0,00€ 
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Conseil départemental 

Pille soUdarit6s 
Direction de l'autonomie 
Service de l'offre de services autonomie 
Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

11 02 33 81 60 00 
if 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191222-AR 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la Loi n"'83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin° 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n°2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
êgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de l'article L. 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU l'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressourœs départemental 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 750 en date du 24/10/2018, 

CONSIDERANT !'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 95, 77 %, 

CONSIDERANT la prise en compte par le Département d'une valeur point GJR plafond 2019 à 
7 € afin d'amortir l'effet de la convergence tarifaire selon une moyenne nationale dans la limite 
du forfait dépendance alloué en 2020, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

foute correspondance doit i!tre adressée de manière lmpersnnneHe à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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ARRETE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191222-AR 

Aniçle 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de 
l'Orne, par le Conseil départemental sous la forme d'un forfait global versé 
directement à l'EHPAD "La Rose des Vents" à BELLEME. Elle est versée par 
douzième le 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est pas ouvré, le dernier jour 
précédent cette date. 

Article 2 le montant versé par le Département de l'Orne, au titre de l'année 2020, est fixé à 
560 461,35 €. Le calcul de ce montant est annexé au présent arrêté. 

Article 3 les tarifs journaliers dépendance applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi ; 

IR 1-2 21,11 € 

13,40€ 

6,68€ 

Article 4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendance applicable 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève à 17,38 €. 

Article 5 Les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables à compter du 
01/01/2020 et jusqu'à la tarification 2021. 

Article 6 la valeur point GlR pour 2020, après convergenœ, s'élève à 6,88. 

Arlkle 7 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présenœ des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
~ semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

Article 8 Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 plaœ de l'Edit de Nantes - BP 18529 ~ 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 9 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24112/2019 

Affiché le -ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191222-AR 

Arllcle 10 Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de 
l'établissement conœmé sont chargés, chacun en œ qui le conœme, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié a.u recueil des actes officiels du 
Département de l'Orne. 

ALENCON, le 2 4 DEC 201S 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le Président du Consall dêpartamental 
et par délégation 

Le Directeur des ser11h::as 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191222-AR 

CALCUL DU FORFAIT GLOBAL. DEPENDANCE 2020 
EHPAO "la Rou dn Vents" - BELLEME 

Forfait convergence (A) 

Tola! des points GIR selon 
GMP validé le 24/10f201!! 

Reprise de résultat déficitaire (B) 

forfait ccmvergeinœ net 
(C) = (A) - (B) 

82320 

Participation des résidents au titre du GIR 5-6 (D) 

APA versée par les autres Départements (E) 

Quote-part des résidents de moins de 60 ans (F) 

Fomtt global dépendance versé par le 
Dé_pmwrnent œ !"Orne 
(G = C D E- f 

Financement complémentaire non pérenne (H) 

1 293 686,00 € 

0,00€ 

405040,80€ 

334445,85€ 

0,00€ 

8252,00€ 

NB : Le montant à reporter au niveau des ressources dépendance de votre EPRD 
s'élève à 1 299 938.00 €. 
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Conseil départemental 

Pile sol.idal'il:és 
Direction de !"autonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du sulvi des services et établîssements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 
W 02 33 81 60 00 
l'iJ 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@ome.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 2411212019 

Reçu en préfecture le 2411212019 

Affiché le 

VU le Code l'action sociale des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la loi n"82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la loi 11°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n"83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la loi n"2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la loin" 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n"2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du i et Il de l'article L 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressourœs départemental 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 754 en date du 21/12/2018, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de %, 

SUR PROPOSrTION du Directeur général des services du Département de !'Orne, 

fade cc,respondance dcit âtre aùressée de manière impersonnelle f; Mon5leur le Président du Conseil départemental ds rnrna 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le -ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191220-AR 

ARRETE 

Article 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de 
l'Orne, le Conseil départemental sous la forme d'un forfait global versé 
directement à l'EHPAD "Brière lempérière" i ECHAUff'OUR. Elle est versée par 
douzième le 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est pas ouvré, le dernier jour 
précédent cette 

Aniela 2 Le montant versé par !e Département de l'Orne, au füre de l'année 2020, est fixé à 
164154,94 E. le calcul de œ montant est annexé au présent arrêté. 

Article 3 les tarifs journaliers dépendance applicables à l'EHPAD sont ainsi " 

Tarifs 

12,13 € 

€ 

Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendance applicable 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève à 15,60 €. 

Article 5 Les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont app!lcab!es i compter du 
01/0112020 et jusqu'à tarification 2021. 

Article 6 La valeur point.G!R pour 2020, après convergence, s'élève à 5,99. 

Articl<& 1 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à !a Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à !'APA, !'établissement devra fournir l'état de présence des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

Article 8 Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 place de !'Edit de Nantes ... BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 9 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-2261OOG14-20191224-PSDAEP191220-AR 

.!!!J.œœ.J~ Le Directeur général des seNices du Département et le représentant !égal 
!'établissement concerné chargés, chacun en œ qui le conœme, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes du 
Département !'Ome. 

ALENCON, le 2 4 DEC 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191220-AR 

CALCUL fORf AIT GLOBAL DEPENDANCE 
EHPAD "Bdère L4!1mpérière" ~ ECHAUFFOUR 

Participation des résideras :au titre du 5-6 (D) 

forfait global dépem:iance vœus par le 
Déparœment de l'Ome 

Financement complémentaire non pérenne (H) 

270 

0,00€ 

63 934,70€ 

16 

541 

NB : le à rcH,,.,,rrcw au niveau des ressources dépendance de votre 
s'élève à 210 453.10 f. 
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Conseil départemental 

Pôle .solidarités 
Direction de l'autonomie 

Service de !'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des sérviœs et établissem,rnts 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

02 33 81 60 00 
02 33 816044 

@l ps.da.basse@ome.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

L'ORNE, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le ... 

VU le Code l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n"82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régicms, 

VU la Loi n"83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétenœs entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la loi n"2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la loin" 2015-1776 du 28/12/2015 relative â l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n°2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de l'article L 313-12 code de l'action 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point iso-ressourœs départemental 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 782 en date du 03/12/2018, 

CONSIDERANT 1·=-nn.:..,,,.:. aci:ivîté transmise 
d'occupation de 100 %, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191232 1-AR 

ARRETE 

Anlcle 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de 
l'Orne, par le Ccmseil départemental sous la forme d'un forfait global 
directement à l'EHPAD "Audelin Lejeune" à SAP EN AUGE. Elle est versée par 
douzième le 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est ouvré, le dernier jour 
précédent cette date. 

Arllcl~ 2 montant versé par le Département de l'Ome, au l'année 2020, est fixé à 
850,35 €. Le calcul de ce montant est annexé au présent arrêté. 

Les tarifs journaliers dépendance applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi : 

11,89€ 

Article 4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendance applicable 
aux résidents de moins de 60 ans s'élève à 16,68 €. 

Les tarifs journaliers dépendance applicables à l'UVPHV sont fixés ainsi : 

16,22 € 

6,30€ 

Article 6 les tarifs mentionnés dans les articles 3, 4 et 5 sont applicables à 
01/01/2020 et jusqu'à la œrifü::ation 

valeur point GIR pour 2020, après convergence, s'élève à 6,57. 

du 

Article 8 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir !'état de présence 
résidents, selon les modèles fournis, pour et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 
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Envoyé en préfecture le 24/1212019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191232_ 1-AR 

Atticle 9 Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel 
Nantes - 2 place de l'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES 04) 
dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les "'"''""'"'"""'~'"' 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Arlicle 10 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par 
recommandée avec accusé de réœption, 

Atticle 11 Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de 
!'établissement ccmcemé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels du 
Département l'Orne. 

ALENCON, le 2 ~- 0 E C 2019 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191232_ 1-AR 

CALCUL FORf AIT GLOBAL DEPENDANCE 2020 
EHPAD "AudeHn Lejeune" ffl SAP EN AUGE 

Forfait convergence (A) 

résultat défk:::itaîre (B) 

f'orfllllt ooriv~rg~nce net 
(C) == (A) ~ (B) 

40 

Participation des résidents au titre du GIR 5~6 {D) 

Quote-part des résidents de moins de 60 ans 

forfait dépandam;e vtnw;é par le 
Département de 

Fînarn:::ement complémentaire non pérenne 

243 514,40€ 

€ 

73584,00€ 

42475,05€ 

0,00€ 

3149,00€ 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191232_ 1-AR 

CALCUL DU FORf AIT GLOBAL DEPENDANCE 2020 
UVPHV "Audelin Lejeune" ~ EN AUGE 

-4 599,00€ 

~----·----------+----------------1 

Partldpafü::m des résidents HD (C) -17 761 € 

NB : Le montant à reparler au niveau des ressources dépendance de votre EPRD 
s'élève à 216 269(40 €. 
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Conseil départementaL 

Pile solidarités 
Direction de l'autonomie 
Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorfsai.îons 
et. du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

U 02 33 81 60 00 
!§J 02 33 81 60 44 
@ ps.rla.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191231_ 1-AR 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n"82-213 du 2 mars 1 
Départements et des Régions, 

relative aux droits et l!bertés des Communes, des 

VU la Loi n"83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n"83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n"'2002-2 du 2 janvier 2002 rénova.nt l'action sociale et médico-sociale, 

VU la loi n" 201 776 du 28/i 212015 relative à l'adaptation de ia société au viei!Jissement, 

VU le Décret 11°2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux 
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et il de L 313-12 du 
sociale et des familles, 

VU l'Arrêté du Président du 
référence du point groupe ,.,,,..,_,...,.,,.,,,.., 

du 30/10/2019 fixant la 
départemental 2020 à 6, 79 €, 

CONSIDERANT !a validation du GMP de l'établissement à 770 en du 09/11/2017, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un 
d'occupation de 99,33 %, 

SUR PROPOSITION du Directeur général 

foota corrnspondan:a doit iHm admssée de manière impersonndle à Monsieur le Président du Conseil déµartamer.tal di rJrne 
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Envoyé en préfecture le 24112/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191231_1-AR 

ARRETE 

L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, ressortissants de 
le Conseil départemental sous la forme d'un forfait global versé 

directement à Hôpital local SEES à SEES. versée 
!e 20 de chaque mois, ou si œ jour pas ouvré, fe dernier jour 

précédent cette date. 

le montant versé par le Département de l'Orne, au titre de l'armée fixé à 
722,24 €. le calcul ce montant est annexé au "'"'""'''"'n 

Article 3 Les tarifs journaliers fixés ainsi · 

Article 4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendance applicable 
aux résidents de moins de ans à €. 

Les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables à compter du 
01/01/2020 et jusqu'à 

La valeur point GIR pour 2020, après oonvergenœ, s'élève à 6,41. 

ArliclEI 1 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la nationale solidarité pour l'autonomie, éléments 
statistiques relatifs à !'APA, devra fournir l'état de présence 
résidents, selon modèles fournis, pour semestre suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

les recours contre au Greffe du Tribunal 
interrégional de la (Cour administrative d'appel 
Nantes - 2 de !'Edit - BP 18529 - 441 04} 
dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour personnes 
auxquelles il a notifié ou de sa publication pour autres personnes, 

Article 9 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement conœmé par 
recommandée avec accusé de réception, 
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Envoyé en préfecture le 24/1212019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191231_ 1-AR 

Article 10 Le Directeur général des serviœs du Département et le représentant légal de 
l'établissement conœmé sont chargés, chacun en œ qui le concerne, de 
l'exécution du présent qui sera publié au recueil des actes officiels du 
Département l'Orne. 

ALENCON, le 2 4 0 E C 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Peur le Présider.t du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Dlr1t:t0ur généra! des HNiœs 

I 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191231_ 1-AR 

CALCUL DU FORFAIT GLOBAL DEPENDANCE 2020 
EHPAD H6pital de SEES 

îota! des points GIR salon 
GMP validé J@ 09/11/2017 

Cwp,oolté girœ 200 

Capacité autorisée en 
204 hébergement parmanenl 

îftlll•t ~.~ 18$11 
~t.10 ~-i',wîd; 

Forfait convergence 

Reprise résultat déficltaire (8) 

Fom:mit œnvergeru:::e net 
(C):::: -(B) 

Partk::ipation des résidems au titre du G!R 5-6 {D) 

versée par !es autres Départements {E) 

Quote-part des résidants de moins de 60 ans 

Forfait global dé~ndam::e versé par le 
Département de 

Financement complémentaire non pérenne (H) 

1156 895,87 € 

0,00€ 

371674,95€ 

821,36€ 

5 € 

0,00€ 

NB : Le montant à reporter au niveau des ressources dépendance de votre EPRD 
s'élève à 1156 895.81 €. 
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Conseil départemental 

Pôle smillarités 
Direction de rautonomîe 

Service de L'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

S 02 33 81 60 00 
~ 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général collectivités territoriales, 

-------·----·---~ 
Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191230-AR 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi 11°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et Régions, 

VU la Loi n"83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n"83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n"2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin" 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n"2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à !'hébergement des établissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de l'article L 313-12 du code de l'aciicm 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressources départemental 2020 à 6, 79 

CONSIDERANT la valîdation du GMP de !'établissement à 612 en date du 22/0612018, 

l'annexe activité transmise par l'établissement, ,., .... .., ..... sur la base d'un taux 
d'occupation de 99, 18 %, 

l'Orne, 

Toute correspondance doit litre adressée de moniàrn impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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ARRETE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191230-AR 

L'a!locafü:m personnalisée d'autonomie est financée, pour ressortissants 
!'Ome, par Conseil départemental sous la forme d'un forfait global versé 
directement à l'EHPAD Rimblière•• à DAMIGNY. Elte est par douzième 
le de chaque mois, ou si œ jour n'est pas ouvré, le dernier jour précédent œtte 

montant versé par le Dép.artement de f'Ome, au titre de l'année 2020, est fixé à 
651, 19 €. Le calcul de ce montant est annexé au présent 

applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi 

Conformément à l'article R.314-188, la quote-part dépendance applicable 
aux résidents de moins de 60 ans à 13, 76 

Les mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables à compter 
01101/.2020 et jusqu'à la mrificafü:m 2021. 

Arllcle 6 la valeur point GlR pour 2020, après convergence, s'élève à 6,63. 

Compte tenu de la réglementation qu! prévoit l'obligation aux Départements 
foumir à la Caisse nationale de pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présenœ des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

mars N 
30 septembre N 

Article 8 les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional la tarification sanitaire (Cour administrative d'appef de 
Nantes - 2 place de !'Edit de Nantes - 18529 - 441 NANTES 04) 
dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a notifié ou de sa publication pour !es autres personnes, 

Arlir::le 9 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre 
recommandée avec de récept:Jon 
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Envoyé en préfecture le 24/1212019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le Ir 
ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191230-AR 

...:;;;::.=:.:::::...:.:::: Le Directeur général des serviœs du Département et le l"\F.:111!:1.""irit!:ll;nt légal de 
conœme, de 

officiels du 
!'établissement sont chargés, chacun en œ 
l'exécution du présent qui sera publié au recueil des 
Département de !'Ome. 

ALENCON, le 2 4 DEC 2019 

LE PRESIDENT CONSEIL 

Pour le Président du ConseH c.!épartems11ii! 
et par délégation . 

Le Directeur général des·serv1ces 

Gilles MOR'VAN 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le '"li ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191230-AR 

ANNEXE 
CALCUL DU FORFAIT GLOBAL DEPENDANCE 2020 

EHPAD "La Rimblièm" • DAMIGNY 

Forfait convergence (l'v 

Total des points GIR selon 
GMP wlœ 1e 22/00f.!018 

Reprise de résultat déficitaire (B) 

Forfait œnvergenœ net 
(C) == {A) - (B) 

66 060 

Participation des résidents au titre du GJR 6-6 (D) 

versée par les autres Départements (E) 

Quote-part des résidents de moins de 60 ans (F) 

438256,35€ 

0,00€ 

163421,28€ 

201n,aa€ 

0,00€ 

254657,19€ 

0,00€ 

NB : Le montant à reporter au niveau des ressources dépendance de votre EPRD 
s'élève à 438 256.35 €. 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le •• 
ID : 061-226100014-20191224-PSDAEPi 91233-AR 

Conseil départemental 

!l"ê!.@ solidarités 
Direction de rautonomie 
Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

'lil 02 33 S1 60 00 
~ 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.tr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU la Loi n°83-663 du juillet 1983 complétant la loi n"83-8 du 7 janvier 1983 relative à la. 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat, 

VU la Loi n"2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin" 2015-1776 du 28/12/2015 relative à !'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n°2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement établissements hébergea.nt des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant I et Il de l'article L. 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU !'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référenœ du point groupe iso-ressourc:es départemental 2020 à 6, 79 €, 

CCW5,ID1ERANT!a validation du GMP de l'établissement à 787 en date du 30/06/2017, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par !'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation 96,58 %, 

PROPOSITION du Directeur généra! serviœs du Département 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 il 
Affiché le ,, 

ID: 061-226100014-20191224-PSDAEP191233-AR 

Arllcle 1 l'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de 
l'Orne, par le Conseil départemental sous la forme d'un forfait global versé 
directement à l'EHPAD "Résidence Opale" â AUBE. Elle est versée par douzième 
le 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est pas ouvré, le dernier jour précédent: cette 
date. 

Arlicle 2 Le montant versé par le Département de l'Orne, au titre de l'année 2020, est fixé à 
191 032,81 €. Le calcul de œ montant est annexé au présent arrêté. 

Article 3 les tarifs journaliers dépendance applicables à l'EHPAD sont fixés ainsi : 

Tarifs 

19,37€ 

5,22€ 

Article4 Conformément à l'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendance applicable 
aU>rrésidents de moins de 60 ans s'élève à 16,96 E. 

Article 5 Les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables à compter du 
01101/2020 et jusqu'à la tarification 2021. 

Arlicle 6 La valeur point GIR pour 2020, après convergence, s'élève à 6,01. 

Article 1 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de 
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

Article 8 Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 place de l'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 
dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 9 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement conœrné par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191233-AR 

.LS.ff.:!œ!.!..Jl!! Le Directeur général des du Département et le représentant légal de 
r'étab!!ssement conœmé sont chargés, chacun en œ quî le oonceme, 
l'exécufü:m du présent arrêté qui sera au a.des nrr,,,,,...,,,.. 
n""ni:11-t.,.rnll'>1nt de l'Orne. 

ALENCON, le 

PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le. Président du Consell départemental 

Le Dirac 
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ANNEXE 

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191233-AR 

FORFAIT GLOBAL DEPENDANCE 
EHPAD "Résidençe Opale" - AUBE 

Participation des résidents au titre GlR 5-6 

P:PA. versée par !es autres Départements (E) 

Quote-part des résidents de 00 ans {F) 

f1::.ufait global dépendanœ versé par 
Département de i'Ome 

Financement complémentaire non pérenne (H) 

306784,33€ 

990,00€ 

99 € 

32408,84€ 

€ 

montant à reparler au niveau 
à 328 114,33 €. 

ressources dépendance de votre 
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Conseil départemental 

Pite nlidar!tés 
Direction de rautonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du sufvi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

ffl' 02 33 81 60 00 
il" 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@ome.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 24112/2019 

Reçu en préfecture le 2411212019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191234-AR 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la Loi 11°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits 
Départements et des Régions, 

libertés des Communes, des 

VU la Loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n"83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l'Etat 

VU la loi n"'2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la Loin" 2015-1776 du 28/12/2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le Décret n°2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendance et aux tarifs 
journaliers afférents à l'hébergement des étabfissements hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) relevant du I et Il de !'article L. 313-12 du code de l'action 
sociale et des familles, 

VU l'Arrêté du Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de 
référence du point groupe iso-ressourœs départementa.12020 à 6,79 €, 

CONSIDERANT la validation du GMP de l'établissement à 700 en date du 24/01/2019, 

CONSIDERANT l'annexe activité transmise par l'établissement, établie sur la base d'un taux 
d'occupation de 99 %, 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département !'Orne, 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PS0AEP191234-AR 

ArlicJe 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est pour ressortissants de 
f e départemental sous la forme d'un forfait global 

directement à l'EHPAD "Ch.i:u·les Aveline.. à Elle versée par 
douzième le 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est ouvré, !e dernier jour 
oré1œ,der1t cette 

ArlicJe 2 Le montant versé par le Département de l'Ome, au de l'armée est 
293 391,57 €. de ce annexé au présent arrêté. 

Arllcle 3 Les tarifs journaliers dépendanœ applicables à l'EHPAD sont fixés 

Arlicffe 4 Conformément à !'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendance applicable 
aux résidants de moins 60 ans s'élève à 1 €. 

ArlicJe 5 Les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables à compter du 
01101/2020 etji.HH'ilti la tarification 2021. 

valeur point GIR pour après convergenœ, s'élève à 

Article 1 Compte tenu de la réglementation qui prévoit !'obligation aux Départements de 
fournir à la nationa!e solidarité pour l'autonomie, éléments 
statistiques relatifs à l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présenœ des 
résidents, selon les modèles fournis, pour chaque semestre et suivant l'échéancier 
ci-après: 

1er semestre N : 
2ème semestre N : 

31 mars N 
30 septembre N 

Article 8 Les recours contre le arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal 
interrégional de la tariflcatron sanitaire sociale (Cour administrative d'appel de 
Nantes - 2 de !'Edit de Nantes - 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) 

le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
cu,,.uu,:;11~,.:, il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 9 Une copie du présent sera adressée à l'établissement conœmé par lettre 
recommandée avec accusé de réœption, 



236

0123456789

Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24112/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191234-AR 

.o:.:l'!rv,r.ia~;:t du Département et le représentant légal général 
l'établissement conœmé 
l'exécution du présent arrêté qui 
Département de l'Oma. 

chacun en ce qui le concerne, de 
sera publié au recueil actes officiels 

ALENCON, le 2 4 DEC 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par 

1., Oiwttteur générai des 
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Envoyé en préfecture le 24/12/2019 

Reçu en préfecture le 24/12/2019 

Affiché le ... 
ID : 061-226100014-20191224-PSDAEP191234-AR 

ANNEXE 
CALCUL fORf AIT DEPENDANCE 2020 

206,90€ 

Reprise de déficitaire 

forfait convergence net 
(C)::: - (B) 

Participation des résidents au titre du GIR 5-6 (D) 149 

versée par les autres Départements (E) 24449,17€ 

Quote-part des résidents mojns de 60 ans 0,00€ 

forfait global dépend.llnœ par le 
Dép!'!l'œff'!Emt de l'Orne 
(G) m (CHDHE f) 

Financement complémentaire non pérenne (H) 0,00€ 

NB : Le montant à reporter au niveau des ressources dépendance de votre 
s'élève à 461 206.10 € 
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Conseil départemental 

,ai.. 111clldaraa 
Direction de l'autonomie 
Service de t'offre de services autonomie 
Bureau das autorisations 
et au suivi des services et étab.lissements 
13, rue Marchand Salltant 
CS 70541 • 61017 ALENÇON Cedex 
11' 02 33 81 60 00 
ti 0233816044 
@ ps.da.basse@)Orne.fr 

Poste 61696 

PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

Vu le Code de l'action sociale et des familles, 

Envoyé en préfecture le 21/01/2020 

Reçu en préfecture le 21/01/2020 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191231-PS0AIR20200103-AR 

Vu le schéma d'accompagnement des personnes âgées du département 2017-2021 de 
l'Ome, voté le 30 septembre 2016, 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Orne en date du 27 mars 2015 
autorisant le service prestataire d'aide à domicile UNA BOCAGE ET HOULME, 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Orne en date du 30 mars 2015 
autorisant le service prestataire d'aide à domicile UNA BOCAGE ORNAIS, 

Vu le décret n° 2014-247 du 25 février 2014 portant délimitation des cantons dans le 
département de l'Orne, 

Considérant le traité de fusion des associations UNA BOCAGE ET HOULME et UNA 
BOCAGE ORNAIS en date du 23 décembre 2019, 

Considérant l'extrait du Procès-verbal du Conseil d'administration de l'UNA BOCAGE ET 
HOULME du 23 décembre 2019, 

Considérant l'extrait du Procès-verbal du Conseil d'administration de !'UNA BOCAGE 
ORNAIS en date du 23 décembre 2019, 

Considérant l'arrêté de fermeture du service prestataire à domicile de l'UNA Bocage et 
Houlme en date du 31 décembre 2019, 

SUR PROPOSITION du directeur général des services du département de l'Orne, 

ARRETE 

Article 1: L'autorisation du service prestataire d'aide à domicile de l'UNA BOCAGE et 
HOULME est transférée à l'UNA BOCAGE ORNAIS à compter du 1er 
janvier 2020. 

Toute correspondanc• doit êtrn arlrnssâe de maniàrn impersonnelle à Monsiaur I.e Président du Consell départementll de l'Orne 
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Arlicle3: 

Arlicle 5: 

2 

Envoyé en préfecture le 21/0112020 

Reçu en préfecture le 21/01/2020 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191231-PSDAIR20200103-AR 

Cette fusion ne modifie la date d'autorisation, ni les activités, du 
service prestataire d'aide à domicile l'UNA BOCAGE ORNAIS. Il 
autorisé pour une de 15 ans à la date de signature de l'autorisation 
initiale, soit jusqu'au 27 mars 2021. 

A compter du 1er janvier 2020, le serviœ prestataire d'aîde à domicile 
l'UNA BOCAGE ORNAIS est autorisé à intervenir sur les communes de : 

ATHIS-VAL-DE-ROUVRE, AUBUSSON, AVRILLY, 
L'ORNE-NORMANDIE, BANVOU, BAZOCHES-AU-HOULME, 
EN HOULME, BERJOU, BRIOUZE,CAHAN, CALlGNY, CEAUCE, 
CERISY-BELLE-ETOILE, CHAMPCERIE, CHAMPSECRET, CHANU, 
CRAMENIL, DOMFRONT EN POIRA!E, DOMPIERRE, DURCET, 
ECHALOU,FLERS, FAVEROLLES, GIEL-COURTEILLES, HABLOVILLE, 
JUVIGNY-VAL-D'ANDA!NE, LA BAZOQUE, LA CHAPELLE-AU-MOINE, 
LA CHAPELLE-BICHE, LA COULONCHE, LA FERTE-MACE, LA
FERRIERE-AUX-ETANGS, LA LANDE-PATRY, LA-LANDE-DE-LOUGE, 
LA LANDE-ST-SIMEON, LA SELLE-LA-FORGE, LANDIGOU, 
LANDISACQ, LE-CHATELLIER, LE-GRAIS, LE-MENIL-C!BOULT, LE-
MENIL-DE-BRIOUZE, LES-MONTS-D'ANDAINE, YVETEAUX, 
LIGNOU, LONLAY-L'ABBAYE, LOUGE-SUR-MAIRE, LONLAY-LE-
TESSON, MAGNY-LE-DESERT, MANT!LL Y, MEHOUDIN, MENIL
GONDOUIN, MENIL-HERMEI, MENIL-HUBERT-SUR-ORNE, MENIL-VlN, 
MESSEI, MONCY, MONT!ll Y-SUR-NOIREAU, MONTSECRET 
CLAIREFOUGERE, MONTREUIL-AU-HOULME, NEUVY-AU-HOULME, 
PASSAJS VILLAGES, PERROU, POINTEL, R!, 
RONAI, SA!NT-FRAIMBAUL T, SAINT-GEORGES-DES-GROSEILLERS, 
SAINT-HONORINE-LA-CHARDONNE, SAINT-PAUL, SAINT- P!ERRE-DU
REGARD, SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME, SAIRES-LA-VERRERIE, 
SAINT-ANDRE-DE-BRIOUZE, SAINT-ANDRE-DE-MESSEI, SAINT-

SAINT-BRICE-EN-PASSAIS, SAINT-
CHRISTOPHE-DE-CHAUUEU, SAINT-CLAIR-DE-HALOUZE, SAINT-
GEORGES-D'ANNEBECQ, SAINT-GILLES-DES-MARAIS, SAINT-
HILA!RE-DE-BRIOUZE, SAINT-PHIU3ERT-SUR-ORNE, SAINT-PIERRE
D'ENTREMONT, SAINT-QUENTIN-LES-CHARDONNETS, SA!NT-ROCH
SUR-EGRENNE, SAINTE-OPPORTUNE, SAINT-MARS-D'EGRENNE, 
TESSE-FROULAY, TINCHEBRAY BOCAGE, TORCHAMP, 
D'ANDAINE, 
auprès des personnes âgées, personnes handicapées, des personnes 
défavorisées et des familles, afin de leur apporter une assistance dans 
acies quotidiens. 

Au regard de cette activité exclusive, le serviœ, la présente 
autorisation vaut agrément et habilitation à reœvoir des bénéficiaires 
l'aide sociale départementale. 

activités relevant du droît d'option pour !esquelles le serviœ prestataire 
a choisi !'autorisation sont : 
• l'aide aux personnes dépendantes et handicapées 
• la garde malade à l'exœption des soins (sauf enfant de moins de 3 ans) 
• l'accompagnement des personnes âgées ou en dehors 

leur domicile 
• l'aide et accompagnement aux familles fragilisées 
• aux personnes handicapées 
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3 

Envoyé en préfecture le 21/01/2020 

Reçu en préfecture le 21/01/2020 

Affiché le 

ID : 061-226100ll14-20191231-PS0AIR20200103-AR 

Un recours gracieux à l'encontre du présent arrêté peut être exercé auprès 
du tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de 
!a date de notification. A l'égard des tiers, ce délai court à compter de la 
publication de la décision aux recueils des actes administratifs du 
département de l'Orne. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique, acœssible par le internet www.te!erecours.fr. 

Le présent arrêté sera notifié sous pli recommandé avec accusé de 
réception à Monsieur le Président de l'UNA du Bocage ornais et publié aux 
recueils des actes administratifs du département f 'Orne. 

Directeur général des serviœs du département de l'Orne est chargé 
l'exécufü:m du présent arrêté. 

ALENCON, le 31 Déœmbre 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour !e du Conseil 
et par didtige1im1 

Oirect@u · 

I 
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Envoyé en préfecture le 21/01/2020 

Reçu en préfecture Je 21/01/2020 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191231-PSDAIR20200102-AR 

Conseil départemental 
P&le~ 
Direction de rautonomie 
Service de l'offre de services autonomie 
Burnau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 
13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 
11 02 33 81 60 00 
il 0233816044 
@ ps.da.basse@lerne.fr 

Poste 61596 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

Vu le Code de l'action sociale et des familles, 

Vu l'arrêté d'autorisation signé par M. le Président du Conseil général en date du 04 
janvier 2007, 

Considérant le traité de fusion des associations UNA BOCAGE ET HOULME et UNA 
BOCAGE ORNAIS en date du 23 déœmbre 2019, 

Considérant l'extrait du Procès-verbal du Conseil d'administration de l'UNA BOCAGE ET 
HOULME du 23 décembre 2019, 

Article 1: 

Article 2: 

Article 3: 

Article 4: 

ARRETE 

Le service prestataire d'aide à domicile géré par l'UNA du Bocage et du 
Houlme sera définitivement fermé au 31 décembre 2019. Cette fermeture 
vaut retrait définitif de l'autorisation pour l'UNA Bocage et Houlme. Cette 
autorisation est transférée à l'UNA Bocage Ornais à compter du 1er janvier 
2020. 

Un recours gracieux à l'encontre du présent arrêté peut être exercé auprès du 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de notification. A l'égard des tiers, ce délai court à compter de la 
publication de la décision aux recueils des actes administratifs du 
département de l'Orne. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique, accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Le présent arrêté sera notifié sous pli recommandé avec accusé de réception 
à Monsieur le Président de l'UNA Bocage et du Houlme et publié aux recueils 
des actes administratifs du département de l'Orne. 

Le Directeur général des services du département de l'Orne est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

ALENCON, le 31 Décembre 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEP.ARTEMENTAL, 
Pour !e Président du Conseil dé 

et p 
L-"'11~:!r.Tri 

Toute carrespondanca doit êtrn adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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Conseil départemental 

Pète sol.illarita 
Directîon de [autonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des sen~ces et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 
a 02 33 s1 60 oo 
Q 0233 81 60 44 
@ ps.da.basse@ome.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 17/01/2020 

Reçu en préfecture le 17/01/2020 

Affiché le •• 
ID: 061-226100014-20200114-PSDAIR200101-AR 

VU la convention signée entre le Préfet, le Président du Conseil général et le directeur de l'établissement, 

CONSIDERANT les propositions budgétaires 2020 transmises par l'établissement le 29 octobre 2019. 

CONSIDERANT le rapport de Madame la Directrice générale adjointe des services du Département, directrice 
du Pôle solidarités, réœptionné le 20 Décembre 2019. 

ARRETE 
Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2020, !es dépenses et les reœttes de l'EHPAD d 1ECOUCHE LES 
VAtlEES sont autorisées comme suit: 

: Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

Dépenses afférentes à la structure 

Produits de la talifü;:ation 

Autres produits relatifs à l'exploitation 71 050,00€ 

Produits financiers et produits non encaissables 68 985,00€ 

Tnute corrnspnndance doit être adrnisêe de manière imperaorma\le à Monsieur la Présidant <lu Conseil départemental de rnma 
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Envoyé en préfecture le 17/01/2020 

Reçu en préfecture le 17/01/2020 

2 • Affiché le 

ID: 061-226100014-20200114-PSDAIR200101-AR 

Article 2 : Compte tenu des articles ci-dessus, le tarif de référence pour l'armée 2020 est le suivant 

Hébergement (tarif moyen): 57,85 E 

Article 3 : Conformément à !'article R.314-35 du Code de l'action sociale et des ramilles, les prix de journée 
«hébergement» applicables à l'EHPAD d'ECOUCHE LES VALLEES sont fi:xls ainsi qu'il suit à 
comptgr du 1er janvier 2020 et jusgu'lt la fixation de la tarification 2()21 : 

• Hé~ergement temporaire 

.. Cha:mbms à 1 lit 

• Chambres à 2 ms 
• Chambres Bâtiment neuf 

56,51 € 

66,51 € 

51,37€ 

60,62 E 

Article 4 : Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 piaœ de !'Edit de Nantes- BP 185:29 -
44185 NANTES CEDEX 04) dans !e délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour !es autres personnes, 

Article 5 : Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concemé par lettre recommandée avec 
accusé de réception, 

Article 6 : le Directeur général des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le 1'4 JAN ?(l?n 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le Président du ConseH clépartemenœ& 
et par dé!égition 

le Directeur général des service! 

GiUes MORVAN 
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Conseil départemental 

Pôle solidarités 
Direction de l'autonomie 

Servîce de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

ffl' 02 33 81 60 00 
~ 02 33 81 60 44 
@ ps.da.hasse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 22/01/2020 

Reçu en préfecture le 22/01/2020 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20200122-PSDABASSEND15-AR 

VU la convention signée entre le Préfet, le Président du Conseil général et le directeur de l'établissement, 

CONSIDERANT les propositions budgétaires 2020 transmises par l'établissement le 18 décembre 2019, 

CONSIDERANT le rapport de Madame la Directrice générale adjointe des services du Département, directrice 
du Pôle solidarités, réceptionné le 7 janvier 2020, 

: Pour !'exercice budgétaire 2020, !es dépenses et les recettes de l'EHPAD C11H1tre Hospitalier de 
Ali PERCHE sont autorisées comme suit : 

4 684 952,80 € 

66 500,00€ 

0,00€ 

Article 2 : Compte tenu des articles ci-dessus, le tarif de référence pour l'année est le suivant: 

Toute cont8pondance doit §!re adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Pré5ident du Conseil. déµarlemental de l'Orne 
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2 

Envoyé en préfecture le 22/01/2020 

Reçu en préfecture le 22/01/2020 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20200122-PSDABASSEND15-AR 

Article 3 : Conformément à l'article R.314-35 du Code de l'action sociale et des familles, les prix de journée 
«hébergement» applicables à I' EHPAD Centre Hospitalier de MORTAGNE AU PERCHE sont fixés 
ainsi qu'H suit â comQter du 1"" janvier 2020 et jusqu'à 11 fixation de la tarifiœtion 2021 : 

• Chambres à 1 lit 

• · ChambrH i 2 lits 

Article 4 : les recours oontre ie présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de !'Edit de Nantes - BP 18529 -
44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 5 : Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement conœmé par lettre recommandée avec 
accusé de réception, 

Article 6 : le Directeur général des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
conœmé sont chargés, chacun en œ qui le oonœme, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes officiels du Département de l'Orne. 

AlENCON, le 2 2 JAN. 2020 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pu le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Directeur général 

MORVAN 
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Conseil départemental 

Pôle nl.idarités 
Direction de l'autonomie 

Service de !"offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
el du suivi des services et étab!issements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedêli 
'lit 02 33 81 60 00 
M 02 33 8î 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 22/01/2020 

Reçu en préfecture le 22/01/2020 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20200122-PSDABASSEND16-AR 

VU la convention signée entre le Préfet, le Président du Conseil général et le directeur de l'établissement, 

CONSIDERANT les propositions budgétaires 2020 transmises par l'établissement le 31 octobre 2019, 

CONSIDERANT le rapport de Madame la Directrice générale adjointe des services du Département, directrice 
du Pôle solidarités, réceptionné le 7 janvier 2019, 

ARRETE 
Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2P:2ù, !es dépenses et les recettes de !'EHPAD "les Mvo!11u~füt" de 
PASSAIS lA CONCEPTION sont autorisées comme suit : 

Article 2 : Compte tenu des articles ci-dessus, !e tarif de référence pour l'armée est le suivant : 

Tm,1e ,orrnspondance doit être srlrnssée de manière imp•rsonnelle à Monsiem le PrésMrnt du Conseil départemental Je l'Orne 
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Envoyé en préfecture le 22/01/2020. 

Reçu en préfecture le 22/01/2020 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20200122-PSDABASSEND16-AR 

Article 3 : Conformément à l'article R.314-35 du Code de !'action sociale et des familles, les de joumée · 
« hébergement» applicables à !' EHPAD "les Myoaotis" de PASSAIS LA CONCEPTION sont fixés 
ainsi qu'il suiU compter du 1er janvier 2020 «/usqu'ii la fixation de la tarification 2021 : 

• Chambras i 1 m: Bâtiment ancien 

• Chambres à 2 m:s Bâtiment .u1cien 

• Chambres B,âtiment mu.if 

Article 4 : Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional de !a 
tarificafü:m sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de !'Edit de Nantes - BP 18529 ~ 
44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notifiœtian pour !es personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour !es autres personnes, 

Article 5 : Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement conœmé par lettre recommandée avec 
accusé de réception, 

Article 6 : Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
concerné sont chargés, chacun en ce qui le conœme, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes officiels du Département de l'Orne. 

AlENCON, le 2 2 JAN. 2020 
PRESID DU CONSEl!,, D~PARTEMENTAL, 

le Pr ent du Conseil departementar 
et par délégation 

fJII Directeur général des services 

GIiies MORVAN 
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Conseil départemental 

Pile Hlidarités 
Direction de rautonomie 
Service de rolfre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
el du suivi des services et établissements 
13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

R 02 33 81 60 00 
ti 02 33 81 60 44 
@ ps.dabasse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 22/01/2020 

Reçu en préfecture le 22/01/2020 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20200122-PSDDHTM812-AR 

VU le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2019-2023 entre l'association ASPEC à Mortagne-au-Perche, 
!'Agence régionale de santé de Normandie et le Conseil départemental de l'Orne du 31 janvier 2019, · 

CONSIDERANT le taux directeur départemental d'évolution 2020 appliqué aux établissements et services 
sociaux et médico-sociaux, 

ARRETE 
Article 1er: Conformément à l'article R.314-35 du Code de l'action sociale et des familles, les prix de journée 
« Hébergement permanent » et « hébergement temporaire » applïcables au foyer d'accueil médicali::oé 
« Résidences des Terres Noires et de la Coltine » de l'association ASPEC à Mortagne-au-Perche sont fixés à 
159, 15 € à compter du 1er janvier 2020 et jusqu'à la fixation de la tarification 2021, 

Article 2 : les recours contre le présent arrêté devront· parvenir au Greffe du Tribunal interrégional de la 
tarific:ation sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de !'Edit de Nantes - BP 18529 -
44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 3 : Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre recommandée avec 
accusé de réception, 

Article 4 ; Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le 

l 

2 2 JAN~ 2020 

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
du Conseil départemental 

et par délégation 
DiN©l6'1Jr g 

îoule correspondance doit ëtrn ad,assée ile m.nière impersonnelle à Monsieur te Président du Conseil dépsrteme:1tai de l'Orne 
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Conseil départemental 

Pôle solidarités 
Direction de rautonomie 
Service de roffre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 
fi 02 33 81 60 DO 
ti.il 0233816044 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 22/01/2020 

Reçu en préfecture le 22/01/2020 

Affiché le •• 
ID: 061-226100014-20200122-PSD.DHTMB14-AR 

VU le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2019-2023 entre l'association ASPEC à MortagmMau-Perche, 
l'Agenœ régionale de santé de Normandie et le Conseil départemental de l'Orne, 

VU l'avenant n" 1 au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2019-2023 entre l'association ASPEC · à 
Mortagne-au-Perche, l'Agence régionale de santé de Normandie et le Conseil départemental de l'Orne, 

CONSIDERANT le taux directeur départemental d'évolution 2020 appliqué aux établissements et services 
sociaux et médico-sociaux, 

VU la délibération du Conseil Général en date du 5 décembre 2011 modifiant le règlement départemental de l'aide 
sociale, 

ARRETE 

Article 1"r: Le foyer d'hébergement (FH) d'EqAT « le Val» et le foyer d'accueil médicalisé (FAM) « résidences 
des Terres Noires et de la Colline» gérés par l'association « ASPEC » à Mortagne-au-Perche sont financés par 
une dotation globale pour les résidents ornais, déduction faite de la participation des résidents au titre de leurs 
ressources. la dotation est versée directement à l'association sur l'établissement FAM « Résidences des Terres 
Noires et de la Co!!ine ». Le versement se fera mensuellement par douzième le 20 de chaque mois ou, si œ 
n'est pas un jour ouvré, le dernier jour ouvré précédent œtte date. La dotation évoluera annuellement selon 
!'application du taux directeur départemental. 

Toutefois, œtte dotation fera l'objet d'un dialogue de gestîon et d'ajustements nécessaires en cas d'opération 
d'investissements lourds notamment œux qui seraient liés à des opérations de rénovation/restructuration 
architecturales, dès lors que celles-ci seraient validées par le Département. 

Article 2 : En 2020, la dotation nette (année de référenœ 2018 et nombre d'ornais accueillis en 2019) sera de 
451 341,50 € pour le FAM et de 171 004,28 € pour le FH soit un total de 622 345,78 € (FAM + FH). Il sera donc 
versé 51 862, 15 € par mois sur le compte de l'établissement FAM « Résidences des Terres noires et de la 
Comne ». 

foute corrnspondrnce doit ëtrn adressée de maniàrn impersonnelle à Monsieur le Président du Conseii départemeatai de l'Orne 
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Envoyé en préfecture le 22/01/2020 

Reçu en préfecture le 22/01/2020 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20200122-PSDDHTMB14-AR 

Article 3 : Les recours oontre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 plaœ de !'Edit de Nantes - BP 18529 -
44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il à été notifié ou de sa publication pour !es autres personnes, 

· Arliclta 4 : Une copie du présent arrêté sera adressée è !'établissement concerné par lettre recommandée avec 
accusé de réœptlon, 

Article 5 : Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
oonœmé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le ·2 2 JAN. 2020 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pow le Président du Conseil départemental 
, et par délégation 

Le Directeur général des services 

Cilles MORVAN ,, ~ 
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Conseil départemental 

Pôle Hlidaritês 

Direction de rautonomie 
Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et .du suivi des services et établissements 
13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 
fi 02 33 81 60 00 
~ 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 22/01/2020 

Reçu en préfecture le 22/01/2020 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20200122-PSDDHTM813-AR 

VU le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2019-2023 entre l'association ASPEC à Mortagne-au-Perche, 
!'Agence régionale de santé de Normandie et le Conseil départemental de l'Orne du 31 janvier 2019, 

CONSIDERANT le taux directeur départemental d'évolution 2020 appliqué aux établissements et services 
sociaux et médico-sociaux, 

ARRETE 

Article 1er: conformément à l'article R.314-35 du Code de l'action sociale et des familles, les prix de journée 
« Internat » et hébergement temporaire applicables au foyer d'hébergement d'ESAT "Le Val" de l'association · 
ASPEC à Mortagne-au-Perche sont fixés à 134,25 € à compter du 1er janvier 2020 et jusqu'à la fixation de la 
tarification 202 i, 

Article 2 : Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional cle la 
tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de !'Edit de Nantes - BP 18529 -
44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 3 ; Une copie du présent arrêté sera adressée à !'établissement concerné par lettre recommandée avec 
accusé de réception, 

Article 4 : Le Directeur général des services du .Département et le représentant légal de l'établissement 
concerné sont chargés, chacun en ce qui le conœme, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le 2 2 JAN. 2020 
LE S!DENT.DU CONSEIL OEPARlEMEnN.TàL, 

· ils.~ Pres1aenfau Conse1n:Jépa1,emenw-
et par 

Tout;: correspondance doit être ~dressée de muni/lm imµarsnnnelle 11 Mnnsieur le Président du Conseil départemenlal de l'Orne 
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Envoyé en préfecture Je 23/01/2020 

Reçu en préfecture Je 23101/2020 

Affiché le· u 
JO: 061-226100014-20200122-PSDACL2020011-AR 

Conseil départemental 

Pile scllclilllrltés 
Direction de l'autonomie 
Service de t'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 • 6l01'l ALENÇON Cedex 
W 02 33 81 60 00 
llli1 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

VU la convention signée entre le Préfet, le Président du Conseil général et le directeur de l'établissement, 

CONSIDERANT les propositions budgétaires 2020 transmises par l'établissement le 31 octobre 2019, 

CONSIDERA.NT le rapport de Madame la Directrice générale adjointe des services du Département, directrice 
du Pôle solidarités, réceptionné !e 14 janvier 2020, · 

Article 1er: Pour l'exercice bm:lgétaire 2020, les dépenses et les recettes de l'EHPAD "la Résidem:.:e fleurie" 
de COULONGES SUR SARTHE sont autorisées comme suit : 

Dépenses afférentes à la structure 

Produits de ia tarilication 

Autres produits relatifs à !'exp!oltafü:m 

Produits financiers et produits non encaissables 

Article 2 : Compte tenu de l'article ci-dessus, !e tarif de référence pour l'année 2020 est le suivant: 

Hébergement (tarif moyen) : 49,34 € 

Toula cnirespondanca rloll &tre adressé• de manière împarsonnell• • Monsieur le Présidant du Conseil départemental dP. l'Ome 
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Envoyé en préfecture le 23/01/2020 

Reçu en préfecture le 23/01/2020 

Affiché le 
,. 1 

ID: 061-226100014-20200122-PSDACL2020011-AR 

Article 3 : Conformément à !'article R.314-35 du Code de !'action sociale et des ramilles, !es prix de journée 
«hébergement» applicables à l' EH PAO "la Résidence fhnnie" de COULONGES SUFl SARTHE 
sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er janvier 2020 et fusgu•111a fixation d9 la tar!ficatign 2021 : 

• Chambres à 1 lit 

• Chambres à 2 ms 

Article 4 : Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Trlbtmal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de !'Edit de Nantes - BP 18529 -
44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour !es perscmnes 
auxquelles i! a été notifié ou de sa publication pour !es autres personnes, 

Article 5 : Une r.opie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concemé par lettre recommandée avec 
accusé de réception, 

Article 6 ; le Directeur général des services du Département et ie représentant légal de l'établissement 
concerné sont chargés, chacun en ce qui !e concerne, de l'exécution du présent arrêté qul sera publié au recueil 
des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le 2 2 JAN 2WJ1 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
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Envoyé en préfecture le 29/0i/2020 

Reçu en préfecture le 29/01/2020 

Affiché le -ID. 061-226100014-20200127-PSDEFSASEAL 19-AR 

PRIX DE JOURNEE 
EXERCICE 2020 

Pôle solidaritès 
Direction de l"enfance et des familles 

î3. rue Marchand Saillant 

LIEU DE VIE LES ENFANTS DU COMPAS 

CS 70541 - t, 1017 ALENÇON Cedex 

11f 02 33 81 60 00 
&.ci 02 33 81 60 44 
@ ps.del(q,orne.fr 

Réf. : AnL/GF (Poste 61629) 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le code de l'action sociale et des fammes, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

CONSIDERANT les propositions budgétaires transmises par l'établissement le 4 décembre 2017, 

CONSIDERANT le rapport de Madame la Directrice générale adjointe des services du Département, Directrice 
du Pôle solidarités, réceptionné le 5 mars 2018, 

CONSIDERANT l'arrêté du 21 mars 2018 fixant le forfait journalier en son article 4 pour trois années 
consécutives indexé sur la valeur du salaire minimum de croissance, 

Article 1er 

ARRETE 
Pour l'exercice budgétaire 2020, les dépenses et les recettes du LIEU DE VIE LES ENFANTS 
DU COMPAS sont autorisées comme suit: 

Dépenses afférentes au 
personnel 

Dépenses afférentes à la 
structure 

n 
Autres produits relatifs à 

100 798,00 € 

336 626,00€ 

79 696,00€ 

517 120,00 € 

Groupe 2 rexploita __ t __ io_n _________ 11 ___ 0~,0_0€ _____ _ 

produits financiers et produits 
Grou e 3 non encaissables 0,00€ 
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Article 2 

Article 3 

Article4 

Article 5 

Article 6 

Article 7 

Article 8 

2 

Envoyé en préfecture le 29101/2020 

Reçu en préfecture le 29/01/2020 

Affiché le 
... 

ID: 061-226100014-20200127-PSDEFSASEAL 19-AR 

L'arrêté du 4 Juin 2019 fixant le prix de journée de 145,84 € est abrogé. 

A compter du 1er janvier 2020 le forfait journalier du lieu de vie et d'accueil est fixé à 14,54 fois 
la valeur du SMIC horaire par jour et par jeune, soit 147,58 € pour 2020. 

Conformément aux articles D.316-5-111 et D.316-6 du code de.l'action sociale et des familles« le 
forfait journalier est fixé pour l'année civile en cours et les deux exercices suivants >J. Ce forfait 
journalier est indexé sur la valeur du salaire minimum de croissance (article D316-6 CASF). 

Le forfait journalier couvre les dépenses citées à l'article 0316-5-lfl du code de l'action sociale 
et des familles. Outre l'hébergement et l'accueil éducatif du jeune réalisé par le lieu de vie et · 
d'accueil, le forfait journalier comprend : les frais d'entretien de l'enfant (habillement, argent de 
poche, frais de déplacements, frais de scolarité, activités de loisirs). Les frais de 
déplacement « hors département » des jeunes d'un autre département sont à la charge de 
celui-ci. 

Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de !'Edit de 
Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mors à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres 
personnes, 

Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre recommandée 
avec accusé de réception, 

Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le 2 Î ~ 2020 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le Présldent du Co,. ,: c,,µartemental 
et par délégation 

Directeur général des s 

GIiies MORVAN 
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Conseil départementat 

Pôle solidarités 
Direction de l'autonomie 

Service de l'offre de sl!rvices autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services el établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 611117 ALENÇON Cedex 
fi' 02 33 81 60 00 
~ D2 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 31/0112020 

Reçu en préfecture le 31/01/2020 

Affiché le -ID: 061-226100014-20200128-PSDAIROSB-AR 

CONSIDERANT la convention signée entre le préfet, le Président du Conseil Général et le directeur de 
l'établissement, 

CONSIDERANT la convention relative aux nouvelles modalités tarifaires section dépendanœ, 

CONSIDERANT le taux d'évolution de référence fixé à +0,5% applicable sur la dotation globale dépendance, 

CONSIDERANT !e taux d'évolution de référence fixé à +0,5% applicable sur le tarif hébergement, 

ARRETE 

Article 1er: Conformément à !'article R.314-35 du Code de l'action sociale et des familles, les prix de 
journée «hébergement» applicables à l'Accueil de Jour de l'EHPAD du Centre Hospitalier de !'Aigle sont 
fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er la,nvier 2020 et jusqu'à la fixation de la tarification 2021 : 

" Accueil de jour 

Personnes 

de §0 ans et glus 

24,65€ 

Article 2 : Conformément à !'article R.314-115 du Code de l'action sociale et des fammes, le montant de !a 
dotation dépendanœ attribué à PAccueil de jour de l'EHPAD du Centra Hospitalier de !'Aigle, par le 
Département de !'Orne, au titre de l'armée 2020, est fixé à 49 703 € et sera versé par douzième. 

Article 3 : Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale {Cour administrative d'appel de Nantes - 2 plaœ de !'Edit de Nantes - BP 18529 -
44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 4 : Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement conœmé par lettre recommandée avec 
accusé de réception, · 
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Envoyé en préfecture le 31/01/2020 

Reçu en préfecture le 31/01/2020 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20200128-PSDAIROSB-AR 

Article 5 : le Directeur généra! des services du Département et le représentant !égal de l'établissement 
concerné sont chargés, chacun en ce qui le conœme, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le 8 JAN ?fl?r. 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
Pour le Président du Consen départemental 

et par délégation 
Directeur général des services 

Gilles MORVAN 
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Conseil départemental 

Pôle solidaritès 
Direction de rautonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
el du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

02 33 81 60 00 
02 33 Si 60 44 

@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU Je code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 31/01/2020 

Reçu en préfecture le 3110112020 

Affiché le 

10: 061-226100014-20200128-PS0AIR06B-AR 

CONSIDERANT la convention signée entre le préfet, le Président du Conseil Généra! et le directeur de 
l'établissement, 

CONSIDERANT la convention relative aux nouvelles modalités tarifaires section dépendance, 

CONSIDERANT le taux d'évolution de référence fixé à +0,5% applicable sur la dotation globale dépendanœ, 

CONSIDERANT le taux d'évolution de référence fixé à +0,5% applicable sur !e tarif hébergement, 

ARRETE 

Article 1er: Conformément à l'article R.314-35 du Code de l'action sociale et des familles, les prix de 
journée « hébergement » applicables à !'Accueil de Jour de l'EHPAD de Carrouges sont fixés ainsi qu'il suit! 
compter du 1er fanvier 2020 et jusqu'à la fixation de ia tarification 2021 : 

Pemormn 
de 60 ans et ploo 

24,13€ 55,43€ 

Article 2 : Conformément à !'artic!e R.314-115 du Code de l'action sociale et des familles, le montant de !a 
dotation dépendanœ attribué à. !'Accueil de Jour de l'EHPAD de Carrouges, par le Département de l'Orne, au 
titre de l'année 2020, est fixé à 21 653 E et sera versé par douzième. 

Article 3 : Les recours contre le présent arrêté devront parvenîr au Greffe du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes-2 place de !'Edit de Nantes- BP 18529-
44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour !es personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 4 : Une copie du présent arrêté sera adressée à !'établissement ooncemé par lettre recommandée avec 
accusé de réception, 

fouie corrnspondanca doit être adressés de manière impersonnelle à Monsieur le Prilsid•nt du Conseil dé~artementel de l'Orne 
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Envoyé en préfecture le 31101/2020 

Reçu en préfecture le 31/01/2020 

Affiché le -ID: 061-226100014-20200128-PSDAIR06B-AR 

Article 5 : Le Directeur généra! des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
concerné sont chargés, chacun en œ qui !e conœme, de !'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueîl 
des actes officiels du Département de l'Oma. 

ALENCON, Je 2 B JAN 2020 

LE PRESIDENT DU CONSEll DEPARTEMENTAL, 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

le Directeur g services 

GHfes MORVAN 
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Conseil départemental 

Pâle Hlidlilrités 

Direction de rautonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

V 02 33 81 60 DO 
~ 02 33 81 60 44 
@ ps.da.basse@orneJr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE l'ORNE, 

VU le code de l'action sociale et des familles, . 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 31/01/2020 

Reçu en préfecture le 31/01/2020 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20200128-PSDAIR04B-AR 

CONSIDERANT le taux d'évolution de référence fixé à +0,5% applicable sur la dotation globale dépendance, 

CONSIDERANT !a convention relative aux nouvelles modalités tarifaires section dépendance, 

ARRETE 

Article 1 : Conformément à l'article R.314-115 du Code de l'action sociale et des familles, le montant de la 
datation dépendance attribué à !'Accueil de Jour de l'UNA Bocage Ornais, par le Département de l'Orne, au titre 
de !'année 2020, est fixé à 39 189 € et sera versé par douzième. 

Article 2 : Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes- 2 place de !'Edit de Nantes - BP 18529 -
44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 3 : Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre recommandée 
avec accusé de réception, 

Arfü::Je 4 : Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
concerné sont chargés, chacun en œ qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, re 2 B JAN 2020 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
Pour !e Président clu Conseii départemen!al 

et par d 

faute correspondance doit iître adressée !le rnaniarn impersommlle à Moniieur le Présldent du Cons6il dêpartementll de ,Orne 
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Conseil départemental 

Pile soiiurltu 
Direction de l'autonomie 

Service de l'offre de services autonomie 

Bureau des autorisations 
et du suivi des services et établissements 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

li' 02 33 81 60 00 
il 02 33 S1 60 44 
@ ps.da.basse@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE. 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code généra! des Collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 30/01/2020 

Reçu en préfecture le 30/01/2020 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20200129-PSDDHTM815-AR 

VU la délibération du Conseil Générai en date du 12 juin 2009 approuvant le passage à l'attribution d'une 
dotation globale pour la facturation des SAVS et SAMSAH, 

VU la· convention relative au versement de l'aide sociale départementale au service d'accompagnement 
médico-social pour adultes handicapés de l'association « lehugeur leiièvre » sous forme de dotation globale en 
date du 30 mai 2010, 

VU la délibération du Conseil Général en date du 5 décembre 2011 modifiant le règlement départemental de · 
l'aide sociale, 

CONSIDERANT les propositions budgétaires 2020 transmises par l'établissement !e 30 octobre 2019, 

CONSIDERANT le rapport de Madame la Directrice générale adjointe des services du Département, Dirèctrice 
du Pôle solidarités, réceptionné le 27 décembre 2019, · 

CONSIDERANT les observations de l'établissement transmises le 31 décembre 2019, 

CONSIDERANT la réponse du Département à la procédure contradictoire réceptionnée le 20 janvier 2020, 

ARRETE 

Article 11U: le service d'accompagnement médico~social pour adultes handicapés à la vie sociale créé par 
l'association « Lehugeur lelièvre » est financé par une dotation globale, versée directement à l'association.. Le 
versement se fera mensuellement par douzième le 20 de chaque mois ou, si ce n'est pas un jour ouvré, le 
dernier jour ouvré précédent cette date. · 

Toute correspondance doit être adressée de maniéra impersonnelle à Monsieur le Président du Collileil diipartemental de rllme 
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Envoyé en préfecture le 30/01/2020 

Reçu en préfecture le 30/01/2020 

Affiché le 111 
ID: 061-226100014-20200129-PS0DHTMB15-AR 

Article 2 : Le montant de la dotation globale pour l'année 2020 est fixé â 265 015,84 € calculé comme suit : 

- tota! des charges nettes d'exploitation : 265 086,84€ 
0,00€ 
0,00€ 

- incorporation des résultats antérieurs : 
- usager hors département : 
~ dotation globale omaise : 

Arlicie3 : Conformément à l'article R 314~35 du Code de l'action sociale et des familles 

le prix de journée applicable aux personnes n'ayant pas de domicile de secours dans le département de l'Orne 
du SAMSAH de l'Association« lehugeur lelièvre » est fixé à 11,16 € à compter du 1er janvier 2020 et jusqu'à 
la fixation de la tarification 2021, 

Article 4 : le prix de journée fixé à l'article 3 comprend la déduction du montant de la participation des 
personnes handicapées au service qui doit être demandée à chaque bénéficiaire par le service, 

Article 5 : les· recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional dEJ.1 la 
tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de I' Edit de Nantes - BP 18529 -
44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc: d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 6 : Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement conœmé par lettre recommandée avec · 
accusé de réception, 

Article 1 : le Directeur général des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
concemé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le 2 9 JAN. 2020 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
1 ., ,..., "S":i oépartsmantel \:!ourle Présièsr.. uJ \.,;, .. ,,., · · · 

' et par dè\égation • 
le Directeur général des servu:;es 

VAN 
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Envoyé en préfecture le 30/01/2020 

Reçu en préfecture le 30/01/2020 1 _ 
&A 

r e 

Pôle solidarités 
Direction de l'enfance et des familles 

rue Marchand Saillant 
70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

1l 02 33 81 60 00 
i;;;) 02 33 81 60 44 
@ ps.def@orne.lr 

Nos réf: DEF/MHC/GF/24.01.2020 

Affiché le -- -

ID. 061-226100014-20200129-PSDEFSASEAL20-AR 

ARRETE 

D'autorisation de fonctionnement 

d'une unité d'accueils alternatifs 

gérée par la Croix-Rouge Française, gestionnaire 

de la Maison d'Enfants à Caractère Social des 

Petits Châtelets 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, 

VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

VU la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l'enfance, 

VU la loin° 2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de l'enfant, 

VU le Schéma départemental de l'enfance et de la famille adopté le 24 juin 2011, 

VU l'arrêté d'habilitation de la Maison d'Enfants à Caractère Social (MECS) en date 
du 15 octobre 2013, 

VU l'arrêté de diversification d'activité de la MECS des Châtelets en date du 4 juillet 
2016, 

VU la proposition de création d'une unité d'accueils alternatifs, déposée par la 
Croix-Rouge française, gestionnaire de la MECS des Petits Châtelets, en septembre 
2018, 

VU la nécessité de prendre en charge de manière différente, les jeunes présentant 
des difficultés complexes et/ou multiples, 

VU la visite de conformité effectuée sur site le 5 octobre 2018, 

VU la seconde visite de conformité effectuée sur site le 12 mars 2019, 

SUR PROPOSITION DU DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES, 
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Article 1 : 

Article 2: 

Article 3: 

Article 4: 

Article 5: 

Article 6: 

Article 7: 

Envoyé en préfecture le 30/01/2020 

Reçu en préfecture le 30/01/2020 ... 

Affiché le -

ID: 061-226100014-20200129-PSDEFSASEAL20-AR 

ARRETE 

A compter du premier janvier 2020 et pour la période courant jusqu'au 
31 décembre 2020, la Croix-Rouge française, gestionnàire de la 
MECS des Petits Châtelets, est autorisée, à gérer une unité 
d'accueils alternatifs de 4 places pour des jeunes confiés au Conseil 
départemental de l',Orne, âgés de 6 à 18 ans, présentant des 
difficultés complexes et/ou multiples. 

L'unité d'accueils alternatifs est située au lieu-dit «La Bouverie 
d'Aché » à Valframbert (61250). 

Les 4 places sont réparties de la manière suivante : 2 places pour des 
jeunes en situation complexe, 1 place d'accueil-relais pour des Jeunes 
accueillis en familles d'accueil, 1 place d'accueil-relais pour des 
jeunes accueillis en établissements 

Cette unité fonctionnera par le biais d'une dotation globale, dont le 
montant mensuel sera déterminé en janvier 2020. 

Un recours contentieux à l'encontre du présent arrêté peut être 
exercé auprès du Tribunal administratif de Caen, dans un délai de 
deux mois à compter de la date de notification. A l'égard des tiers, ce 
délai court à compter de la publication de la décision au recueil des 
actes administratîft, du département de l'Orne. 

Le présent arrêté sera notifié, sous pli recommandé avec accusé de 
réception, à la direction de la MECS des Petits Châtelets, et publié au 
recueil des actes officiels du Département de l'Orne. 

Le Directeur général des services du Département de l'Orne, la 
Directrice de la MECS des Petits Châtelets sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ALENCON, le 2 9 JAN 2020 

LE PRESIDENT OU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation • 
Le Directeur général des services 
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Envoyé en préfecture le 11102/2020 

Reçu en préfecture le 11/02/2020 

Affiché le •• 
ID · 061-226100014-20200130-PSDEFSASEAL22B-AR 

Conseil départemental 

Pôle sotidari1és 

ARRETE 
AUTORISATION 

Pour l'hébergement 
et l'accueil de jour de 

Mineurs Non Accompagnés 

Direction cJe l't,nfance et des familles 
13. n.m Marchand Saillant 

Association AL THEA 
21 Chemin des Châtelets 

61000 ALENCON CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

fi' 02 J'.J 81 6{) Ql) 

id 023381604L 
@ ps.def(<j>orne.!r 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE l'ORNE, 

VU le Code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 i2°, 
L.313-1 et L.314-1 relatif à la tarification des Etablissements sociaux et médico
sociaux financés par !e département, 

VU la nécessité de prendre en charge l'hébergement à temps complet et l'accueil de 
jour des Mineurs Non Accompagnés 

VU l'appel à projet pour la création d'une structure collective pour un hébergement à 
temps complet de 20 places et un accueil de jour de 20 places pour mineurs non 
accompagnés 

VU la réponse à l'appel à projets par l'Association pour le Logement Temporaire et 
!'Hébergement d'Alençon (AL THEA) 

VU l'avis rendu par la commission d'appel à projets du 06 novembre 2019 retenant le 
projet présenté par AL THEA 

SUR PROPOSJTJON DU DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES, 

Article 1 : 

ARRETE 

L'association AL THEA est, sous réserve du résultat positif de la visite 
de conformité, autorisée par le Président du Conseil départemental 
de l'Orne à héberger 20 mineurs non accompagnés et à réaliser 
l'accueil de jour auprès de 20 mineurs non accompagnés âgés entre 
16 et 18 ans, au sein d'une structure expérimental, située 21, chemin 
des châtelets 61000 Alençon, à compter du 13 janvier 2020 
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Article 2: 

Article 4: 

Article 5: 

Article 6: 

Article 7: 

Article 8: 

Envoyé en préfecture le 11/02/2020 

Reçu en préfecture le 11/02/2020 

Affiché le 

ID . 061-226100014-20200130-PSDEFSASEAL22B-AR 

Le prix de journée, conformément à l'article L.314-1 du Code de l'Action 
Sociale et des Familles applicable à !'accueil des MNA à compter du 15 
janvîer est fixé à 69,87 Euros pour l'hébergement et à 15 Euros pour l'accueil 
de jour. 

Le prix de journée établi à l'article 3 du présent arrêté inclut l'ensemble des 
frais de transport des mineurs non accompagnés pris en charge dans le 
cadre de l'hébergement 

L'autorisation est accordée pour une durée de trois ans conformément 
à l'article L.313-7 du Code de l'action sociale et des familles. 

Un recours contentieux à l'encontre du présent arrêté peut être 
exercé auprès du Tribunal administratif de Caen, dans un délai de 
deux mois à compter de la date de notification. A l'égard des tiers, ce 
délai court à compter de la publication de la décision au recueil des 
actes administratifs du département de l'Orne. 

Le présent arrêté sera notifié, sous pli recommandé avec accusé de 
réception, à Madame la Directrice de l'association AL THEA, publié au 
recueil des actes administratifs du Département de l'Orne et transmis 
à la Direction générale de l'ARS et au Préfet de Région. 

Le Directeur général des services du Département de l'Orne, la 
Directrice de l'association AL THEA sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ALENCON, le 3 0 JAN 2020 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
Pour !e Président du Conseil àépartementai 

2 
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Pôle solil:larîtéz 
Dire,Hor. de l'enfance et des familles 
13, ru& Marchand Saillant 
CS 70541 - 6W1'l ALENÇON Cedex 
B 02 33 S1 60 00 
61 02 338) 60 44 
@ ps.del@orm1.>.fr 
Réf. : AnL/GF(Poste 61629) 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 12/0212020 

Reçu en préfecture le 12/0212020 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20200205-PSDEFSASEAL23-AR 

PRIX DE JOURNEE 
EXERCICE 2020 

MECS BOUCE 

CONSIDERANTles propositions budgétaires transmises par l'établissement le 31 octobre .2019, 

CONSIDERANT le rapport de Madame la Directrice.générale adjointe des services du Département, Directrice 
du Pôle Solidarités, réceptionné !e 20 janvier 2020, 

ARRETE 
Pour !'exercice budgétaire 2020, les dépenses et !es recettes de la MECS de BOUCE sont 
autorisées comme suit : 

Oép11mses afférentes ili 
l'exploimtkm c.:01..mmte 
Dépenses afféremtes au 
eraormel 

Déperu.11es afférEmtes à la 
3 structure 
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Article 7 

2 

Envoyé en préfecture le 12/0212020 

Reçu en préfecture le 12/02/2020 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20200205-PS0EFSASEAL23-AR 

L'arrêté du 09 Jumet 2019 fürant le prix de journée de 161,37 € est abrogé. 

le prix de journée moyen pour 2020 est de 162, 17 €. 

Compte tenu des éléments précédents, dans !'attente de ia fixation de la tarification 2021, le prix 
de journée à appliquer à compter du 

le prix de journée fixé à l'article 3 comprend l'argent de poche, la vêture, ainsi que les frais 
de déplacement au sein du département de l'Orne des jeunes confiés. Les frais de déplacement 
« hors département » des jeunes d'un autre département sont à la charge de œiuîkci. 

Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribtma! interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de l'Edit de 
Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) dans Je délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres 
personnes, 

Une copie du présent arrêté sera adressée à !'établissement conœmé par lettre recommandée 
avec accusé de réception, 

le Directeur général des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
conœmé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de !'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le t) 5 2020 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pom le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Dlracœur général des services 

J 
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Pôle sofülarîtés 
Oirer.tion de l\,ntam:,, et des J:m11lles 

me Marchand S;ii!l.:inl 
7054 l - 61017 ALENÇON Cé'det 

~ 02 81 00 
bl 02 33 81 60 41, 
@ p~;.def({ilocne.tr 

Réf. : Anl/GF(Poste 61629) 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

Envoyé en préfecture le 12/02/2020 

Reçu en préfecture le 12102/2020 

Affiché le 

ID. 061-226100014-20200211-PSDEFSASEAL24-AR 

PFUX JOU RN 
EXERC E 2020 

MECS DE GLAYE 

CONSIDERANT les propositions budgétaires transmises par !'établissement le 31 octobre 2019, 

CONSIDERANT le rapport de Madame la Directrice générale adjointe des services du Département, Directrice 
du Pôle Solidarités, réceptionné le 3 février 2020, 

Article 1er 

ARRETE 

Pour l'exercice budgétaire 2020, les dépenses et les recettes de la MECS de GLAYE sont 
autorisées comme suit : 

Dépenses afférentes à. l'exploitation courante 

Oépçnses afférentes au personne! 

3 Dépenses afférentes à la structure 

Produits de tarification 3530 

Autres produits relatifs à l'exploitation 

produits financiers et produits non encaissables 2 269,80 € 
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Article 2 

Article 3 

Article4 

Article 5 

Article 6 

Article 7 

Article 8 

Article 9 : 

Article 10 

2 

Envoyé en préfec.ture le 12/02/2020 

Reçu en préfecture le 12/02/2020 

Affiché le -ID: 061-226100014-20200211-PSDEFSASEAL24-AR 

L'arrêté du 19 Juillet 2019 fixant le prix de journée de 160,45 € est abrogé. 

Les tarifs précisés dans les articles ci- dessous sont calculés en tenant compte d'un résultat 
antérieur de - 89 307,00€. 

Le prix de journée moyen pour 2020 est de 161,21 €. 

Pour l'exercice budgétaire 2 0 2 0, les tarifs sont fixés comme suit : 

Internat: 161,28 € à compter du 1er février 2020. 

Compte tenu des éléments précédents, dans J'attente de la fixation de la tarification 2021, !e prix 
de journée à appliquer à compter du 1er janvier 2021 est de 161,21 € 

Le prix de journée fixé à l'article 4 comprend l'argent de poche, !a vêture, ainsi que les frais 
de déplacement au sein du département de l'Orne des jeunes confiés. Les frais de déplacement 
« hors département » des jeunes d'un autre département sont à la charge de celui-ci. 

Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional de la 
tarîfication sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de !'Edit de 
Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres 
personnes, 

Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre recommandée 
avec accusé de réception, 

Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de !'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le ~- î.1 f t V 202D 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

P~W' le Président du Conseil départemental 
......... et par délégation 

Directeur général des services 

Gilles MORVAN f • 
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RESSOURCES HUMAINES 
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r~~ 
L'ORNE 
Conseil départemental 

Diredion des ressources humaines 

Bureau du personnel 

Hôtel du Département 
27, boulevard de Strasbourg 
CS 30528 -61017 ALENÇON Cedex 

1ir 02 33 81 60 00 
~ 02 33 81 60 73 
@ drh.personnel@orne.fr 

ARTICLE 1 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
les articles L-3221-3, 3ème alinéa, et L-3221-11, 

Vu le code de la commande publique, 
Vu l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux 

marchés publics, 
Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 

publics, 
Vu la délibération du 28 juin 2019 portant délégation du président 

du conseil départemental en matière de marchés publics, 
Vu l'organigramme des services du Conseil départemental, 
Vu la délibération du Conseil départemental de l'Orne du 3 

mars 2017 relative à l'élection de M. Christophe de BALORRE à la 
présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

Vu la d$Ut>$ration d!,1 Conseil dépa_rt_e_mental de l'Orne du 3 mars 
2017 relative à l'élection des Vices-présidents, 

Vu les délibérations du Conseil départemental du 3 mars 2017 
relative aux délégations octroyées au Président du Conseil 
départemental, 

Vu l'arrêté listant les "Affaires réservées" du Président du Conseil 
départemental, 

Vu les changements d'affectation de Madame Marie-Hélène 
CHRETIEN et de Madame Stéphanie COUSIN à compter du 1er 
décembre 2019, 

Vu l'arrêté de délégation de signature de M. Gilles MORVAN, 
Directeur général des services, 

Sur la proposition de M. le Directeur général des services du 
département de l'Orne, 

ARRETE: 

A compter du 1er décembre 2019, délégation de signature est donnée à Mme Helena 
POTTIEZ, en qualité de Directrice générale adjointe des services du département, Directrice 
du Pôle Solidarités, à l'exclusion des affaires réservées du Président. 

ARTICLE 2 
L'objet de la délégation portera sur les points suivants : 

Art. 2.1 : Signer toute correspondance courante et toute décision relative à la 
gestion du pôle. 

Art. 2.2 : Signer tous les actes relatifs aux procédures de passation, exécution et 
réception des marchés publics, à l'exception de la signature des pièces constitutives 
des marchés supérieurs à 90 000 € HT (actes d'engagement et ses annexes, avenants, 
décisions d'affermissement et de reconduction de ces marchés) et de lettres de rejet 
correspondantes. 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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Art. 2.3 : Effectuer tout engagement comptable relatif à la constatation et la 
liquidation des dépenses et recettes du Département dans le cadre du domaine arrêté 
par l'ordonnateur et attester le service fait. 

Art. 2.4 : Signer les bons de commande et lettres de commandes dans la limite 
de 90 000 € HT. 

Art. 2.5 : Signer toutes les assignations signifiées par huissier à l'encontre du 
Département et tout dépôt de plainte pour la défense des intérêts du Département ou 
de ses agents. 

Art. 2.6 : Signer l'exemplaire unique des marchés publics. 

Art. 2. 7 : Signer toute ampliation des documents administratifs liés aux activités 
du Pôle Solidarités. 

Art. 2.8 : Procéder à la liquidation des dépenses et recettes du Département dans 
le domaine spécifié par l'ordonnateur et attester le service fait. 

· ARTIGLE 3 ·· -
La délégation de signature prévue à l'article 2 est également accordée pour l'ensemble des 
attributions, et s'agissant de la délégation visée à l'article 2.4, le montant est limité à 25.000 €, 
à Mme Donatienne CASTEL-CHAPELAIS, OGA Adjointe à la Directrice du Pôle Solidarités, 
chargée du pilotage et des fonctions support. 

Art. 3.1 : à Mme Cécile HARDY, chef du Bureau du pilotage, du budget et de la 
comptabilité, pour l'article 2.1 en ce qui conceme le domaine de son bureau, les articles 2.3 et 
2.8. 

ARTICLE4 
La délégation de signature prévue à l'article 3 est également accordée aux directeurs et cadres 
énoncés ci-après, pour tout ce qui est du domaine de leurs directions, services et bureaux 
respectifs : 

Au sein de la Direction de l'autonomie (DA) : 

Art. 4.1 : à Mme Colette MAYER, Directrice de !'Autonomie, pour signer toute décision 
relative aux attributions de sa direction, pour l'article 2.1 à l'exception des arrêtés de 
tarification, de l'habilitation, de la création et de l'extension des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux relevant de la compétence du Département, les articles 2.3, 2.4 
dans la limite de 25.000 € HT, 2.5, et 2.8. 

Art. 4.1.1 : à Mme Fanny BUSSON, chef du Service des Aides pour !'Autonomie, et à 
Mme Céline MAIGNAN, chef du Service de !'Offre de Services Autonomie, pour leurs 
domaines respectifs et leur suppléance mutuelle, pour l'article 2.1 en ce qui concerne le 
domaine de leurs services respectifs, les arti.cles 2.3, 2.4 dans la limite de 25.000 € HT, et 2.8. 

Art. 4.1.2 : à Mme Annabelle MOUTERDE, chef du Bureau Maintien à Domicile, et à 
M. Lamine DIAGNE, chef du Bureau des Séjours en Etablissements et Services, pour leurs 
domaines respectifs et leur suppléance mutuelle, pour l'article 2.1 en ce qui concerne le 
domaine de leurs bureaux respectifs, les articles 2.3 et 2.8. 

,.,, / 
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Art. 4.1.3 : à Mme Stéphanie LIENART, chef du bureau des autorisations et du suivi 
des services et établissements,· pour ce qui est de son domaine, pour les articles 2.1, 2.3 et 
2.8. 

Art. 4.1.4: au DR Annick NOTARI, pour signer toute décision relative à ses 
attributions pour l'article 2.1. 

Au sein de la Direction de /'Enfance et des Familles (DEF) : 

Art. 4.2 : à Mme Marie-Hélène CHRETIEN, Directrice de !'Enfance et des familles, 
pour signer toute décision relative aux attributions de sa direction, pour l'article 2.1 à 
l'exception des arrêtés de tarification, de l'habilitation, de la création et de l'extension des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de la compétence du 
Département, les articles 2.3, 2.4 dans la limite de 25.000 € HT, 2.5, et 2.8. 
Dans l'attente de la nomination du chef du Service de la Protection Maternelle et Infantile, pour 
signer toutes décisions de ce service en dehors des dossiers médicaux, pour les articles 2.1, 
2.3, 2.4 dans la limite de 25.000 € HT, et 2.8. 

Art. 4.2.1 : à Mme Nelly BUNOUT, chef du Service de l'Aide Sociale à !'Enfance, pour 
signer toutes décisions relatives aux attributions de son service pour les articles 2.1, 2.3, 2.4 
dans la limite de 25.000 HT, 2.5 et 2.8. 

Art. 4.2.2 : à Mme Emile TREMORIN, chef du Bureau de !'Accueil Familial 
Départemental, pour toute décision relative aux attributions de son bureau pour l'article 2.1 et 
pour ses missions dans le cadre de la protection de l'enfance. 

Art. 4.2.3 : à Mmes Marie-Une GICQUEL, Esther LEBRUN, Maud PAPOUIN et 
Sandra PLANCHON, coordonnateurs locaux assistants familiaux, pour toutes décisions 
relatives à leurs attributions pour l'article 2.1. 

Art. 4.2.4 : à Mme Marie-Hélène COCAGNE-BEAUFILS, chef du Bureau des 
Agréments des Assistants Maternels et Familiaux, pour toute décision relative aux attributions 
de son bureau pour l'article 2.1. 

Art. 4.2.5 : à Mme Marie DESESSARD-HENRY, responsable protection de !'Enfance, 
Mme Céline VALLETTE, responsable protection de !'Enfance , Mme Margaux BELLEMARE, 
responsable protection d.e !'Enfance, et à Mme Ingrid LEFEVRE, responsable protection de 
!'Enfance GRIP-Adoption, pour leurs missions respectives dans le cadre de la protection de 
l'enfance et de leur suppléance mutuelle. 

Art. 4.2.6 : à M. Guillaume FOLIOT, responsable de l'observatoire départemental de 
la protection de l'enfance et du pilotage de l'offre de service aide sociale à l'enfance pour ses 
missions dans le cadre de la protection de l'enfance. 

Art. 4.2.7: à M. Lionel SEVIGNAC, Directeur du Foyer de !'Enfance et du Centre 
Maternel, pour toute décision relative aux attributions de ses directions. Pour l'article 2.4, la 
délégation est limitée à 3.000 €. En cas d'absence, la délégation est donnée aux chefs de 
services, à savoir à M. Antoine DAL, M. Julien TRASSARD et Mme Marie~Claude 
HAMARD, à l'exception de de l'article 2.4. 
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Au sein de la Direction de l'Action Sociale Territoriale et de /'Insertion : 

Art. 4.3: à Mme Stéphanie COUSIN, Directrice de l'Action Sociale Territoriale et de 
!'Insertion, pour: signer toute décision relative aux attributions de sa direction, pour les articles 
2.1, 2.3, 2.4 dans la limite de 20.000 € HT, 2.5, et 2.8. 

Art. 4.3.1 : à Mme Julie ROGER, chef de Bureau des Allocations et Parcours 
d'insertion, et Mme Amandine MADER, chef du Bureau Insertion Logement, pour toute 
décision relative aux attributions de leurs services respectifs et de leur suppléance mutuelle 
pour les articles 2.1, 2.3 et 2.8. · 

Art. 4.3.2 : à Mme Marie BATTISTELLA, délégué territoriale d'action sociale sur 
Alençon, à Mme Delphine CHAPPE, délégué territoriale d'action sociale sur Argentan, à Mme 
Sylvie TRIBEHOU, déléguée territoriale d'action sociale sur Flers et à Mme Nadège 
CHAUVEAU, délégué territoriale d'action sociale sur Mortagne-au-Perche pour toute décision 
relative aux attributions de leurs délégations territoriales respectives et de leur suppléance 
mutuelle, à l'exception de l'article 2.4. 

--En rabsence-de délégué territorial d'aGtion- sociale, la-Glélégation est accordée à:- .. 
Art. 4.3.3 :Mme Chantal SABLE et Mme Eurydice SAMAHA, délégués territoriaux 

adjoints d'action sociale sur Alençon, à Mme Brigitte MAURY et M. Michel BESNIER 
délégués territoriaux adjoints d'action sociale sur Argentan, à Mme Sophie BERNIER et Mme 
Vanessa DELERY, délégués territoriaux adjoints d'action sociale sur Flers, et à Mme 
Florence BISSON et Mme Francine LENOURY, délégués territoriaux adjoints d'action 
sociale sur Mortagne-au-Perche, pour leurs domaines respectifs et leur suppléance mutuelle, 
à l'exception de l'article 2.4. 

ARTICLE 5 
M. le Directeur général des services du Département de l'Orne est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. {"l 1 r" r· .. . .~ . 

ALENCON, le , 1 vcC 2U19 

Transmis en Préfecture le : 

Affiché le: 2 3 JAN 
Publié le: 

Rendu exécutoire le: ? ,_ 

2.. 1 r ,, 
2 . ,.:i·\ii 

Jt,N 

LE PRESIDENT D CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Christo ORRE 
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ARRETE 

Conseil départemental 

Direction des ressources humaines 
Hôtel du Département 
27, boulevard de Strasbourg 
CS 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 

S' 02 33 81 60 00 
i'ii1 02 33 81 60 73 
@ drh@orne.fr 

Réf. : LB/CLE ARRETECT 
Poste 61350 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, 

VU le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux comités techniques des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 

VU l'article 4 de la délibération du Conseil départemental du 20 juin 2014, instaurant la parité 
au sein du Comité technique, 

VU la délibération du Conseil départemental de l'Orne du 3 mars 2017, relative à l'élection 
de M. Christophe de BALORRE à la présidence du Cense.il départemental de l'Orne, 

VU les résultats du scrutin du 6 décembre 2018 concernant la désignation des représentants 
du personnel. 

VU la désignation de Mme Céline VANNIER, représentante de la collectivité en qualité de 
membre suppléant, en remplacement de Mme Bénédicte KOSELLEK. 

SUR la pro.position de M. le Directeur général des services du Département de l'Orne, 

ARRETE: 

ARTICLE 1er: L'arrêté du 10 mai 2019 portant sur la composition du comité technique est 
abrogé. 

ARTICLE 2 : le comité technique est ainsi constitué : 

1 - REPRESENTANTS DE LA COLLECTIVITE : 

TITULAIRES: 

M. Jean-Michel BOUVIER, Président du Comité technique, 
Mmes Paule KLYMKO, Marie-Thérèse de VALLAMBRAS, Marie-Christine BESNARD, 
Sophie DOUVRY, MM. Philippe VAN-HOORNE, Vincent SEGOUIN. 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l"Orne 
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- 2 -

SUPPLEANTS: 

Mme Helena POTTIEZ, Mme Cécile PERTHUIS-ROBINEAU, Mme Céline VANNIER 
M. Bruno CHAUDEMANCHE, M. Gilles MORVAN, M. Dominique CORTES, M. Bruno 
LIBERT. 

Tout représentant titulaire qui se trouve empêché de prendre part à une séance du comité 
technique peut se faire remplacer par n'importe lequel des représentants suppléants. 

Il - REPRESENTANTS DU PERSONNEL : 

LISTE C.G.T. 

Titulaires 
- Mme Maud MARKO 
- M. Marc ELBILIA 
- Mme Marie BIRON 

LISTE C.F.D.T. lnterco 

Titulaires 
.,. Mme Corinne FRAVAL 
- M. Hervé POISLANE 
- Mme Dominique FERON 

LISTE C.F.E/C.G.C. 

Titulaire 
- Mme Sylvie TRIBEHOU 

Suppléants 
- M. Frédéric DEODAT 
- Mme Isabelle CHIVARD 
- M. Sébastien MANSUY 

Suppléants 
- M. Daniel PORTIER 
- M. Stéphane FAVERIS 
- M. Christophe SUARD 

Suppléant 
- M. Benoît VILETTE 

ARTICLE 2 : M. le Directeur général des services du Département est chargé .de l'exécution 
du présent arrêté. 

Ill - PERSONNE AYANT VOIX CONSULTATIVE: 

- Mme le Chef du bureau recrutement et veille réglementaire. 

ARTICLE 3 : M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Transr:nis ~n. Préfecture le : 0 "o .... , .. A \.1 '.)mP 
Affiche le . O ? , .~ 'î{)'\Q . .. n, , · · .. u 
Publié le: Jt;N Lué· 

r ')('·ir, j;\N LL!t: J 

NSEIL DEPARTEMENTAL, 

de BALORRE 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de M. le Président du Conseil départemental 
et/ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de &.J 
sa publication. ""{ 
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AFF AIRES JURIDIQUES 
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Pôl@ rus11:11.1ri:es 

ARRETE 

Envoyé en préfecture Je 20/12/2019 

Reçu en préfecture le 20/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20190313-ARPF10-AI 

Direction des affaires juridiques 
et des assemblées ACCORDANT PROTECTION FONCTIONNELLE 
Hôtel du Département 
27, boulevard de Strasbourg 
CS 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 

V 02 33 81 60 00 
@ pr.affjuri@orne.fr 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE. 

VU l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

VU le Code généra! collectivités territoriales et notamment son L 3221-3, 

VU la demande de protection fonctionnelle de Monsieur Antoine DAL, 

CONSIDERANT que Monsieur Antoine DAL a été victime de violence sans incapacité dans 
l'exercice de ses fonctions, 

CONSIDERANT que cette protection consiste à prendre en les frais d'avocat de 
l'agent et permettre la réparation de ses préjudices matériels, corporels, financiers ou 
moraux, 

CONSIDERANT qu'une déclaration a 
collectivité, qui prend en charge cette 
agents », 

faîte auprès de la SMACL, assureur de la 
au titre du contrat « protection juridique des 

ARRÊTE: 

ALENÇON, le 1 3 MARS 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

La présente décision peut faire l'objet-:ti'un recours gracieux auprè de mes services et/ou d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le 
tribunal administratif peut être saisi par informatique « Télérecours choyens » accessible par le site 
Internet ,vww.te!erecours.fr 
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Pôle ressources 
Direction des al/aires juridiques 
et des assemblées 

Hôtel du Département 
27, boulevard de Strasbourg 
CS 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 

W 02 33 81 60 00 
@ pr.affjuri@orne.fr 

ARRETE 

Envoyé en préfecture le 20/12/2019 

Reçu en préfecture le 20/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20190509-ARPFS-AI 

ACCORDANT LA PROTECTION FONCTIONNELLE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU l'article 11 de !a loî n° 83-634 du 13 juîllet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

VU le Code générai collectivités territoriales et notamment son article L 3221-3, 

VU la demande de protectîon fonctionnelle de Monsieur Antoine DAL, 

CONSIDERANT que Madame Noémie LEHUGEUR a été victime de violence sans 
incapacité dans l'exercice de ses fonctions, 

CONSIDERANT que cette protection consiste à prendre en charge les frais d'avocat de 
l'agent et de permettre la réparation de ses préjudices matériels, corporels, financiers ou 
moraux, 

CONSIDERANT qu'une déclaration a été auprès de la SMACL, assureur de !a 
collectivité, qui prend en charge cette affaire au titre du contrat « protection juridique 
agents», 

er , La protection fonctionnelle sollicitée par Madame Noémie LEHUGEUR est 
acceptée, 

ALENÇON, le 09M 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

,~mtophe de ,..,-,.._,'-'' ... 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours graciems: auprès de mes services et/ou d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
Internet www.telerecoursJr 

Toute correspnnrtanr:e doit être adressée rle manière irnpersonnelte t1 Monsieur !.e Président du Conseîi_ départemental de l'Orne 
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Pô[® FHSOl.ll"C:H 

Direction des affaires juridiques 
et des assemblées 

Hôtel du Département 
27, boulevard de Strasbourg 
es 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 

V 02 33 81 60 00 
@ pr.affjuri@orne.lr 

Envoyé en préfecture le 20/12/2019 

Reçu en préfecture le 20/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20190509-ARPF7-AI 

ACCORDANT LA PROTECTION FONCTIONNELLE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL L'ORNE, 

VU l'article 11 de fa loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

VU le Code généra! des collectivités territoriales et notamment son article l 3221-3, 

VU la demande protection fonctionnelle de Madame Nelly BUNOUT, 

CONSIDERANT que Madame Nelly BUNOUT a été victime de menaces de mort dans 
l'exercice de ses fonctions, 

CONSIDERANT que cette protection consiste à prendre en charge les frais d'avocat de 
l'agent et de permettre fa réparation de ses préjudices matériels, financiers ou 
moraux, 

CONSIDERANT qu'une déclaration a été faite auprès de la SMACL, assureur de la 
collectivité, qui prend en charge cette affaire au titre du contrat « protection juridique des 
agents », 

ARTICLE 1er: La protection fonctionnelle sollicitée par Madame BUNOUT est acceptée. 

9 MAI 
ONSEIL DEPARTEMENTAL, 

ORRE 
La présente décision peut faire l'objet uprès de mes services et/ou d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai e deux mois à compter de sa publication. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l'appfü:;ation informatique« Télérecours citoyens» accessible par le site 
Internet www .telerecours.fr 
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Envoyé en préfecture le 20/12/2019 

Reçu en préfecture le 20/12/2019 

Affiché le 
, 

ID: 061-226100014-20190509-ARPF6-AI 

Conseil départemental 

Pôle resso1.m:es 
ARRETE Direction des affaires juridiques 

et des assemblées ACCORDANT LA PROTECTION FONCTIONNELLE 
Hôtel du Département 
27, boulevard de Strasbourg 
CS 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 

W 02 33 81 60 00 
@ pr.affjuri@orne.fr 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

l'article 11 de !a loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son L 3221-3, 

VU !a demande protection fonctionnelle de Madame Ingrid 

CONSIDERANT que Madame lngrid LEFEVRE a saisi îe commissariat de police de faits de 
menaces avec une arme commis par un mineur placé sous la responsabilité du service de 
l'AS.E., 

CONSIDERANT qu'à l'issue de ces éléments une audience pénale a eu lieu et que Madame 
Ingrid LEFEVRE un sentiment d'insécurité, 

CONSIDERANT que cette protection consiste à prendre en charge les frais d'avocat de 
l'agent et de permettre la réparation de ses préjudices matériels, corporels, financiers ou 
moraux, 

CONSIDERANT qu'une a été faîte auprès de la assureur de la 
collectivité, qui prend en charge cette affaire au titre du contrat « protection juridique des 
agents », 

acceptée. 

ARRÊTE: 

La protection fonctionnelle sollicitée par Madame Ingrid LEFEVRE est 

ALENÇON, le 

LE PRES!DEN 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes servi set/ou d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa pu ication. Le tribunal administratif peut être 
saisi par l'application infom1atique « Télérecours citoyens>) accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

foute correspondance doit ètre adressée de rnanièrn iinpersonneEe i1 Monsieur te Président du Conseït départemental de l'Drne 
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Pôle reuo,m:es 

Envoyé en préfecture le 20/12/2019 

Reçu en préfecture le 20/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20190509-ARPFS-AI 

Direction des affaires juridiques 
et des assemblées 

ARRETE 
ACCORDANT LA PROTECTION FONCTIONNELLE 

Hôtel du Département 
27, boulevard de Strasbourg 
CS 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 

S' 02 33 81 60 00 
@ pr.affjuri@orne.fr 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13 jumet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-3, 

VU la demande de protection fonctionnelle de Madame Géraldine MOISY, 

CONSIDERANT que Madame Géraldjne MOISY a été victime de menaces de mort dans 
l'exercice de ses fonctions, 

CONSIDERANT que cette protection consiste à prendre en charge les frais d'avocat de 
l'agent et de permettre la réparation de ses préjudices matériels, corporels, financiers ou 
moraux, 

CONSIDERANT qu'une déclaration a été faite auprès de la SMACL, assureur de !a 
collectivité, qui prend en charge cette affaire au titre du contrat « protection juridique des 
agents», 

ARTICLE 1er la protection fonctionnelle somcitée par Madame Géraldine MOISY est 
acceptée. 

ALENÇON, le 

LE PRESIDENT 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux 
contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de de 
tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique« Tél 
Internet www.tel.erecours.fr 

IL DEPARTEMENTAL, 

e mes services et/ou d'un recours 
ois à compter de sa publication. Le 

·ours citoyens » accessible par le site 

foute corresµondrrnce doit i}l-r0 üdressée de rnilrlière impernm1nalle B ~~onsieur le Prés'derlt du Conseil départemental de l'Grne 
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Pèle ressc1.1n::u 
ARRETE 

Envoyé en préfecture le 20/1212019 

Reçu en préfecture le 20/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20190515-ARPF9-AI 

Direction des affaires juridiques 
et des assemblées LA PROTECTION FONCTIONNELLE 
Hôtel. du Département 
27, boulevard de Strasbourg 
CS 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 

W 02 33 81 60 00 
@ pr.affjuri@orne.fr 

PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU l'article 11 de la 
fonctionnaires, 

11° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

VU le Code généra! des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-3, 

VU la demande de protection fonctionnelle de Madame Mégane 

CONSIDERANT que Madame Mégane LEPECQ a victime violence avec une 
incapacité temporaire de travail de 3 jours et 2 jours d'arrêt de travail dans !'exercice de ses 
fonctions, 

CONSIDERANT que cette protection consiste à prendre en charge frais d'avocat de 
l'agent et de permettre la réparation de ses préjudices matériels, corporels, financiers ou 
moraux, 

CONSIDERANT qu'une déclaration a 
collectivité, qui prend en charge cette 
agents », 

faite auprès de !a SMACL, assureur de la 
au titre du contrat « protection juridique des 

La protection fonctionnelle sollicitée par Madame Mégane LEPECQ est 
acceptée. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recolfi'S 
contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un 
tribunal administratif peut être saisi par l'application informatiq 
Internet www.telerecours.fr 

5 MAI 
CONSE!L DEPARTEMENTAL, 

deSALORRE 
auprès de mes services et/ou d'un recours 
de deux mois à compter de sa publication. Le 
« Télérecours citoyens » accessible par le site 

Toute correspondance doH être adressée de manière lmpersorrnetle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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Envoyé en préfecture le 20/1212019 

Reçu en préfecture le 20112/2019 

Affiché le • 
ID: 061-226100014-20190823-ARPF4-AI 

Pôle resso1.m::es 

Direction des affaires juridiques 
et des assemblées 

Hôtel du Département 
27. boulevard de Strasbourg 
CS 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 

'.li 02 33 81 60 00 
@ pr.affjuri@orne.fr 

ARRETE 
ACCORDANT LA PROTECTION FONCTIONNELLE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-3, 

VU la demande de protection fonctionnelle Monsieur Karl POTTIER, 

CONSIDERANT que Monsieur Karl POTIIER a été victime de menaces de violences sans 
incapacité dans l'exercice de ses fonctions, 

CONSIDERANT que cette protection consiste à prendre en charge les frais d'avocat de 
l'agent et de permettre la réparation de ses préjudices matériels, corporels, financiers ou 
moraux, 

CONSIDERANT qu'une déclaration a été faite auprès de la SMACL, assureur de la 
collectivité, qui prend en charge cette affaire au titre du contrat « protection juridique des 
agents», 

ARTICLE 1er 

acceptée. 

ARRÊTE: 

La protection fonctionnelle sollicitée par Monsieur Karl POTTIER est 

ALENÇON, le 

LE PRESIDEN SEIL DEPARTEMENTAL, 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux a s de mes services et/ou d'un recours 
contentieux devant Je tribunal administratif de Caen dans un délai de eux mois à compter de sa publication. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr 

Tcute correspondance doit ëtrn adressée de manière imJlflrsnnnelle à Mnnsiam le Président. clu Conseil départemental de l'Orne 
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Pôle ressources 
Direction des affaires juridiques 
et des assemblées 

Hôtel du Département 
27, boulevard de Strasbourg 
CS 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 

'il 02 33 81 60 00 
@ pr.affjuri@orne.fr 

ARRETE 

Envoyé en préfecture le 20/12/2019 

Reçu en préfecture le 20/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191113-ARPF3-AI 

ACCORDANT LA PROTECTION FONCTIONNELLE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
fonctionnaires, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-3, 

VU la demande de protection fonctionnelle de Madame Coralie BOUSSAUD, 

CONSIDERANT que Madame Coralie BOUSSAUD a été victime de menaces de mort dans 
l'exercice de ses fonctions, 

CONSIDERANT que cette protection consiste à prendre en charge les frais d'avocat de 
l'agent et de permettre la réparation de ses préjudices matériels, corpore!s, financiers ou 
moraux, 

CONSIDERANT qu'une déclaratîon a été faite auprès de la SMACL, assureur de la 
collectivité, qui prend en charge cette affaire au titre du contrat « protection juridique des 
agents », 

ARRÊTE: 

ARTICLE 1er : la protectîon fonctionneHe sollicitée par Madame Cora!ie BOUSSAUD est 
acceptée. 

ALENÇON, le 13 NOV. 2019 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pow i~ Président du Conseil départemental 

GillesMOR 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes se etiou d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique« Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr 

Toute correspordance dolt être adressée de manière impersonnelle a Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Drne 
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Conseil départemental 

Pôle ressources 
Direction des affaires juridiques 
et des assemblées 

Hôtel du Département 
27, boulevard de Strasbourg 
CS 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 

fi 02 33 81 60 00 
@ pr.affjuri@orne.fr 

Envoyé en préfecture le 20/12/2019 

Reçu en préfecture le 20/12/2019 

Affiché le 

ID : 061-226100014-20191212-ARPF1-AI 

ARRETE 
ACCORDANT LA PROTECTION FONCTIONNELLE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-3, 

VU la demande de protection fonctionnelle de Monsieur Olivier CHANTEPIE, 

CONSIDERANT que Monsieur Olivier CHANTEPIE estime être victime de harcèlement 
moral dans l'exercice de ses fonctions, 

CONSIDERANT que cette protection consiste à prendre en charge les frais d'avocat de 
l'agent et de permettre la réparation de ses préjudices matériels, corporels, financiers ou 
moraux, 

CONSIDERANT qu'une déclaration a été faite auprès de la SMACL, assureur de la 
collectivité, qui prend en charge cette affaire au titre du contrat.« protection juridique des 
agents», 

ARRÊTE: 

ARTICLE UNIQUE : La protection fonctionnelle sollicitée par Monsieur Olivier CHANTEPIE 
est acceptée. 

ALENÇON, le 1 2 DEC. 2019 

LE PRESIDENT D 

Christophe de BALORRE 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services et/ou d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr 

Toute correspondance doit être .adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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Envoyé en préfecture le 20/12/2019 

Reçu en préfecture le 20/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191212-ARPF2-AI 

ARRETE 
ACCORDANT LA PROTECTION FONCTIONNELLE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DÉ L'ORNE, 

VU l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-3, 

VU la demande de protection fonctionnelle de Madame Isabelle GAUTIER, 

CONSIDERANT que Madame Isabelle GAUTIER estime être victime de harcèlement moral 
dans l'exercice de ses fonctions, 

CONSIDERANT que cette protection consiste à prendre en charge les frais d'avocat de 
l'agent et de permettre la réparation de ses préjudices matériels, corporels, financiers ou 
moraux, 

CONSIDERANT qu'une déclaration a été faite auprès de la SMACL, assureur de la 
collectivité, qui prend en charge cette affaire au titre du contrat « protection juridique des 
agents », 

ARRÊTE: 

ARTICLE UNIQUE : La protection fonctionnelle sollicitée par Madame Isabelle GAUTIER est 
acceptée. 

ALENÇON, le 1 2 DEC. 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Qvmophe de B.ALORRE 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services et/ou d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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ACCORDANT LA PROTECTION FONCTIONNELLE 

. LE PRÉSIDENT DU CONSElL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-3, 

VU la demande de protection fonctionnelle de Madame Pauline LECHERPY, 

CONSIDERANT que Madame Pauline LECHERPY fait l'objet d'une plainte pour usurpation 
d'identité dans !'exercice de ses fonctions, 

CONSIDERANT que cette protection consiste à prendre en charge !es frais d'avocat de 
!'agent et de permettre la réparation de ses préjudices matériels, corporels, financiers ou 
moraux, 

CONSIDERANT qu'une déclaration a été faite auprès de la SMACL, assureur de la 
co!lectivité, qui prend en charge cette affaire au titre du contrat « protection juridique des 
agents», 

ARRÊTE: 

ARTICLE 1er : La protection fonctionnelle sollicitée par Madame Pauline lECHERPY est 
acceptée. 

ALENÇON, le JAN. 2020 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pow Président du Conseil département!$ 
el par 

L . d'.. c.· I' b' d' . . ' dGlllesMOR ,,., a presente ec1s10n peut ,aire o ~et un recours gracieux aupres .e mes services o ,.. un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter sa publication. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique« Télérecours citoyens» accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr 

foute correspondance dO!t ëtre adressée de manière impersonnelle à Monsiwr le Président du Conseil départemental rle l'nrne 
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ACCORDANT LA PROTECTION FONCTIONNELLE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet î 983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

VU le Code général des co!!ectlvités territoriales et notamment son article L 3221-3, 

VU la demande de protection fonctionnelle de Monsieur Théo CARDIN, 

CONSIDERANT que Monsieur Théo CARDIN a été victime de violence avec un arrêt de 
travail de 3 jours dans l'exercice de ses fonctions, 

CONSIDERANT que cette protection consiste à prendre en charge les frais d'avocat de 
l'agent et de permettre la réparatîon de ses préjudices matériels, corporels, financiers ou 
moraux, 

CONSIDERANT qu'une déclaration a été faite auprès de la SMACL, assureur de la 
collectivité, qui prend en charge cette affaire au titre du contrat « protectîon juridique des 
agents», 

ARTICLE 1er 
acceptée. 

ARRÊTE: 

La protection fonctionnelle sollicitée par Monsieur Théo CARDIN est 

ALENÇON, le 3 0 JAN. 2020 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Christophe de BALORRE 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours- gracieux auprès de mes services et/oU 'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le 
tribunal administratif peut être saisi par ! 'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de .l'Orne 
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ACCORDANT LA PROTECTION FONCTIONNELLE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE l'ORNE, 

VU l'article 11 de !a loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-3, 

VU la demande de protection fonctionnelle de Madame Faustine JUUN, 

CONSIDERANT que Madame Faustine JULIN a été victime de violence sans incapacité 
dans l'exercice de ses fonctions, 

CONSIDERANT que cette protection consiste à prendre en charge les frais d'avocat de 
l'agent et de permettre !a réparation de ses préjudices matériels, corporels, financiers ou 
moraux, 

CONSIDERANT qu'une déclaration a été faite auprès de la SMACL, assureur de la 
collectivité, qui prend en charge cette affaire au titre du contrat « protection juridique des 
agents», 

ARRÊTE: 

ARTICLE 1er La protection fonctionnelle sollicitée par Madame Faustine JULIN est 
acceptée. 

ALENÇON, le 3 0 JAN. 2020 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Christophe de BALORR 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services 1ou d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr · 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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ACCORDANT LA PROTECTION FONCTIONNELLE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU l'article 11 de la loi n" 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-3, 

VU la demande de protection fonctionnelle de Monsieur Julien TRASSARD, 

CONSIDERANT que Monsieur Julien TRASSARD a été victime de violence avec une 
incapacité temporaire de travail de 3 jours dans !'exercice de ses fonctions, 

CONSIDERANT que cette protection consiste à prendre en charge les frais d'avocat de 
l'agent et de permettre la réparation de ses préjudices matériels, corporels, financiers ou 
moraux, 

CONSIDERANT qu'une déclaration a été faite auprès de la SMACL, assureur de la 
collectivité, qui prend en charge cette affaire au titre du contrat « protection jurldique des 
agents », 

ARTICLE 1er 

acceptée. 

ARRÊTE: 

protection fonctionnelle sollicitée par Monsieur Julien TRASSARD est 

ALENÇON, le 3 0 

LE PRESIDENT OU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Christophe de BALORRE 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services et/ou d n recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique« Télérecours citoyens» accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr 

ïoute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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Conseil départemental 

Nieullaritu 
Oirecfüm de rautonomîe 
Service de l'offre de services autonomie 
Mission coordination - prévention 
13, rue Marchand Saillant 
CS 10541 • 6i017 ALENÇON Cedex 
'Il 02 33 81 60 CIO 
ilJ 02 33 81 60 44 
@ ps.da.mcp@ome.fr 

20-011AlM 

Vu le Code de l'action sociale et des familles, 

Vu le décret 11"2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier 
d'aide et d'accompagnememt à domicile et modifiant le code 

Envoyé en préfecture le 30/01/2020 

Reçu en préfecture le 30/01/2020 

Affiché le ••• 
ID: 061-226100014-20200130-PS0AALM20011-AR 

charges national des servlœs 
!'action sociale et des familles, 

Vu le schéma départemental en faveur des personnes âgées et des personnes en situation de 
handicap 2017-2021 et notamment !a fiche action n"5, 

Vu le référentiel de demande d'autorisation 
de l'Orne du 22 décembre 2017, 

création d'un SAAD au niveau du Département 

Considérant les demandes de la Mutualité Française Normandie SSAM, adressées à Monsieur le 
Président Conseil départemental de reçues le août et le 1er mara 2019, et 
les compléments reçus le 27 juin 2019 le 4 décembre 2019, 

Considérant ies demandes d'éléments complémentaires remarques transmises par courriers 
du Président du Conseil départemental l'Orne du 6 novembre 2018, du 28 mai 2019 du 
12 novembre 2019, 

ARRETE 

serviœ d'aide à domicile MARIUS, par la Mutualité 
Française Normandie SSAM, est autorisé pour une durée de 15 ans à 
compter du 1er 2020, à intervenir 1..miquement au sein de la 
résidence autonomie « Marius leclercq » à Damigny, des 
personnes âgées et des handicapées afin de leur apporter une 
assistance dans actes quotidiens. 

L'autorisation ne pas habilitation à sociale. 

Le renouvellement !'autorisation sera oonditicmné, aux fixées 
par le Code de !'action sociale et des familles œ renouvellement 

Toute correspondance doit Hrn ad, .. sêe de manière impersonnelle à Monsieur le Présidant du Conseil départemental de !'Ume 
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Envoyé en préfecture le 30/0112020 

Reçu en préfecture le 30/01/2020 

Affiché le 
,. 

ID: 061-226100014-20200130-PSDAALM20011-AR 

Lès activités pour lesquelles le service intervient: 

- assistance dans quotidiens de la vie ou aide à l'insertion ""'"""''""''"" 
aux personnes âgées personnes handicapées ou personnes atteintes 
pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à domicile, à 
l'exclusion de relevant d'actes médicaux à moins qu'ils ne 
soient exécutés selon la réglementation en vigueur, 
- accompagnement des personnes âgées, personnes handicapées ou 
atteintes pathologies chroniques, dans leurs déplacements en dehors 
de leur domicile (promenades, aide à la mobmté et au transport, actes de la 
vie courante). 

Un recours gracieux à l'encontre du présent arrêté peut être exercé auprès 
du tribunal administratif Caen un délai de deux mois à compter de 
la date de notification. A !'égard tiers, ce délai court à compter de la 
publication de la décision aux recueils des actes administratifs du 
département de l'Orne. tribunal administratif être saisi par 
!'application informatique, accessible par !e site internet www.telerecours.fr. 

Le présent arrêté sera notifié sous pli recommandé avec: accusé de 
réception â la MUTUALITE et publié aux recueils des actes administratifs 
du département 

Le Directeur général des services du Département de l'Orne est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Alençon, le 3 O JAN 2020 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le Président du Conseil départemental 
ei par délégation 

le Directeur général des services 
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Affiché le 

ID : 061-226100014-20200205-ARPF15-AI 

ACCORDANT lA PROTECTION FONCTIONNELLE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-3, 

VU la demande de protection fonctionnelle de Madame Paivi-Caro!ina ASTUDILLO 
KUNNAS, 

CONSIDERANT que Madame Paivi-Carolina ASTUDILLO KUNNAS a été victime de 
violence sans incapacité dans l'exercice de ses fonctions, 

CONSIDERANT que cette protection consiste à prendre en charge les frais d'avocat de 
l'agent et de permettre la réparation de ses préjudices matériels, corporels, financiers ou 
moraux, 

CONSIDERANT qu'une déclaration a été faite auprès de la SMACL, assureur de la 
collectivité, qui prend en charge cette affaire au titre du contrat « protection juridique des 
agents », 

ARRÊTE: 

ARTICLE 1er: La protection fonctionnelle soliicitée par Madame Paivî-Carolina ASTUDILLO 
KUNNAS est acceptée. 

ALENÇON, le 03 FEV. 
LE C SEIL DEPARTEMENTAL, 

du départemental 
et par délégation 

Directeur 

Gm~s 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services et/ou d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa blication. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique« Télérecours citoyens>> accessible par le site 
lmernet www.telerecours.fr 

foute correspur.danco doit êtrn adressée de rnanière irnpersomielle à Monsieur le Présïdent du Conseil déparlernonl:al de \.'ûn1e 
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Envoyé en préfecture le 06102/2020 

Reçu en préfecture le 06/02/2020 

~~ 
Affiché le - 6 fEV, 2020 
ID: 061-226100014-20200206-DAJMR06022020-AI 

L" RNE 
ARRETE Conseil départemental 

Pâle reuources PORTANT COMPOSITION DU JURY DE CONCOURS 
POUR LA MAITRISE D'ŒUVRE DE LA RECONSTRUCTION 

DU COLLEGE RACINE A ALENCON 
Direction des affaires juridiques 
et des assemblées 

Hôtel du Département 
27, boulevard de Strasbourg 
CS 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 

11 02 33 81 60 00 
@ pr.affjuri@orne.fr 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code de la commande publique, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU la délibération du 3 mars 2017 relative à l'élection de M. le Président du Conseil 
départemental de l'Orne 

VU la délibération du 30 juin 2017 relative. à l'élection des-membres de la Commission 
d'appel d'offres 

VU la délibération du 27 septembre 2019 autorisant le lancement de marchés de 
prestations intellectuelles dans la cadre d'une maîtrise d'ouvrage pour la réhabilitation ou 
la construction de 3 collèges ornais 

Considérant le projet de reconstruction du collège Racine â Alençon 

ARRÊTE: 

ARTICLE 1 : présidence du iurx: 

Madame Christine ROIMIER, 5ème vice- présidente du Conseil départemental, assurera la 
présidence du jury et entreprendra toute démarche nécessaire à sa mise en œuvre. Mme 
ROIMIER est, à ce titre, membre à voix délibérative, et dispose d'une voix prépondérante 
en cas d'égalité de suffrages. 

Toute correspondani:e doit être adressée da manière lrrrpersonneHe à Monsieur le Prtîsid&at du Co~seil départemental de l'Orne 
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L~OR E 
Conseil départemental 

Pôle attractiYiti6 terrltorl1le 
Direction de la jeunesse et de l'éducation 
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et des politiques éducatives 
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27, boulevard de Strasbourg 
CS 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 

• 02 33 81 60 00 
fil1 02 33 81 60 31 
@ pat.cotlegeS@orne.fr 
Réf. R:\PJC-SJE-COLLEGES\Colleges\ETABLISSEMENTS 
PUBLICS (EP)\ALENCON (Balzac)\LOGEMENT\Arrêtés, 
COP, Abrogations\2019 COP Mmes Willet et Briche.doc 
Dossier suivi par Mme Andrée CAPUT Poste 1726 

PREAMBULE 

1. LES TEXTES DE REFERENCE 

Sur proposition du Principal, 

Envoyé en préfecture le 30/01/2020 

Reçu en préfecture le 30/0112020 

Affiché le ... 
ID: 061-226100014-20190718-DJEARR03-CC 

CONVENTION 
D'OCCUPATION PRECAIRE 

D'UN LOGEMENT DU COLLEGE 
« BALZAC » D' AL ENCON 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques (art. L 2121-1 à L 2124-32), 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code du domaine de l'Etat (art. R92 à R104), 

Vu le code de l'éducation, 

Vu le code civil, 

Vu la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

Vu la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale en 
son article 21 modifié par la loi du 19 février 2007, 

Vu la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n°86-1290 du 23 décembre 1986, 

Vu le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement 
décent pris pour l'application de l'article 187 de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 
relative à la solidarité et au renouvellement urbain, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017, relative à l'élection de 
M. Christophe de BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017 portant délégation à la 
Commission permanente, 

Vu l'avis du Service France domaine, 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil général de l'Orne du 
26 septembre 2014, 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental de l'Orne du 
7 juin 2017, 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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Envoyé en préfecture le 30/01/2020 

Reçu en préfecture le 30/0112020 

Affiché le •• 
ID: 061-226100014-20190718-DJEARR03-CC 

2. LES SIGNATAIRES DU TITRE D'OCCUPATION 

a) Le Département représenté par M. Christophe de BALORRE dûment habilité par délibération 
du 3 mars 2017, désigné par le terme« la collectivité». 

b) Mmes Mélanie WILLET et Coralie BRICHE, secrétaires administratives à la Préfecture de 
l'Orne, désignées par le terme« l'occupant(e) ». 

Article 1 : DESIGNATION ET USAGE DU LOGEMENT 

Le logement est un appartement de type F5, situé au collège Balzac-5 rue Alexandre Dumas 61000 
ALENCON. 

Le logement est dévolu à titre personnel et à usage exclusif d'habitation par l'occupant(e), sans 
possibilité de location, de sous location. 

Le logement doit être occupé et utilisé en « bon père de famille » c'est-à-dire sans créer de nuisances 
pour les voisins et l'entourage, et les lieux occupés doivent être entretenus correctement. 

Article 2 : ETATS DES LIEUX 

Un état des lieux d'entrée et de sortie doit être effectué lors d'un changement d'occupant{e}, en 
présence de l'occupant(e) ou d'un représentant du collège et d'un agent du Département. L'article 
1731 du code civil s'applique en cas de défaut d'état des lieux. 

Une attestation d'assurance sera demandée à la remise des clés. 

Article 3 : REGIME D'OCCUPATION 

L'occupant(e), réside à titre précaire, dans un appartement de type F5, réservé par NAS à l'adjoint 
gestionnaire et suite à la dérogation obtenue. 

Article 4: MONTANT DE LA REDEVANCE 

Après consultation du service des domaines de l'Etat, le montant mensuel de la redevance 
d'occupation est fixé à 328,61 €. 

Cette redevance est révisable tous les ans. L'indice qui s'applique en fonction de la publication par 
!'INSEE de l'indice de Référence des Loyers (IRL). La révision sera calculée à la date du dernier 
indice publié à la date anniversaire du contrat, comme indiqué dans la formule de calcul pour la 
révision d'un loyer : · · 

Indice de référence cles loyers du trimestre. concerné 
Loyer précédent X 

Indice de référence des loyers du même trimestre de l'année précédente 

Le paiement dè la redevance se fait à terme échu le 5 de chaque mois auprès de l'agent-comptable 
du lycée Alain - 27 Boulevard Mézeray à Alençon, agent comptable chargé du recouvrement. 

En cas de retard de paiement de la redevance de plus de 15 jours, les intérêts au taux légal courent 
de plein droit au profit du lycée Alain sans qu'il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure 
quelconque et quelle que soit la cause du retard. 
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Un dépôt de garantie correspondant à un mois de redevance sera demandé ~u moment de l'état des 
lieux d'entrée par le Département de l'Orne, soit 164,30 € par personne. 

Le dépôt de garantie sera restitué au plus tard un mois après la signature de l'état des lieux de sortie 
du logement après déduction le cas échéant des sommes résultant de l'exécution des réparations 
locatives. 

Article 6 : DATE D'EFFET DE LA CONVENTION 

Cette convention prend effet à compter du 1er juin 2019. Le logement qui fait l'objet de la convention 
est attribué par nécessité absolue de service à l'adjoint gestionnaire et par dérogation ce logement 
est attribué en convention d'occupation à titre précaire à Mmes _Mélanie WILLET et Coralie BRICHE 
pour la durée de la demande de dérogation. 

Article 7: LES CHARGES D'ENTRETIEN LOCATIF 

Les charges locatives du logement proprement dit sont reversées à l'E.P.L.E. {eau, gaz, électricité, 
chauffage). 

Les charges locatives des parties communes sont reversées à l'E.P.L.E. 

Les frais d'entretien et de réparation sont répartis entre le propriétaire et le locataire conformément à 
la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la 
loi n°8S..1290 du 23 décembre 1986. 

Le Département se réserve le droit de faire supporter fout ou partie des charges du propriétaire au 
collège qui perçoit les loyers. 

Article 8: LES IMPOTS, TAXES ET DECLARATIONS FISCALES 

les impôts et taxes relatifs aux ordures ménagères, au balayage, à l'habitation sont à la charge de 
l'occupant(e). 

les taxes foncières restent à la charge du propriétaire. 

Article 9 : ASSURANCES 

L'occupant(e) s'engage : . 
=> à souscrire une poliée d'assurance garantissant notamment les explosions, l'incendie, les dégâts 

des eaux et tous risques locatifs, y compris le recours des tiers, auprès d'une compagnie 
d'assurances notoirement solvable, 

=> au paiement régulier des cotisations; 
=> à justifier de cette assurance, à la remise des clés. 
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Article 10: DROIT DE VISITE 
ID: 061-226100014-20190718-DJEARR03-CC 

La collectivité peut demander à visiter le logement pour s'assurer du bon entretien du logement ou 
pour prévoir des travaux à effectuer. 

Article 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas d'inexécution totale ou partielle par l'occupant(e) de l'une des obligations mises à sa cl'}arge, 
la collectivité peut résilier sans indemnité la présente convention trente jours. après une !Tiise en 
demeurf;! adressée par pli recommandé avec accusé de réception. 

En cas de changement d'affectation, de désaffectation ou d'aliénation du logement, la convention est 
résiliée de plein droit sans indemnité. L'occupant(e) en sera informé(e) au moins trois m~is à l'avance 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

A la demande de l'occupant(e), la convention peut être résiliée avec un préavis d'un mois par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

En cas d'absence de dérogation à loger de l'adjoint gestionnaire, l'occupant(e) en sera informé(e) un 
mois à l'avance par lettre recommandée avec accusé de réception, qu'il doit quitter le logement qu'il 
occupe à titre précaire. 

Article 12 : ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

Le tribunal administratif de Caen sera seul compétent pour connaître toute contestation relative à la 
présente convention. 

L'OCCUPANT(E), 

FAIT A ALENÇON, le ~1 .8 JUJL 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par rlélégatio 

Le Dir~-.:_r' s éral d s r:icrv es 
..... -~ .... , .. --~··· ... 

Gilles MORVAN 
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Conseil dépa rternental 

Pôle attractivité territoriale 
Direction de la jeunesse et de l'êducation 

Bureau de la gestion administrative 
et des politiques éducatives 

Hôtel du 06partement 
27, boulevard de Strasbourg 
CS 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 
li' 02 33 81 60 00 
~ 02 33 81 60 31 
@ pat.coUegeS@orne.fr 

Réf. AC- R:\PJC-SJE
COLLEGES\Co!leges\ETABLISSEMENTS PUBLICS 
(EP)\SEES {N.Jacques Conté)\LOGEMENT\Arrêtés, 
COP, Abrogations\2019-abrogation M. Trocherie.doc 
Poste 1726 

ABROGATION 
DE L'ARRETE DU 8 DECEMBRE 2016 

PORTANT CONCESSION DE LOGEMENT 
PAR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE 
AU PROFIT D'UN AGENT DU COLLEGE 

« NICOLAS JACQUES CONTE » DE SEES 

Sur proposition du Principal, 

Vu le décret n° 86-428 du 14 mars 1986, relatif aux concessions de 
logement accordées aux personnels de l'Etat dans les établissements 
publics locaux d'enseignement, 

Vu la loin° 85-97 du 25 janvier 1985 et notamment son article 14-3, 

Vu l'article R92 du Code du Domaine de l'Etat, 

Vu l'avis du Service des domaines, 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental de 
l'Orne du 7 juin 2017, 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL ARRETE: 

L'arrêté du 8 décembre 2016 concédant un logement de type F5 par nécessité 
absolue de service à M. Vincent TROCHERIE est abrogé à compter du 19 juillet 2019. 

Un recours contentieux à l'encontre de la présente décision peut être exercé auprès du Tribunal administratif de Caen, dans un délai de 
deux mois à compter de la date de notification. A l'égard des tiers, ce délai court à compter de la publication de la décision au recueil des 
actes administratifs du Département de l'Orne. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» 
accessible sur le site internet= tel~f ecours fr . . . . . 

foutn ccrre~OCêl être àdi'ëssêe dr: m~nmre 1rnpersonntille a Monsieur te Président du Conseil d~paileme11tal de l'Ornu 
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Conseil départemental 

Pôle attractivité territoriale 
Direction de la jeunesse et de l'4ducation 

Bureau de la gestion administrative 
et des politîques éducatives 

Hôtel du OéDanement 
27. boulevard de 
CS 30528 - 61017 Cedex 

'it 02 33 81 60 00 
W 02 33 81 60 31 
@ pat.coUegeS@orne.lr 

Réf. AC· R:\PJC-SJE
COLLEGES\Colleges\ETABLISSEMENTS PUBLICS 
(EP)IALENCON (Balzac)\LOGEMENT\Arrêtés, COP, 
Abrogations\2019 abrogation M. Lenoir.doc 
Poste 1726 

ABROGATION 
DE L'ARRETE DU 27 NOVEMBRE 2016 

PORTANT CONCESSION DE LOGEMENT 
PAR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE 
AU PROFIT D'UN AGENT DU COLLEGE 

BALZAC D'ALENCON 

Sur proposition du Principal, 

Vu le décret n° 86-428 du 14 mars 1986, relatif aux concessions de 
logement accordées aux personnels de l'Etat dans les établissements 
publics locaux d'enseignement, 

Vu la loi n° 85-97 du 25 janvier 1985 et notamment son article 14-3, 

Vu l'article R92 du Code du Domaine de l'Etat, 

Vu l'avis du Service des domaines, 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental de 
l'Orne du 2 juin 2017, 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL ARRETE: 

L'arrêté du 27 ·novembre 2016 concédant un logement de type F6 par nécessité 
absolue de service à M. Hugues LENOIR est abrogé à compter du 29 juillet 2019. 

FAIT A ALENÇON, le 0 6 AOUT 2019. 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Christophe de BALORRE 
Un recours contentieux à l'encontre de la présente décision peut être exercé auprès du Tribunal administratif de Caen, dans un délai de 
deux mois à compter de la date de notification. A l'égard des tiers. ce délai court à compter de la publication de la décision au recueil des 
actes administratifs du Département de l'Orne. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique« Têlêrecours citoyens» 
accessible sur le site 

m;;wière tmpersonneHe de 1·urne 
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Pôle attractivité territoriale 
Direction àe la jeunesse et de l"éducation 

Bureau de la gestion administrative 
et des politiques éducalives 

Hôtel du Département 
27. boulevard de Strasbourg 
CS 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 

• 02 33 81 60 00 
~ 02 33 81 60 31 
@ pat.colleges@orne.tr 

Réf AC/ R:\PJC-SJE
COLLEGES\Colleges\ETABLISSEMENTS 
PUBLICS (EP)\ALENCON 
(Balzac)\LOGEMENT\Arrêtés, COP, 
Abrogations\2019 NAS + CPO Mme BREARD.doc 
Dossier suivi par : Andrée Caput - poste 1726 

PREAMBULE 

CONVENTION PARTICULIERE 
D'OCCUPATION 

1. LES TEXTES DE REFERENCE 

Sur proposition du Principal, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques (art. L 2121-1 à L 2124-32), 

Vu le code général des collectivités territorîales, 

Vu le code du domaine de l'Etat (art. R92 à R104), 

Vu le code de l'éducation, 

Vu le code civil, 

Vu la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

Vu la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale en 
son article 21 modifié par la loi du 19 février 2007, 

Vu le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 définissant un logement décent, 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil général de l'Orne du 
26 septembre 2014, 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental de l'Orne· du 
2juin 2017 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Consei, départemental de l'Orne 
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a} Le Département représenté par M. Christophe de BALORRE dûment habilité par délibération 
du 3 mars 2017, désigné par le terme« la collectivité». 

b) Mme Catherine BREARD, Principale, collège Balzac d'Alençon, désignée par le terme 
« l'occupant(e) ». 

Article 1 : DESIGNATION ET USAGE DU LOGEMENT 

1. Le logement est un appartement de type FS, situé(e) au collège Balzac - 5 rue Alexandre 
Dumas -61000-Alençon. 

2. le logement est dévolu à titre personnel et à usage exclusif d'habitation par l'occupant(e}, 
sans possibilité de location, de sous locatlon. 

3. Le logement doit être occupé et utilisé en « bon père de famille » c'est-à-dire sans créer de 
nuisances pour les voisins et l'entourage, et entretenir correctement les lieux occupés. 

Article 2 : ETATS DES LIEUX 

1. Un état des lieux sera effectué, contradictoirement entre l'occupant ou un représentant du 
collège et un agent du Département, lors de l'entrée et de la sortie des lieux. 
A défaut d'établissement d'un constat des lieux, il sera fait application des dispositions de 
l'article 1731 du Code Civil. · 

2_ Lors de l'entrée dans les lieux, l'occupant : 
a. verse au Département propriétaire, à titre de dépôt de garantie, une somme forfaitaire, 

par chèque ou virement établi à l'ordre du Trésor Public. Cette somme, non productive 
d'intérêts, sera restituée au départ de l'occupant(e), dans un délai maximum d'un mois 
à compter de la restitution des clés, après déduction le cas échéant des sommes 
résultant de l'exécution des réparations locatives. 

b. remet au propriétaire une attestation justifiant de la souscription d'une assurance 
couvrant tous les risques liés à l'occupation des lieux concédés. 

Article 3 : REGIME D'OCCUPATION 

1. L'occupant(e), réside par nécessité absolue de service, dans un appartement de type F5. 

2. Cette concession comporte la gratuité du logement nu, les charges locatives (eau, gaz, 
électricité, chauffage et charges relatives aux parties communes) sont remboursées au 
collège si elles dépassent la limite du montant des prestations accessoires qui sont 
actualisées chaque année par décision de la Commission permanente du Conseil 
départemental. 

Article 4 : DATES D'EFFET DE LA CONCESSION D'OCCUPATION 

1. Cette concession est liée aux fonctions de l'occupant(e) et prend effet à compter du 5 août 
2019. Elle sera abrogée à la fin des fonctions de l'occupant(e). 

Article 5 : LES IMPOTS, TAXES ET DECLARATIONS FISCALES 

1. Les impôts et taxes relatifs aux ordures ménagères, au balayage, à l'habitation sont à la 
charge de l'occupant(e). 

2. Les taxes foncières restent à la charge de la Collectivité territoriale. 
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chaque occupant, une copie de la déclaration sera à transmettre à la Collectivité territoriale. 

4. l'occupant(e) en sera informé(e) pour sa déclaration personnelle. 

Article 6 : ASSURANCES 

L'occupant(e) s'engage : 
~ à souscrire une police d'assurance garantissant notamment les explosions, l'incendie, les dégâts 

des eaux et tous risques locatifs, y compris le recours des tiers, auprès d'une compagnie 
d'assurances notoirement solvable, 

:::::> au paiement régulier des primes; 
==> à justifier de cette assurance, à la remise des clés. 

FAIT A ALENCON, le 1 0 SEP. 20l9 

L'OCCUPANT(E), LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

. ... . . . • .• '.. • ... ·-:. i -{':. ,.... ,.-. f:) .... :; ~-.. ..... Ç" 

Le w,,ec.,,, S·''ë~·'.::'.?) 
----·· ~l - -

Gliles MORVAN 



307

0123456789

Envoyé en préfecture le 30/01/2020 

Reçu en préfecture le 30/01/2020 

Affiché le tGW 
ID: 061-226100014-20190910-DJEARR05-CC 

Pâle attractivité territoriale 
Direction de la jeunesse et de l'éducation 

Bureau de la gestion administrative 
et des politiques éducatives 

Hôtel du Département 
27, boulevard de Strasbourg 
CS 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 
V 02 33 81 60 00 
~ 02 33 81 60 31 
@ pat.colleges@orne.fr 

Réf. AC/ R:\PJC-SJE
COUEGES\Colleges\ETABLISSEMENTS 
PUBLICS (EP)\ALENCON 
(Balzac)\LOGEMENT\Arrêtés, COP, 
Abrogations\2019 NA$+ CPO Mme BREARD.doc 
Dossier suivi par : Andrée Caput- poste 1726 

ARRETE 
DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

PORTANT CONCESSION DE LOGEMENT 
PAR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE 

AU PROFIT D'UN AGENT DU 
COLLEGE BALZAC D'ALENCON 

Sur proposition du Principal, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques (art. L 2121-1 à L 2124-32), 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code du domaine de l'Etat (art. R92 à R104), 

Vu le code de l'éducation, 

Vu le code civil, 

Vu la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

Vu la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale en 
son article 21 modifié par la loi du 19 février 2007, 

Vu le décret n°2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement 
décent pris pour l'application de l'article 187 de la loi n°2000·1208 du 13 décembre 2000 
relative à la solidarité et au renouvellement urbain, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017, relative à l'élection de M. 
Christophe de BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017 portant délégation à la 
Commission permanente, 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil général de l'Orne du 
26 septembre 2014, 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental de l'Orne du 
2 juin 2017, 

loute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieu, le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL ARRETE : 

Article 1 : 1 logement de type F5 réservé par nécessité absolue de service à la Principale 
est concédé par nécessité absolue de service à Mme Catherine BREARD. Ce logement se 
situe au collège Balzac d'Alençon. 

Article 2: La durée de cette concession de logement prend effet à compter du 5 août 2019 
et est limitée à celle de l'exercice des fonctions au titre desquelles le bénéficiaire l'a obtenue. 

Article 3 : Cette concession prend fin en cas d'aliénation, de nouvelle affectation ou de 
désaffectation du logement. L'occupant(e) du logement en est informé(e) au moins trois mois 
à l'avance. La concession prend également fin, sur proposition de l'autorité académique pour 
les personnels relevant de son autorité, lorsque le bénéficiaire ne jouit pas des locaux en 
bon père de famille. Lorsque la concession vient à expiration pour quelque cause que ce 
soit, le bénéficiaire doit quitter les lieux dans le délai qui lui est imparti conjointement par 
l'autorité académique ou l'autorité en tenant lieu et la collectivité de rattachement sous peine 
d'être astreint à payer à l'établissement une redevance fixée et majorée selon les critères 
fixés par l'article R 102 du code du domaine de l'Etat. 

Article 4: Cette concession comporte la gratuité du logement nu, les charges locatives (eau, 
gaz, électricité, chauffage et charges relatives aux parties communes) sont remboursées au 
collège si elles dépassent la limite du montant des prestations accessoires qui sont 
actualisées chaque année par décision de la Commission permanente du Conseil 
départemental. 

Article 5 : Un dépôt de garantie est fixé forfaitairement à 500 € et sera demandé au moment 
de l'état des lieux d'entrée. 

- Le dépôt de garantie sera restitué au plus tard un mois après la signature de l'état des lieux 
de sortie du logement après déduction le cas échéant des sommes résultant de l'exécution 
des réparations locatives. 

Article 6: Toute modification dans la nature ou la consistance de la concession fera l'objet 
· d'un arrêté pris dans les mêmes conditions. 

Article 7 : Il appartient au bénéficiaire de souscrire une assurance personnelle pour les 
risques locatifs attachés au logement occupé, et de fournir au Département une attestation 
précisant la couverture des risques à la remise des clés. 

Article 8 : Une convention particulière d'occupation est jointe à cet arrêté, afin de préciser 
les droits et devoirs de l'occupant. 

Article 9 : Le tribunal administratif de Caen sera seul compétent pour connaître toute 
contestation relative à la présente concession. 

FAIT A ALENCON, le 1 0 SEP. 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Un recours contentieux à l'encontre de la présente décision peut être exercé auprès du Tribunal administratif de Caen, dans un délai de 
deux mois à compter de la date de notification. A l'égard des tiers, ce délai court à compter de la publication de la décision au recueil des 
actes administratifs du Département de l'Orne. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique« Télérecours citoyens» 
accessible sur le site internet www.telerecour~.fr 
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Réf. R:IPJC-SJE-COLLEGES\Colleges\ETABLISSEMENTS 
PUBLICS (EP)\REMALARD (P.Harel)\LOGEMENliArrêtés, · 
COP\2019 COP Mme Lannes.doc 
Poste 

PREAMBULE 

1. LES TEXTES DE REFERENCE 

Sur proposition du Principal, 
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CONVENTION 
D'OCCUPATION PRECAIRE 

D'UN LOGEMENT DU COLLEGE 
PAUL HAREL DE REMALARD 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques (art. L 2121-1 à L 2124-32), 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code du domaine de l'Etat (art. R92 à R104), 

Vu le code de l'éducation, 

Vu le code civil, 

Vu la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

Vu la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale en 
son article 21 modifié par la loi du 19 février 2007, 

Vu la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n°86-1290 du 23 décembre 1986, 

Vu le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement 
décent pris pour l'application de l'article 187 de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 
relative à la solidarité et au renouvellement urbain, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017, relative à l'élection de 
M. Christophe de BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

Vu la délibération du Conseil départemental· du 3 mars 2017 portant délégation à la 
Commission permanente, · 

Vu l'avis du Service France domaine, 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil général de l'Orne du 
26 septembre 2014, 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental de l'Orne du 
2 juin 2017, 

l1Jute conespor.dônce dlJit être adressée de maniète impersonneUe à Monsieur ~e Président i:h1 Conseil tlép::irtemenlal rfo rama 
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2. LES SIGNATAIRES DU TITRE D'OCCUPATION 

a) Le Département représenté par M. Christophe de BALORRE dûment habilité par délibération 
du 3 mars 2017, désigné par le terme« la collectivité». 

b) Mme Fanny LANNES, professeur, collège Paul Harel de Rémalard désignée par le terme 
« l'occupant(e) ». 

Article 1 : DESIGNATION ET USAGE DU LOGEMENT 

Le logement est une maison de type F2, située au collège Paul Harel - Place Castle Mary -
REMALARD - 6111 O - Rémalard-en-Perche. 

Le logement est dévolu à titre personnel et à usage exclusif d'habitation par l'occupant(e), sans 
possibilité de location, de sous location. 

Le logement doit être occupé et utilisé en « bon père de famille » c'est-à-dire sans créer de nuisances 
pour les voisins et l'entourage, et les lieux occupés doivent être entretenus correctement. 

Article 2 : ETATS DES LIEUX 

Un état des lieux d'entrée et de sortie doit être effectué lors d'un changement d'occupant(e}, en 
présence de l'occupant(e} ou d'un représentant du collège et d'un agent du Département. L'article 
1731 du code civil s'applique en cas de défaut d'état des lieux. 

Une attestation d'assurance sera demandée à la remise des clés. 

Article 3 : REGIME D'OCCUPATION 

L'occupant(e), réside à titre précaire, dans une maison de type F2, réseivée par NAS à l'adjoint
gestionnaire et suite à la dérogation obtenue. 

Article 4 : MONTANT DE LA REDEVANCE 

Après consultation du service des domaines de l'Etat, le montant mensuel de la redevance 
d'occupation est fixé à 342 €. 

Cette redevance est révisable tous les ans. L'indice qui s'applique en fonction de la publication par 
l'INSEE de l'indice de Référence des Loyers (IRL). La révision sera calculée à la date du dernier 
indice publié à la date anniversaire du contrat, comme indiqué dans la formule de calcul pour la 
révision d'un loyer : 

Indice de référence des loyers du trimestre concerné 
Loyer précédent X 

Indice cle référence des loyers du même trimestre de l'année précédente 

Le paiement de la redevance se fait à terme échu le 5 de chaque mois auprès de l'agent comptable 
du collège de Mortagne-au-Perche, agent comptable chargé du recouvrement. 

En cas de retard de paiement de la redevance de plus de 15 jours, les intérêts au taux légal courent 
de plein droit au profit du collège de Mortagne-au-Perche sans qu'il soit nécessaire de procéder à une 
mise en demeure quelconque et quelle que soit la cause du retard. 
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Un dépôt de garantie correspondant à un mois de redevance sera demandé au moment de l'état des 
lieux d'entrée par le Département de l'Orne. 

Le dépôt de garantie sera restitué au plus tard un mois après la signature de l'état des lieux de sortie 
du logement après déduction le cas échéant des sommes résultant de l'exécution des réparations 
locatives. 

Article 6 : DA TE D'EFFET DE LA CONVENTION 

Cette convention prend effet à compter du 6 août 2019. Le logement qui fait l'objet de la convention 
est attribué par nécessité absolue de service à l'adjoint-gestionnaire et par dérogation ce logement 
est attribué en convention d'occupation à titre précaire à Mme Fanny LANNES pour la durée de la 
demande de dérogation. 

Article 7: LES CHARGES D'ENTRETIEN LOCATIF 

Les charges locatives du logement proprement dit sont reversées à l'E.P.L.E. (eau, gaz, électricité, 
chauffage). 

Les charges locatives des parties communes sont reversées à l'E.P.L.E. 

Les frais d'entretien et de réparation sont répartis entre le propriétaire et le locataire conformément à 
la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la 
loi n°86-1290 du 23 décembre 1986. 

Le Département se réserve le droit de faire supporter tout ou partie des charges du propriétaire au 
collège qui perçoit les loyers. 

Article 8 : LES IN/POTS, TAXES ET DECLARATIONS FISCALES 

Les impôts et taxes relatifs aux ordures ménagères, au balayage, à l'habitation sont à la charge de 
l'occupant{e). 

Les taxes foncières restent à la charge du propriétaire. 

Article 9 : ASSURANCES 

L'occupant(e) s'engage : 
=> à souscrire une police d'assurance garantissant notamment les explosions, l'incendie, les dégâts 

des eaux et tous risques locatifs, y compris le recours des tiers, auprès d'une compagnie 
d'assurances notoirement solvable, 

=> au paiement régulier des cotisations; 
=> à justifier de cette assurance, à la remise des clés. 
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La collectivité peut demander à visiter le logement pour s'assurer du bon entretien du logement ou 
pour prévoir des travaux à effectuer. 

Article 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas d'inexécution totale ou partielle par l'occupant(e) de l'une des obligations mises à sa charge, 
la collectivité peut résilier sans indemnité la présente convention trente jours après une mise en 
demeure adressée par pli recommandé avec accusé de réception. 

En cas de changement d'affectation, de désaffectation ou d'aliénation du logement, la convention est 
résiliée de plein droit sans indemnité. L'occupant(e) en sera informé(e) au moins trois mois à l'avance 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

A la demande de l'occupant(e), la convention peut être résiliée avec un préavis d'un mois par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

En cas d'absence de dérogation à loger de l'adjoint-gestionnaire, l'occupant(e) en sera informé(e) un 
mois à l'avance par lettre recommandée avec accusé de réception, qu'il doit quitter le logement qu'il 
occupe à titre précaire. 

Article 12: ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

Le tribunal administratif de Caen sera seul compétent pour connaître toute contestation relative à la 
présente convention. 

L'OCCUPANT(E}, 

FAIT A ALENÇON, le 3 0 SEP. 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
Pour le fl'résiient elu Conseil départemental 

------!('t par délégatien 
Le ,rec erv·ces C.P') 

Oom1rnque GORT ES 
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L~ORNE 
Conseil départemental 

Pôle attractivité territoriale 
Direction de la jeunesse et de l'éducation 

Bureau de la gestion administrative 
et des politiques éducatives 

Hôtel du Département 
27. boulevard de StrasboLtrg 
CS 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 

if 02 33 81 60 00 
i:ii!i 02 33 81 60 31 
@ pat.colteges@orne.lr 

Réf. AC/ R:\PJC-SJE
COLLEGES\Colleges\ETABLISSEMENTS 
PUBLICS (EP)\SEES (N.Jacques 
Conté)\LOGEMENTIA.rrêtés, COP, 
Abrogations\2019-NAS et CPO Mme Charles.doc 
Dossier suivi par : Andrée CAPUT - Poste 1726 

ARRETE 
DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

PORTANT CONCESSION DE LOGEMENT 
PAR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE 

AU PROFIT D'UN AGENT DU 
COLLEGE NICOLAS JACQUES CONTE DE SEES 

Sur proposition du Principal, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques (art. L 2121-1 à L 2124-32), 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code du domaine de l'Etat (art. R92 à R104), 

Vu le code de l'éducation, 

Vu le code civil, 

Vu la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

Vu la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale en 
son article 21 modifié par la loi du 19 février 2007, 

Vu le décret n°2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement 
décent pris pour l'application de l'article 187 de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 
relative à la solidarité et au renouvellement urbain, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017, relative à l'élection de 
M. Christophe de BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017 portant délégation à la 
Commission permanente, 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil général de l'Orne du 
26 septembre 2014, 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental de l'Orne du 
7 juin 2017, 

Toute ccnespm,darice doit ëüe adressée de m~H1iè1e irnpursonnelle à ~1uns!euï le Président dlr Conseil départementaî ôe l'Orne 
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LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL ARRETE: 

Article 1 : 1 logement de type F5 réservé par nécessité absolue de service à la Princîpale 
est concédé par nécessité absolue de service à Mme Françoise CHARLES. Ce logement se 
situe au : 1 rue du 11 Novembre à Sées. 

Article 2 : La durée de cette concession de logement prend effet à compter du 22 juillet 
2019 et est limitée à celle de l'exercice des fonctions au titre desquelles le bénéficiaire l'a 
obtenue. 

Article 3 : Cette concession prend fin en cas d'aliénation, de nouvelle affectation ou de 
désaffectation du logement. L'occupant(e) du logement en est informé(e} au moins trois mois 
à l'avance. La concession prend également fin, sur proposition de l'autorité académique pour 
les personnels relevant de son autorité, lorsque le bénéficiaire ne jouit pas des locaux en 
bon père de famille. Lorsque la concession vient à expiration pour quelque cause que ce 
soit, le bénéficiaire doit quitter les lieux dans le délai qui lui est imparti conjointement par 
l'autorité académique ou l'autorité en tenant lieu et la collectivité de rattachement sous peine 
d'être astreint à payer à l'établissement une redevance fixée et majorée selon les critères 
fixés par l'article R 102 du code du domaine de l'Etat. 

Article 4: Cette concession comporte la gratuité du logement nu, les charges locatives (eau, 
gaz, électricité, chauffage et charges relatives aux parties communes) sont remboursées au 
collège si elles dépassent la limite du montant des prestations accessoires qui sont 
actualisées chaque année par décision de la Commission permanente du Conseil 
départemental. 

Article 5 : Un dépôt de garantie est fixé forfaitairement à 500 € et sera demandé au moment 
de l'état des lieux d'entrée. 
Le dépôt de garantie sera restitué au plus tard un mois après la signature de l'état des lieux 
de sortie du logement après déduction le cas échéant des sommes résultant de l'exécution 
des réparations locatives. 

Article 6: Toute modification dans la nature ou la consistance de la concession fera l'objet 
d'un arrêté pris dans les mêmes conditions. 

Article 7 : Il appartient au bénéficiaire de souscrire une assurance personnelle pour les 
risques locatifs attachés au logement occupé, et de fournir au Département une attestation 
précisant la couverture des risques à la remise des clés. 

Article 8 : Une convention particulière d'occupation est jointe à cet arrêté. afin de préciser 
les droits et devoirs de l'occupant. 

Arlicle 9 : Le tribunal administratif de Caen sera seul compétent pour connaître toute 
contestation relative à la présente concession. 

N le 5 1 JUIL. 2019 
' 

LE PRESID CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

' 

Chr' tophe de BAl.ORRE 

Un recours contentieux à l'encontre de la présente décision peut être exercé auprès du Tribunal administratif de Caen. dans un délai de 
deux mois à compter de la date de notification. A l'égard des tiers, ce délai court à compter de la publication de la décision au recueil des 
actes administratifs du Département de l'Orne. le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique« Télérecours citoyens» 
accessible sur le site internet ww~.teJ~recours.fr ,, 
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L'ORNE 
Conseil départemental 

Pôle attractivité territoriale 
Direction de la jeunesse et de l'éducation 

Bureau de La gestion administrative 
et des politiQl1es èducatives 
Hôtel du Département 
27. boulevard de Stra,;bourg 
CS 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 

lir 02 33 81 6D 00 
r;; 02 33 Bi 60 31. 
@ pat.collegés@•orne.tr 

Réf. AC/ R:\PJC-SJE
COLLEGES\Colleges\ETABLISSEMENTS PUBLICS 
(EP)\SEES (N.Jacques Conté)\LOGEMENT\Arrêtés, 
CCP, Abrogations\2019-NAS et CPO Mme Charles.doc 
Dossier suivi par : Andrée CAPUT - Poste 1726 

PREAMBULE 

CONVENTION PARTICULIERE 
D'OCCUPATION 

1. LES TEXTES DE REFERENCE 

Sur proposition du Principal, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques (art. L 2121-1 à L 2124-32), 

Vu le code général d~s collectivités territoriales, 

Vu le code du domaine de l'Etat (art. R92 à R104), 

Vu le code de l'éducation, 

Vu le code civil, 

Vu la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

Vu la loin° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale en 
son article 21 modifié par la loi du 19 février 2007, 

Vu le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 définissant un logement décent, 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil général de l'Orne du 
26 septembre 2014, 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental de l'Orne du 
7 juin 2017, 

loute corr€spvnOance dait êlrn adress!!e de maniëre impersonnelle â Mnnsieur le Président d11 Ccmsllil départemtntal {le mine 
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2. LES SIGNATAIRES DU TITRE D'OCCUPATION 

a) Le Département représenté par M. Christophe de BALORRE dûment habilité par délibération 
du 3 mars 2017, désigné par le terme« la collectivité». 

b) Mme Françoise CHARLES, Principale, collège Nicolas Jacques Conté de Sées, désignée par 
le terme « l'occupant(e) ». 

Article 1 : DESIGNAT/ON ET USAGE DU LOGEMENT 

1. Le logement est un appartement de type FS, situé au collège Nicolas Jacques Conté - 1 rue 
du 11 Novembre à Sées, comprenant également une cave et un garage. 

2. Le logement est dévolu à titre personnel et à usage exclusif d'habitation par l'occupant(e}, 
sans possibilité de location, de sous location. 

3. Le logement doit être occupé et utilisé en « bon père de famille » c'est-à-dire sans créer de 
nuisances pour les voisins et l'entourage, et entretenir correctement les lieux occupés. 

Article 2 : ETATS DES LIEUX 

1. Un état des lieux sera effectué, contradictoirement entre l'occupant ou un représentant du 
collège et un agent du Département, lors de l'entrée et de la sortie des lieux. 
A défaut d'établissement d'un constat des lieux, il sera fait application des dispositions de 
l'article 1731 du Code Civil. 

2. Lors de l'entrée dans les lieux, l'occupant : 
a. verse au Département propriétaire, à titre de dépôt de garantie, une somme forfaitaire, 

par chèque ou virement établi à l'ordre du Trésor Public. Cette somme, non productive 
d'intérêts, sera restituée au départ de l'occupant(e), dans un délai maximum d'un mois 
à compter de la restitution des clés, après déduction le cas échéant des sommes 
résultant de l'exécution des réparations locatives. 

b. remet au propriétaire une attestation justifiant de la souscription d'une assurance 
couvrant tous les risques liés à l'occupation des lieux concédés. 

Article 3 : REGIME D'OCCUPATION 

1. L'occupant(e), réside par nécessité absolue de service, dans un appartement de type F5. 

2. Cette concession comporte la gratuité du logement nu, les charges locatives (eau, gaz, 
électricité, chauffage et charges relatives aux parties communes) sont remboursées au 
collège si elles dépassent la limite du montant des prestations accessoires qui sont 
actualisées chaque année par décision de la Commission permanente du Conseil 
départemental. 

Article 4 : DATES D'EFFET DE LA CONCESSION D'OCCUPATION 

1. Cette concession est liée aux fonctions de l'occupant(e) et prend effet à compter du 22 juillet 
2019. Elle sera abrogée à la fin des fonctions de l'occupant(e). 

Article 5 : LES IMPOTS, TAXES ET DECLARATIONS FISCALES 

1. Les impôts et taxes relatifs aux ordures ménagères, au balayage, à l'habitation sont à la 
charge de l'occupant(e). 

2. Les taxes foncières restent à la charge de la Collectivité territoriale. 
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chaque occupant, une copie de la déclaration sera à transmettre à la Collectivité territoriale. 

4. L'occupant(e) en sera informé(e) pour sa déclaration personnelle. 

Article 6 : ASSURANCES 

L'occupant(e) s'engage : 
:::::, à souscrire une police d'assurance garantissant notamment les explosions, l'incendie, les dégâts 

des eaux et tous risques locatifs, y compris le recours des tiers, auprès d'une compagnie 
d'assurances notoirement solvable, 

:::::> au paiement régulier des primes; 
:::::, à justifier de cette assurance. à la remise des clés. 

FAIT A ALENCON, le 3 l JU!l. 2019 

L'OCCUPANT(E). U CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

, 
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Pôle attractivité territoriale 
Direction de la jet1nesse et de l'éducation 

Bureau de la gestion administrative 
et des politiques éducatives 

Hôtel du Département 
27, boulevard de Strasbourg 
CS 30528 · 61017 ALENÇON Cedex 
1if 02 33 81 60 0() 
~ 02 33 81 60 31 
@ pat.co!leges@ome.fr 

Réf. AC/ R:\PJC-SJE
COLLEGES\Colleges\ETABLISSEMENTS 
PUBLICS (EP)\SEES (N.Jacques 
Conté)\LOGEMENT\Arrétés, COP, 
Abrogations\2019-NAS et CPO Mme Hervet.doc 
Dossier suivi par: Andrée CAPUT- Poste 1726 

ARRETE 
DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

PORTANT CONCESSION DE LOGEMENT 
PAR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE 

AU PROFIT D'UN AGENT DU 
COLLEGE NICOLAS JACQUES CONTE DE SEES 

Sur proposition du Principal, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques (art. L 2121-1 à L 2124-32}, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code du domaine de l'Etat (art. R92 à R104), 

Vu le code de l'éducation, 

Vu le code civil, 

Vu la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

Vu la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale en 
son article 21 modifié par la loi du 19 février 2007, 

Vu le décret n°2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement 
décent pris pour l'application de l'article 187 de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 
relative à la solidarité et au renouvellement urbain, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017, relative à l'élection de 
M. Christophe de BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017 portant délégation à la 
Commission permanente, 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil général de l'Orne du 
26 septembre 2014, 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental de l'Orne du 
7 juin 2017, 

Toute corrnspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil r.épariemenia\ de !"Orne 
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LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL ARRETE: 

Article 1 : 1 logement de type F5 réservé par nécessité absolue de service à l'adjointe~ 
gestionnaire est concédé par nécessité absolue de service à Mme Delphine HERVET. Ce 
logement se situe au : 1 rue du 11 Novembre à Sées. 

Article 2 : La durée de cette concession de logement prend effet à compter du14 août 2019 
et est limitée à celle de l'exercice des fonctions au titre desquelles le bénéficiaire l'a obtenue. 

Article 3: Cette concession prend fin en cas d'aliénation, de nouvelle affectation ou de 
désaffectation du logement. L'occupant(e) du logement en est înformé(e) au moins trois mois 
à l'avance. La concession prend également fin, sur proposition de l'autorité académique pour 
les personnels relevant de son autorité, lorsque le bénéficiaire ne jouit pas des locaux en 
bon père de famille. Lorsque la concession vient à expiration pour quelque cause que ce 
soit, le bénéficiaire doit quitter les lieux dans le délai qui lui est imparti conjointement par 
l'autorité académique ou l'autorité en tenant lieu et la collectivité de rattachement sous peine 
d'être astreint à payer à l'établissement une redevance fixée et majorée selon les critères 
fixés par l'article R 102 du code du domaine de l'Etat. · 

Article 4: Cette concession comporte la gratuité du logement nu, les charges locatives (eau, 
gaz, électricité, chauffage et charges relatives aux parties communes) sont remboursées au 
collège si elles dépassent la limite du montant des prestations accessoires qui sont 
actualisées chaque année par décision de la Commission permanente du Conseil 
départemental. 

Article 5 : Un dépôt de garantie est fixé forfaitairement à 500 € et sera demandé au moment 
de l'état des lieux d'entrée. 
Le dépôt de garantie sera restitué au plus tard un mois après la signature de l'état des lieux 
de sortie du logement après déduction le cas échéant des sommes résultant de l'exécution 
des réparations locatives. 

Article 6: Toute modification dans la nature ou la consistance de la concession fera l'objet 
d'un arrêté pris dans les mêmes conditions. 

Article 7 : Il appartient au bénéficiaire de souscrire une assurance personnelle pour les 
risques locatifs attachés au logement occupé, et de fournir au Département une attestation 
précisant la couverture des risques à la remise des clés. 

Article 8: Une convention particulière d'occupation est jointe à cet arrêté, afin de préciser 
les droits et devoirs de l'occupant. 

Article 9 : Le tribunal administratif de Caen sera seul compétent pour connaître toute 
contestation relative à la présente concession. 

-:t i Jli'L z··· 1a u .. ,! ' u ,.., 

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Christ prie de BALORRE 

Un recours contentieux à l'encontre de la présente décision peut être exercé auprè du Tribunal administratif de Caen, dans un délai de 
deux mois à compter de la date de notification. A l'égard des tiers, ce délai court à compter de la publication de la décision au recueil des 
actes administratifs du Département de l'Orne. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible sur le site internet '-"WW,i~lerecQurs.fr 
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1lit 02 33 81 oO 00 
i=\ 02 33 81 60 31 
@ pai,coUeges@orne.fr 

Réf. AC/ R:\PJC-SJE
COLLEGES\CoHeges\ETABLISSEMENTS PUBLICS 
(EP)\SEES (N.Jacques Conté)\LOGEMENT\Arrêtés, 
COP, Abrogations\2019-NAS et CPO Mme Hervet.doc 
Dossier suivi par : Andrée CAPUT - Poste 1726 

PREAMBULE 

CONVENTION PARTICULIERE 
D'OCCUPATION 

1. LES TEXTES DE REFERENCE 

Sur proposition du Principal, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques (art. L 2121-1 à L 2124-32), 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code du domaine de l'Etat (art. R92 à R104), 

Vu le code de l'éducation, 

Vu le code civil, 

Vu la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

Vu la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale en 
son article 21 modifié par la loi du 19 février 2007, 

Vu le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 définissant un logement décent, 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil général de l'Orne du 
26 septembre 2014, 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental de l'Orne du 
7 juin 2019 

Toute rnnesponrlanrn rloit être adressêe de maniè::e imµcrnonnelle à Mcnsiem lt Pn~sident du Ccnseil aêpMtemental de l'Otrw 
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2. LES SIGNATAIRES DU TITRE D'OCCUPATION 

a) Le Département représenté par M. Christophe de BALORRE dûment habilité par délibération 
du 3 mars 2017, désigné par le terme « la collectivité ». 

b) Mme Delphine HERVET, adjointe-gestionnaire, collège Nicolas Jacques Conté de Sées, 
désignée par le terme« l'occupant(e) ». 

Article 1 : DESIGNATION ET USAGE DU LOGEMENT 

1. Le logement est un appartement de type F5, situé au collège Nicolas Jacques Conté - 1 rue 
du 11 Novembre à Sées, comprenant également une cave. 

2. Le logement est dévolu à titre personnel et à usage exclusif d'habitation par l'occupant(e), 
sans possibilité de location, de sous location. 

3. Le logement doit être occupé et utilisé en « bon père de famille » c'est-à-dire sans créer de 
nuisances pour les voisins et l'entourage, et entretenir correctement les lieux occupés. 

Article 2 : ETATS DES LIEUX 

1. Un état des lieux sera effectué, contradictoirement entre l'occupant ou un représentant du 
collège et un agent du Département, lors de l'entrée et de la sortie des lieux. 
A défaut d'établissement d'un constat des lieux, il sera fait application des dispositions de 
l'article 1731 du Code Civil. 

2. Lors de l'entrée dans les lieux, l'occupant : 
a. verse au Département propriétaire, à titre de dépôt de garantie, une somme forfaitaire, 

par chèque ou virement établi à l'ordre du Trésor Public. Cette somme, non productive 
d'intérêts, sera restituée au départ de l'occupant(e), dans un délai maximum d'un mois 
à compter de la restitution des clés, après déduction le cas échéant des sommes 
résultant de l'exécution des réparations locatives. 

b. remet au propriétaire une attestation justifiant de la souscription d'une assurance 
couvrant tous les risques liés à l'occupation des lieux concédés. 

Article 3: REGIME D'OCCUPATION 

1. L'occupant(e), réside par nécessité absolue de service, dans un appartement de type F5. 

2. Cette concession comporte la gratuité du logement nu, les charges locatives (eau, gaz, 
électricité, chauffage et ch~rges relatives aux parties communes) sont remboursées au 
collège si elles dépassent la limite du montant des prestations accessoires qui sont 
actualisées chaque année par décision de la Commission permanente du Conseil 
départemental. 

Article 4: DATES D'EFFET DE LA CONCESSION D'OCCUPATION 

1. Cette concession est liée aux fonctions de l'occupant(e) et prend effet à compter du 14 août 
2019. Elle sera abrogée à la fin des fonctions de l'occupant(e). 

Article 5: LES IMPOTS, TAXES ET DECLARATIONS FISCALES 

1. Les impôts et taxes relatifs aux ordures ménagères, au balayage, à l'habitation sont à la 
charge de l'occupant(e}. 

2. Les taxes foncières restent à la charge de la Collectivité territoriale. 
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3. l'E.P.L.E. déclarera aux services fiscaux le montant des avantages en nature, alloué à 
chaque occupant, une copie de la déclaration sera à transmettre à la Collectivité territoriale. 

4. L'occupant(e} en sera înformé(e} pour sa déclaration personnelle. 

Article 6 : ASSURANCES 

L'occupant(e) s'engage : 
::::> à souscrire une police d'assurance garantissant notamment les explosions, l'incendie, les dégâts 

des eaux et tous risques locatifs, y compris le recours des tiers, auprès d'une compagnie 
d'assurances notoirement solvable, 

::::> au paiement régulier d.es primes; 
::::> à justifier de cette assurance, à la remise des clés. 

FAIT A ALENCON, le 3 1 JUIL. 2019 

L'OCCUPANT(E), CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

edeBALORRE 
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L$0RNE 
Conseil départemental 

Pôle attractivité territoriale 

Oirectio11 de la jeunesse et de l'éducation 

Bureau de la gestion administrative 
et des politiques éducatives 

Hôtel du Département 
27, boulevard de Strasbourg 
CS 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 

fi? 02 33 81 6() 00 
rai. 02 33 81 60 31 
@ pat.collegesc~orne.lr 

Réf.AC- R:\PJC-SJE. 
COLLEGES\Colleges\ETABLISSEMENTS PUBLICS 
(EP)\ALENCON (Louise michef)\LOGEMENT\Arrêtés, 
COP, Abrogations\2020ABROGATJON MME 
LEPREVOST.doc 
Poste 1726 

ABROGATION 
DE L'ARRETE DU 28 NOVEMBRE 2013 

PORTANT CONCESSION DE LOGEMENT 
PAR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE 

AU PROFIT D'UN AGENT DU 
COLLEGE LOUISE MICHEL D' ALENCON 

Sur proposition du Principal, 

Vu le décret n" 86-428 du 14 mars 1986, relatif aux concessions de 
logement accordées aux personnels de l'Etat dans les établissements 
publics locaux d'enseignement, 

Vu la loin° 85-97 du 25 janvier 1985 et notamment son article 14-3, 

Vu l'article R92 du Code du Domaine de l'Etat, 

Vu l'avis du Conseil d'administration du collège du 3 juillet 2013, 

Vu l'avis du Service des domaines, 

Vu la délîbération de la Commission permanente du Conseil départemental de 
l'Orne du 2juin 2017, 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL ARRETE : 

l'arrêté du 28 novembre 2013 concédant un logement de type F5 par nécessité 
absolue de service à Mme Sylvie LEPREVOST est abrogé. 

FAIT A ALENÇON, le 1 5 JAN. 2020 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Un recours contentieux à l'encontre de fa présente décision peut être exercé auprès du Tribunal administratif de Caen, d ns un délai de 
deux mois à compter de fa date de notification. A l'égard des tiers, ce délai court à compter de fa publication de ta décisi au recueil des 
actes administratifs du Département de l'Orne. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique ;i.. T · recqi.irs);?itQ.xepJ l, 
accessible sur le site internet W\o'JW.telerecours.f~ \,j I es lv1 u r{ \JAN 

Toute correspondance doit être adressée de manière irnpersonneUe à Monsieur le Président du Conseil départemental de rorne 
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Conseil départemental 

Pôle ressources 
Direction des systèmes d'information 
et de l'informatique 

Hôtel du Département 
27, boulevard de Strasbourq 
CS 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 

'B 02 33 81 61 81 
i..i 02 33 81 60 19 
@ informatique@orne.fr 

Réf. DB/NLR/19217 
Poste 1320 

DECISION 
DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

PAR DELEGATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Réforme matériel informatique obsolète 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L3211-2 et L3221-10-1, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017, relative à l'élection de M. Christophe 
DE BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

Vu la délibération du 3 mars 2017, par laquelle le Conseil départemental a donné délégation au 
Président du Conseil départemental, 

CONSIDERANT qu'un lot de matériel informatique, décrit en annexe, ne répond plus au besoin de la 
collectivité, 

DECIDE: 

Article 1er: de retirer de l'inventaire le matériel micro-informatique obsolète figurant en annexe. 

Article 2 : de céder les ordinateurs encore utilisables aux écoles ou aux associations qui en feront la 
demande et procéder à la destruction des matériels inutilisables. 

Article 3 : la présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la collectivité et fera 
l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs. 

o mbre 2019 
NSEIL DEPARTEMENTAL, 

\ 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprés des services du Conseil départemental ou d'un recours contentieux 
devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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Nom Numéro de série ~-~--

C1777 31436 
-·-· 

C227 DMPJNSFWF191 

C2309 40320 

C2360 40187 
---·-···--·-···- !----·-· ···- ···-·· 

C2623 41598 

C2759 42489 -··----- -····-··--

~877 BSS-0123456789 

878 045FRK0903D00i 52 

_C2958 045FRK0903000153 

C2966 045FRK0903000154 

C3022 1 

C3024 CZC9274RH6 

C3068 CZC94652VG 

C3075 CZC94652V9 

C3079 CZC94652TN 

C3092 CZC94652TT -----1----···· 

C3115 1 CZC94652SZ 

C3152 CZC0181CQ3 

C3179 CZC0492NCY -
C3191 S26FWJ611385 

C3198 S26FWJ611392 

C3227 2A646487K 

C3228 2A646156K 

C3243 CZC10883K4 -
C3285 CZC0396P54 ·-··----.. 

C3292 S26FDJA00001 

C3331 S26FDJ90034 

C3338 8A057634H 

C3353 CZC0492NBB 

C3376 CZC0492NBY 

C3381 CZC0492NCC 

C3386 CZC0492NCP 

C3402 CZC0492NC8 

C3410 __ _2B130180H 

c3411 2B130182H 

C3423 S26FDK500020 

C3446 S26FDK500066 

C3462 S26FDK500096 

C3554 CZC2025SGR 

C3561 CZC2025SH1 ---

C3565 CZC2025SH7 

C3595 CZC2025SGN ---·-
1 C3609 CZC2217S2R 

Réforme matériel informatique 

Envoyé en préfecture Je 10/1212019 
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Modèle Date cl' ____ Jyp~ __ J 
CL-IMP-4030N 02/02/2006 Client léger 

Apple 21/03/2013 Tablette 
·-·-· 

CL-IMP-4030N 25/10/2007 · Client léger 

CL-IMP-4030N 02/11/2007 Client léger 

CL-IMP4030-V -~1_06!~008 --1-_Çlient lége_i:_ -----···---
CL-IMP-4030N 24/02/2009 Clien_t lége~_ 

PR601NR603 18/09/2009 Desktop --·-
PR601NR603 28/04/2009 L Note~ook __ 

--· i 

PR601NR603 20/05/2009 1 Notebook 

PR601NR603 18/09/2009 Desktop 

CR600 18/09/2009 Notebook 

HP xw4600 Workstation 24/09/200~-+--Q~sktop ___ ··-------- -·· 

HP Compaq 6000 Pro SFF PC 25/1112009 i Desktop 

HP Comp_aq 6000 Pro SFF PC 25/11/2009 1 Desktop ----
HP Come§IQ 6000 Pro SFF PC 25/11/2009 Desktop 

HP Compaq 6000 Pro SFF PC 25/11/2009 1 Desktop 

HP Compaq 6000 Pro SFF PC 25/11/2009 Desktop 
' 

HP Compag 6000 Pro SFF PC 07/05/2010 Desktop 

HP Compaq 6000 Pro SFF PC 21/12/2010 Desktop 

WvSeV10L 30/06/2010 Client léqer 

WySe V1 OL __________ 30/06/2010 Client léqer --------·· 
Satellite Pro L500 25/03/2010 Notebook 

Satellite Pro L500 25/03/2010 Notebook 

1 HP 2400 Workstatîon 26/02/2011 Desktop 
1 HP Compaq 6000 Pro SFF PC 01/10/2010 l Desktop 

' 
WvSeV10L 16/12/2010 Client léqer 

WvSe V10L 16/12/2010 +Client lége~_ 

TE CRA A 11 ~ 28/12/2010 1 Notebook 

HP Compaq 6000 Pro SFF P 21/12/2010 ± Desktop 

HP Compaq 6000 Pro SFF PC 21/12/2010 Desktop 

HP Compaq 6000 Pro SFF PC 21/12/2010 Oesktop ---
HP Comoaq 6000 Pro SFF PC 21/12/2010 Desktop 

HP Compaq 6000 Pro SFF PC 21/12/2010 Desktop 

TECRAA11 15/03/2011 Notebook 

TECRAA11 15/03/2011 Notebook 

WvSe V10l 20/06/2 ient 

WySeV10l 20/06/ ient 

WySeV10L 20/06/201 lient léger 

HP Compaq 6200 Pro SFF PC 12/01/2012 Desktop 

HP Compaq 6200 Pro SFF PC 12/01/2012 Desktop 

HP Compaq 6200 Pro SFF PC 12/01/2012 Desktop 

HP Compaq 6200 Pro SFF PC 12/01/20121 Desktop 

HP CompaQ 6200 Pro SFF_PC 291os1201~ j _____ pe~J<J9_p__ 
.. .! ... 
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Nom I Numéro de série ' Modèle ·--- .. Date d'achat _ 

~ _<:;36~ZC2217S2W . HP Co!lle~.9. 6200 Pro SFF PC 29/05/2012 
C3629 CZC2217S3K HP Compaq 6200 Pro SFF PC 29/05/2012 Desktop ,-. 

~!!~~ 1 ~~~::~;~::-- _H:i~:;-!~2;r~ :~oo~:;c -, . ~!~~~;~~~~ ......... Deskt<2.E._ 
Desktoo 

C3684 ! CZC2421DCL ... HPCompag_Pro 6300_SFF 24/10/2012 + __ Desktop ___ ~- 1 ----~·-·--······-·· " 

C3686 CZC2421DCS HP Compaq Pro 6300 SFF 24110/2012 Desktop 
! i C3693 i CZC2421DB5 HP Compaq Pro 6300 SFF 24/10/2012 1 Desktop _J 

C3723 CZC2421095 HP Compaq Pro 6300 SFF 24/10/2012 1 Deskto_p_J 

C3740 i CZC2421D9Z HP Compaq Pro 6300 SFF 24/10/2012 1 Desktop \ 
-· 

C3775 CZC2421DBX HP Compaq Pro 6300 SFF 24/10/2012 Desktop 

C3776 CZC2421D84 HP Compaq Pro 6300 SFF 24/10/2012 1 Desktoe 

C3785 CZC2421D97 HP Compaq Pro 6300 SFF 24/10/2012 

1 

DesktQE__J ·-->-· 

C3792 CZC242109T HP Compaq Pro 6300 SFF 24/10/2012 Desktop 

C3798 CZC2421DBD HP Comoaq Pro 6300 SFF 24/10/2012 Desktop 

C3808 CZC2421D8S HP Compaq Pro 6300 SFF 24/10/2012 _ Deskt~ __ i ----
C3817 CZC2421DBK HP Compaq Pro 6300 SFF 24/10/2012 Desktop 

C3824 CZC2476X27 HP Compaq Pro 6300 SFF 28/12/2012 Desktop i 

' c3826 CZC2476X2Y HP Compaq Pro 6300 SFF 28/12/2012 Desktoe 

C3833 CZC2476X1H HP Compaq Pro 6300 SFF 28/12/2012 Desktop 
-...j 

C3834 CZC2476X45 HP Comoao Pro 6300 SFF ' 28/12/2012 Desktop ' ' 
C3835 CZC2476X1X HP Compaq Pro 6300 SFF 28/12/2012 Desktop 

C3904 7CD48952H TECRA R950 07/12/2012 Notebook 

C3921 CZC2476X2P HP Compaq Pro 6300 SFF 28/12/2012 Desktop 

C3924 CZC2476X2l __ HP. Compaq Pro 6300 SFF 28/12/2012 Desktop 
--------·-----.-·-····-······-·-··-···· 

C3937 CZC2476X2F HP Compaq Pro 6300 SFF 28/12/2012 Desktop 

C3946 CZC2476X4C HP Compaq Pro 6300 SFF __ 28/12/2012 Desktop ----·-- -----
C3962 CZC2476X3S HP Compaq Pro 6300 SFF 28/12/2012 Desktop 

C3986 CZC2476X2T _ HP Com_p~ro 6300 SFF 28/12/2012 Desktop 

c4024 CZC31240L8 HP Comoaq Pro 6300 SFF 22/03/2013 Desktop 

C4087 CZC31240N8 HP Compaq Pro 6300 SFF 22/03/2013 Desktop 

c4135 CZC31240PT HP Compaq Pro 6300 SFF 22/03/2013 Desktop 

C442 91M36S1 Latitude E5420 19/03/2013 Notebook 

P1034 8A058655H TECRAA11 28/12/2010 Notebook - -----------.. - . ··-···-····---······· 
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IMPRIMANTES 

Nom Numéro de série 

10143 H5J958715 

10219 Nl7W174738 

10293 MY88RCR24D 

!0334 MY7599ROYG 

!0381 MY78FBS3HD --- !-----... __________ 

!0526 M8J159805 

!0595 C9J199303 

10667 SCN02G2Q12M 

10775 A2J447795 

11023 E70651 D4N701111 

11077 JPBV6R1NS 

11115 SDLY059644 ----
11147 SDLY083566 

11193 X3BX003451 

IF017 OOOH7 J642097 

~~~w020-- OOOH7 J642315 ! 

IF035 G8N618254 

IF040 CON360089 

IF059 OOOL9N221192 

IF065 CON360090 

IF066 CON360091 

IF087 OOOC 1 N779696 

M01C353 A02E020013411 

M03C353 , A02E020013511 

Modèle 
' BR-5140 

HP laser Jet 4050 Series 

HP Deskiet 6940 ,_., ______ 

HP Deskjet 6940 

HP Deskjet 6940 

Brother HL-7050 

Brother HL-53400 

desiçinJet 8000 

Brother HL-5380 ON 

Brother Hl-6180 DWT 

HP Color lajerJet M553 

EPSON WF-5110 DW 

EPSON WF-5110 DW 

WorkForce Pro 5210 OW 

FAX2920 

FAX2920 

FAX2920 

FAX2920 

FAX2920 

FAX2920 

FAX2920 
KONICA MiNOL TA bizhub 

C353 
KONICA MINOL TA bizhub 

C353 
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Date d'achat Ty:ee 
03/01/2006 Imprimante Ré~eau Noire _ ___; -----·-·-
10/03/2000 Imprimante Réseau Noire __ J 
06/11/2008 Imprimante Reseau Couleur_ i _ __. ___ 

26/07/2007 -- J.rriprimante Reseau Couleur _j 
15/11/2007 nte Reseau Couleur 1 

29/05/2009 Imprimante Réseau Noire 
-~ 

26/08/2009 l!:!!Primante Ré~!?_au Noire 

12/07/2010 Imprimante Reseau Couleur 

19/06/2012 Imprimante Réseau Noire 
1 -

24/02/2015 ! Imprimante Réseau Noire 

26/08/2016 Imprimante Reseau Couleur 1 

16/03/2017 Imprimante Reseau Couleur i 
1 

28112/2017 Imprimante Reseau Couleur ' 

30/10/2018 Imprimante Reseau Couleur [ 

27/12/2007 FAX/ lm~rîmante ________ _j 
27/12/2007 .. FAX/ lmpfimante --~ 

10/10/2008 FAXseul 1 
' 01/07/2010 FAXseul 1 

01/07/2010 FA.Xseul 

01/07/2010 FAXseul 

01/07/2010 FAXseul 

25/02/2011 FAX/ Imprimante 

01/12/2008 COPIEUR Couleur 

01/12/2008 COPIEUR Couleur 
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Conseil départemental 

Pâle ressources 
Direction des achats et de la logistique 
Bureau de la logistique 
H6tel du Département 
27, boulevard de Strasbourg 
CS 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 
W 02 33 81 61 84 
@ logistique@orne.fr 

DECISION 
DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

PAR DELEGATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

REFORME ET CESSION DE 
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L3211-2 
et L3221-11, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017, relative à l'élection de 
M. Christophe de BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne,. 

Vu la délibération du 3 mars 2017, par laquelle le Conseil départemental a donné 
délégation au Président du Conseil départemental pour décider l'aliénation de gré à gré 
de biens mobiliers jusqu' à 4 600 euros. 

Vu l'état des véhicules ne répondant plus aux besoins de la collectivité (liste jointe en 
annexe), 

Vu, le marché 2016-800, attribué à la société AGORASTORE, pour la fourniture d'une 
solution de vente aux enchères par Internet de biens mobiliers réformés (groupement 
d'achat G6 Normand) 

Vu, les propositions de reprises de véhicules sur le site des enchères électroniques 
AGORASTORE, 

Considérant que les offres sont conformes, 

DECIDE 

Article 1er: de réformer les véhicules du Conseil départemental figurant sur la liste jointe 

en annexe. 
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Article 2 : de prendre acte de la vente des véhicules suivants sur le site des enchères 

électroniques, pour un montant total de 1 075 E, soit : 

~ Citroen Jumper, 8235 TC 61 pour un montant de 583 € 
Renault Master Il Pickup AN-284-KS pour un montant de 492 € 

Article 3 = La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la collectivité 

et fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs. 

ALENÇON, le 't OEC. 
PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès des services du Conseil départemental ou 
d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication. 
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Conseil départemental 

?ile l"Ul@tln::N 

Direction des affaires 
et des assemblées 

Hôtel du Département 
27, boulevard de Strasbourg 
CS 30528 - 610î7 ALENÇON Cedex 
B 02 33 Bi 60 DO 

pr.affjuri@ome.fr 

DECISION 
DU CONSEIL 
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DELEGATION CONSEIL DEPARTEMENTAL 

.-----------····-·-----·--------·-·-----------------------------~ 
DEFENSE DU DEPARTEMENT DEVANT nuBUNAL ADMINISTRATIF CAEN 

CONTRE MME POUPARD 

VU le Code Généra! des Collectivités Territoriales, notamment les articles L3211 L3221-10-1, 

VU la délibération du Consel! départemental du 3 mars 2017, relative à de M. 
de BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

VU la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017 portant délégation du Conseil 
départemental à son Président pour« intenter au nom du Département les actions en justlce ou 
défendre le Département dans les intentées », 

la requête n°1902052-2 déposée par Madame Mauricette POUPARD devant le 
Tribunal administratif de Caen, 

DECIDE: 

œtte affaire. 

ARTICLE 2: la présente décision sera inscrite au registre des rlAllîn@1ra1rïnr1s de la collectivité et 
fera l'objet d'une pub!icafü:m au actes """'"'"''"';.,+,,,,,+,f., 

ALENÇON, le 0 5 DEC. 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

La présente décision peut faire !'objet d'un recours gracieux auprès des serviœs du Conseil départemental ou d'un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal 
administratif peut être saisi par l'application informatique « Té!érecours citoyens » accessible par le site !ntemet 
www .telerecoura.fr 
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Conseil départemental 
Pôle ressources 
Direction des affaires Juridiques 
et des assemblées 

Hôtel du Département 
27, boulevard de Strasbourg 
CS 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 

B 02 33 81 60 00 
@ pr.affjuri@orne.fr 

DECISION 

Envoyé en préfecture Je 13/12/2019 

Reçu en préfecture le 13/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191211-DAJADEC11122019-AU 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
PAR DELEGATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

DEFENSE DU DEPARTEMENT DEVANT LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE CAEN -
RECOURS DE MONSIEUR MICHEL CHESNEL - REFUS DE PRISE EN CHARGE DES 
FRAIS D'HÉBERGEMENT 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L3211-2 et 
L3221-10-1, 

VU la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017, relative à l'élection de 
M. Christophe de BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

VU la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017 portant délégation du 
Conseil départemental à son Président pour « intenter au nom du Département les 
actions en justice ou défendre le Département dans les actions intentées contre lui », 

VU la requête n°1900080 notifiée le 25 janvier 2019 par M. Michel CHESNEL devant le 
tribunal administratif de Caen contre la décision du 20 juillet 2018 de refus de prise en 
charge des frais d'hébergement, 

DECIDE: 

ARTICLE 1 : de défendre les intérêts du Département dans cette affaire. 

ARTICLE 2: La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la 
collectivité et fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs. 

ALENÇON, le 1 ·· 1· DEC. 2011 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

1 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès des services du Conseil départemental ou 
d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

foule corrnspo11dance doit adressée de impersonnelle à Monsieur le Président 
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Conseil départemental 
Pôle solidarités 
Direction de l'insertion 
et du développement social 
Bureau des allocations et parcours d'insertion 
Mission allocation / contrôle/ maîtrise des risques 
13. rue Marchand Saillant 
CS 70541- 61017 ALENCON Cedex 
Tel: 02 33 816317 
Fax: 02 33 81 60 44 
Mail: os.didsmacmr~ 

DECISION 

Envoyé en préfecture le 17/12/2019 

Reçu en préfecture le 17/12/2019 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20191217-PSSABSCSB0A33-DE 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
PAR DELEGATION OU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

FRAUDE AU RSA- CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE DU DEPARTEMENT 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 3211-2 et L 3221-10-1, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 262-50, R 262-7 et D 
262-4 

VU la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017 relative à l'élection de 
M. Christophe DE BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

VU la délibération du 2 avril 2015 par laquelle le Conseil Départemental a donné délégation au 
Président du Conseil départemental pour se constituer partie civile au nom du Département 
lorsque celui-ci a subi un préjudice et intenter en son nom toute action en justice, 

CONSIDERANT que Madame . a volontairement dissimulé une partie de ses 
revenus d'activités salariées en 2017, 2018 et 2019, pour prétendre indûment au versement du 
RSA, 

CONSIDERANT que la non-déclaration de ces revenus a conduit au versement indu du RSA 
d'un montant de 7 527,69 € (sept mille cinq cent vingt-sept euros et soixante-neuf centimes) pour 
la période allant d'octobre 2017 à décembre 2018. 

DECIDE 

ARTICLE 1er - de défendre les intérêts du Département et de me constituer partie civîle en son nom 
contre Madame pour les motifs évoqués ci-dessus. 

ARTICLE 2 - La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la collectivité et fera 
l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs. 

Fait à Alençon, le 11 DEC 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès des servi a&loA~urs contentieux devant le 

Tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou par J'opplicotion informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.teferecours.fr" 
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L'ORNE 
Conseil départemental 

Pôle solidarités 
Direction de l'insertion 
et du développement social 
Bureau des allocations et parcours d'insertion 
Mission allocation /contrôle/ maîtrise des risques 
13, rue Marchand Saillant 
CS 70541- 61017 ALENCON Cedex 
Tel: 02 33 816317 
Fax : 02 33 81 60 44 
Mail : Qs.dids.macmr@orne.fr 

DECISION 

Envoyé en préfecture le 13101/2020 

Reçu en préfecture le 13/01/2020 

Affiché le ... 
ID: 061-226100014-20200107-PSSABSCS8DA37-AI 

DU PRESIDENT DÜ CONSEIL DEPARTEMENTAL 
PAR DELEGATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

FRAUDE AU RSA - CONSTITU"t:ION DE PARTIE CIVILE DU DEPARTEMENT 

VU le Code général des coHectivités territoriales, notamment les articles L 3211~2 et L 3221-
10-1, 

VU le Code de l'action sociale et des famHles, notamment les articles L 262-50, R 262-7 et D 
262-4 

VU la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017 relative à l'élection de 
M. Christophe de Balorre à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

VU la délibération du 3 mars 2017 par laquelle le Conseil Départemental a donné délégation 
au Président du Conseil départemental pour sè constituer partie civile au nom du 
Département lorsque celui-ci a subi un préjudice et intenter en son nom toute action en 
justice, 

CONSIDERANT que Monsieur 
maritale avec Madame 

a volontairement dissimulé sa vie 
pour prétendre indûment au versement du RSA, 

CONSIDERANT que la non-déclaration de leurs revenus a conduit au versement indu du 
RSA d'un montant de 17 471,02 € {dix-sept mille quatre cent soixante et onze euros et deux 
centimes) pour la période allant de septembre 2016 à septembre 2019. 

DECIDE 

ARTICLE 1er - de défendre les intérêts du Département et de me constituer partie civile en son 
nom contre Monsieur et Madame et pour les motifs 
évoqués ci-dessus. 

ARTICLE 2 - La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la collectivité et 
fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs. 

Fait à Alençon, le · O 7 JAN. 2020 

LE PRESIDENT r CONSEIL DEPARTEMENT AL 

. -· . . ORRE 
d,rn5 ~n délai de deux mois à compter do.~ pubHc<1tion ou par l'appfication informatique "Têlérecours citoyens" accessible par le site internet www.te/erecoursJr." 

foute coire5?ond,nce doit être adressie de maniàro impursannolle o l•fonsieur Le Proslrlenl du Com;eil oépartementDl do l'Orn~ 
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Envoyé en préfecture le 13/01/2020 

Reçu en préfecture le 13/01/2020 

Affiché le m -rc=/ f ·. ID: 061-226100014-20200107-PSSABSCSBDA35-AI r,~ 
L"ORNE 
Conseil départemental 

Pôle solidarités 
Direction de !'Insertion 
et du développement social 
Bureau des allocations et parcours d'insertion 
Mission allocation /contrôle/ maîtrise des risques 
13, rue Marchand Saillant 
CS 70541- 61017 ALENCON Cedex 
Tel: 02 33 81 6317 
Fax : 02 33 81 60 44 
Mail : ps.dids.macmr@orne.fr 

DECISION 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
PAR DELEGATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

L __ F_R_A_u_o_e_A_U~R_sA_-_c_o_N_s_r_1r_u_T_1o_N_D_E_PA_R_T_1_E_c_1v_1_LE_o_u_o_E_P_A __ R_TE_M_E_N_T __ _ 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 3211 "2 et L 3221 N 

10N1' 

VU le. Code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 262-50, R 262N7 et D 
262N4 

VU la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017 relative à l'élection de 
M. Christophe de Bal9rre à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

VU la délibération du 3 mars 2017 par laquelle le Conseil Départemental a donné délégation 
au Président du Conseil départemental pour se constituer partie civile au nom du 
Département lorsque celui-ci a subi un préjudice et intenter en son nom toute action en 
justice, 

CONSIDERANT que Madame a volontairement dissimulé sa pension de 
réversion versée par la Carsat depuis août 2017 pour prétendre indûment au versement du 
RSA, 

CONSIDERANT que la non~déclaration de ses revenus a conduit au versement indu du RSA 
d'un montant de 1 î 519, 1 O € (onze mille cinq cent dix~neuf euros et dix centimes) pour la 
période allant d'août 2017 à juillet 2019. 

DECIDE 

ARTICLE 1er - de défendre les intérêts du Département et de me constituer partie civile en 
son nom contre Madame pour les motifs évoqués cr~dessus. 

ARTICLE 2 - La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la · 
collectivité et fera !'objet d'une pubiication au recueil des actes administratifs. 

Fait à Alençon, le O 7 JAN. 2020 

. LE PRESIDEN:r r_u . ONSEIL DEPARTEMENT AL 

--""" 

Christophe e BALORRE. ~ 
lc1 presente décision peut foire l'objet d'un recours gracieux auprès des services du Consèil départemental ou d'un recours contentieux t/evant le Tribunal administratif de Caen 

dans un délai de deux mois à comRJl:~r~~ri~iR~lifu~tim !Yla~B~ ~~lnrllff~f!li~Vo(9tt?irm@~if111iflf'st'~~flN'îlr~.-\lMfin ~ff?.ll'ml.lfi'ci?6\i'i~1rr~~llri qqfdîîul'tte·intemetwww.tetf'recours.fr" 
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1 Envoyé en préfecture le 13/01/2020 

Reçu en préfecture le 13/01/2020 

Affiché le -. m 
--/C {· rL,~ 

ID: 061-226100014-20200107-PSSABSCSBDA36-AI 

L,ORNE 
Conseil départemental 

Pôle solidarités 
Direction de l'insertion 
et du développement social 
Bureau des allocations et parcours d'insertion 
Missjon allocation / contrô1e / maîtrise des risques 
13, rue Marchand Saillant 
CS 70541- 61017 ALENCON Cedex 
Tel : 02 33 81 63 17 
Fax : 02 33 81 60 44 
Mail: ps.dlds.macmr@orne.fr 

DECISION 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
PAR DELEGATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

FRAUDE AU RSA- CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE DU DEPARTEMENT 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 3211-2 et L 3221-
10-1, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 262-50, R 262-7 et D 
262-4 

VU la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017 relattve à l'élection de 
M. Christophe de Balorre à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

VU la délibération du 3 mars 2017 par laquelle le Conseil Départemental a donné délégation 
au Président du Conseil départemental pour se· constituer partle civile au nom du 
Département lorsque celui-ci a subi un préjudice et intenter en son nom toute action en 
justice, 

CONSIDERANT que Madame a volontairement dissimulé sa vie maritale 
avec Monsieur . pour prétendre indûment au versement du RSA, 

CONSIDERANT que la non~déclaration de leurs revenus a conduit au versement in.du du 
RSA d'un montant de 33 937,31 € (trente-trois mille neuf cent trente-sept euros et trente et 
un centimes) pour la période allant de novembre 2016 à octobre 2019. 

DECIDE 

ARTICLE 1°r - de défendre les intêrêts du Département et de me constituer partie civile en son 
nom contre Madame et Monsieur et pour les motifs 
évoqués ci-dessus. 

ARTICLE 2 - La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la collectivité et 
fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs. 

Fait à Alençon, 1e O 7 JAN. ll120. 

LE PRESIDENrr C .NSEIL DEPARTEMENTAL 

La présente d éclsion peut fa ire l'objet d' uo recours grade ux auprès des services du Conseil dépafdMJm}p~~~n ;eE}o~2~iva nt le Tribunal ad ministratlf de ~n 
dans lm délai de deux mois il compter de sa publication ou par /'application informatique "Télérecours citoyens" accessiblè par le site interner www. t'elerecoiws.J[.'' 

· Toute corresponâo~ce doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur lo Prosident du Consoil départemontol do l'Orno -----··· 
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Envoyé en préfecture le 13101/2020 

Reçu en préfecture le 13/01/2020 

Affiché le 
,.,. 

ID: 061-226100014-20200107-PSSABSCSBDA34-AI 

Pôle solidarités 
Direction de l'insertion 
et du développement social 
Bureau des allocations et parcours d'insertion 
Mission allocation / contrôle I maîtrise des risques 
13, rue Marchand Saillant 
CS 70541- 61017 ALENCON Ceclex 
Tel : 02 33 81 63 17 
Fax : 02 33 81 60 44 
MaH: ps.dids.macmr@orne.fr 

DECISION 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
PAR DELEGATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

FRAUDE AU RSA- CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE DU DEPARTEMENT 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 3211-2 et L 3221-
10-1, 

VU le Code de !'action sociale et des familles, notamment les artides L 262-50, R 262-7 et D 
262~4 

VU la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017 relative à l'élection de 
M. Christophe de Balorre à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

VU la délibération du 3 mars 2017 par laquelle le Conseil Départemental a donné délégation 
au Président du Conseil départemental pour se constituer partie civile au nom du 
Département lorsque celui-ci a subi un préjudice et intenter en son nom toute action en 
justice, 

CONSIDERANT que Madame a volontairement dissimulé sa pension de 
réversion de la Carsat perçue depuis novembre 2014 ainsi que sa pension personnelle 
perçue depuis novembre 2018 pour prétendre indûment au versement du RSA, 

CONSIDERANT que la non-déclaration de ses revenus a conduit au versement indu du RSA 
d'un montant de 10 463,91 € (dix mille quatre cent soixante-trois euros et quatre-vingt-onze 
centimes) pour la période allant d'octobre 2016 à juin 2019. 

DECIDE 

ARTICLE 1er - de défendre les intérêts du Département et de me constituer partie civile en 
son nom contre Madame pour les motifs évoqués ci-dessus. 

ARTICLE 2 - La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la 
collectivité et fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs. 

Fait à Alençon, le O 7 JAN. 2020 · 

LE PRESIDENT CU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès des services du Conseil dépar~!n~~~'un r~~~r~~~ant le Tribunal ijdministrntif de ne11 
dans un délai de deux moïs à cornR!itéoH~siMi11/2Y~sliiW1e<~ij,6MJ~J'5lPr!IM!i~'ilJM?f6llimfllÀ1WJri;;w11r~~KfMiitfe'rfn9il'it liffifi,rtîi);!l?lroP5l(i'tt'rnlte internet y,,ww.telerecours.fr" , 
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Envoyé en préfecture le 15/0112020 

Reçu en préfecture le 15/01/2020 

Affiché le lilii 
ID : 061-226100014-20200114-PSABSCS8DA37-AI 

Conseil départemental 
Pôle solidarités 
Direction de l'insertion 
et du développement social 
Bureau des allocations et parcours d'insertion 
Mission allocation / contrôle/ maitrise des risques 
13, rue Marchand Saillant 
CS 70541-61017 Al.ENCON Cedex 
Tel: 0233816317 
Fax : 02 33 81 60 44 
Mail : ps.dics.rnacmrfüome.fr 

DECISION 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
PAR DELEGATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

FRAUDE AU RSA - CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE DU DEPARTEMENT 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 3211-2 et L 3221-10-1, 

VU le Code de l'action sociale et des farni!les, notamment les articles L 262-50, R 262-7 et D 262-4 

VU la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017 relative à l'élection de 
M. Christophe DE BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

VU la délibération du 2 avril 2015 par laquelle le Conseil Départemental a donné délégation au Président 

du Conseil départemental pour se constituer partie civile au nom du Département lorsque celui-ci a subi un 

préjudice et intenter en son nom toute action en justice, 

CONSIDERANT que Madame et Monsieur 1 : ont volontairement 

dissimulé leur vie maritale depuis septembre 2014 ainsi que la rente accident du travail perçue par 
Madame LE BIHAN depuis 2011, pour prétendre indûment au versement du RSA, 

CONSIDERANT que la non-déclaration de ces revenus a conduit au versement indu du RSA d'un montant 

de 10 509,42 € (dlx mille cinq cent neuf euros et quarante-deux centimes) pour la période allant d'octobre 

2016 à juillet 2019. 

DECIDE 

ARTICLE 1er - de défendre les intérêts du Département et de me constituer partie civile en son nom contre 

Madame et Monsieur . pour les motifs évoqués ci-dessus. 

ARTICLE 2 - La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de !a collectivité et fera l'objet 

d'une publication au recueil des actes administratifs. 

Fait à Alençon, le 1 4 JAN 2020 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Christophe BALORRE 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès des services du Conseil départemental ou d'un recours contentieux devant le 

· ............ Tribunal·administratif·cleEaen·dans·un .. dèlaide·deux··mois trcompterde·sa·publication·oupcrrl'applicatfon-informotique··"Télérecoursritoyens" .... . 

accessible par le site internet www.te/erecour~" 
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Conseil départemental 

Objet : Mise à dfsposition de locaux au profit 
de la Direction Régionale de l'Environnement 

Envoyé en préfecture le 20/01/2020 

Reçu en préfecture le 20/01/2020 

Affiché le -ID: 061-226100014-20200116-2020GM01-AI 

DECISION 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DIEPARTEMENTAL 

PAR DELEGATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

de l'Aménagement et du Logement de Normandie 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L3211-2 et L3221-10-1, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017, relative à l'élection de 
M. Christophe de BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

Vu la délibération du 3 mars 2017, par laquelle te Conseil départemental a donné délégation au 
Président du Conseil départemental pour décider de la conclusion et de la révision du louage de 
choses pour une durée n'excédant pas douze ans, 

Vu les besoins en locaux de la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du 
logement de Normandie (DREAl de Normandie), afin de réaliser, ponctuellement, des opérations 
d'homologation de véhicules par un agent de leur Direction, 

Ccrnsldérant que le ·centre Technique Matériel et Equipement du Département (CTME} dispose de 
place au sein de leur site, une partie des locaux pourrait être mise à disposition de la DREAL de 
Normandie, 

Article 1er : d'autoriser la mise à disposition précaire de locaux au sein du site du CTME, situés au 
49 rue Lazare Carnot à AlENCON, au profit de la DREAL de Normandie, · pour une surface de 
116 m2, à raison d'une demi-journée fixe, le 1er et 3ème mercredi après-midi de chaque mois, à 
compter du 15 janvier 2020 et jusqu'au 31 décembre 2020, renouvelable tacitement pour une durée 
d'un an, sans que sa durée totale ne puisse dépasser 12 années, soit jusqu'au 31 décembre 2031. 

Page 1 sur2 
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Envoyé en préfecture le 20/01/2020 

Reçu en préfecture le 20/01/2020 

Affiché le 

ID: 061-226100014-20200116-202DGM01-AI 

Article 2 : Cette convention d'occupation â titre précaire, est consentie moyennant le versement 
d'une redevanœ annuelle forfaitaire d'un montant de 358 €, correspondant aux frais de 
fonctionnement y compris les fluides et l'entretien technique des locaux, soit 93,82 € / m2 / an et 
calculé au prorata du temps d'utilisation de la DREAL 

Cette redevance sera réévaluée chaque début d'année selon l'évolution de l'indiœ ILAT, l'indice de 
base étant celui du 3ème trimestre, soit 112,47. 

Article 3: La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la collectivité et fera 
l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs. 

ALENÇON, le 

La pr•s011te déci&ion peut faire l'objet d'un recouni gracieux auprès des services du Conseil départemental ou d'un recours contentieux 
devant le Trtbunal Adm!nlstmlif de caoo dans un délai de deux mals à compter de sa publication 

Page2 sur2 
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Envoyé en préfecture le 20/01/2020 

Reçu en préfecture le 20/01/2020 

Affiché le 

ID• 061-226100014-2D200116-2020GM01-AI 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

Entre les soussignés : 

Le Département de l'Orne, collectivité territoriale ayant son siège social 27 boulevard de 
Strasbourg à Alençon, représenté par son Président, M. Christophe de BALORRE, dûment 
autorisé à l'effet des présentes par décision du 

ci-après dénommé « le Département », 

D'une part, 
Et 

La Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
(DREAL) de Normandie, représentée par M. Olivier MORZELLE, en qualité de Directeur 
régional, agissant par délégation de Madame la Préfète de la région Normandie, Préfète de 
la Seine Maritime, 

ci-après dénommée « le preneur», 

D'autre part. 

Il a été exposé et arrêté ce qui suit : 

Article 1er: Objet de la convention 

Le Département de l'Orne met à disposition de la DREAL, des locaux situés dans un 
bâtiment du Centre Technique Matériel et Equipement au 49 rue Lazare Carnot à Alençon 
(Orne), pour une surface totale de 116 m2 , comme suit : 

Une partie bureau de 8 m2 

Une partie atelier de 108 m2 sur deux travées, dont une avec une fosse 

Le Parking du CTME sera également accessible aux véhicules de la DREAL ainsi qu'aux 
véhicules convoqués pour homologation. · 

Article 2 : Période de mise à disposition 

Ces installations et équipements seront mis à disposition à raison d'une demi-journée fixe, le 
1er et le 3ème mercredi après-midi de chaque mois. 



343

0123456789

Envoyé en préfecture le 20101/2020 

Reçu en préfecture le 2010112020 

Affiché le -Au cas où la séance serait annulée, la DREAL avertira le Départe 1 1c,iH61 _2261ôb014_202001,1s_;f12odMo1-A1 

du jour programmé. 

Article 3 : Obligation et responsabilité de la DREAL 

La DREAL informera le Département de toute détérioration ou panne dans les installations 
ou équipements dont elle serait à l'origine ou qu'elle aurait constaté. 

La DREAL ne peut être rendue responsable des accidents qui surviendraient du fait de 
l'utilisation des installations ou équipements provoqués par d'autres personnes que ses 
agents. 

La DREAL reste responsable des agissements de son personnel appelé à intervenir dans les 
installations, et de l'accueil du public et des personnes extérieures venant dans le cadre de 
la présente convention. · 

Les activités des services de l'Etat, qui est son propre assureur, sont placées sous sa 
responsabilité exclusive. 

La responsabilité du Département ne pourra être recherchée pour quelque cause que ce 
soit. 

Article 4 : Durée 

La convention prend effet à compter du 1er janvier 2020, pour un an. A l'issue de cette 
période, la convention est renouvelable tacitement d'année en année sans dépasser douze 
années. 

En conséquence, la présente convention expirera au plus tard le 31 décembre 2031. 

Article 5 : Résiliation 

Elle pourra être résiliée à tout moment par l'une ou l'autre des parties, sans indemnité et 
sans avoir à fournir de justificatif, par lettre recommandée avec accusé réception, moyennant 
un préavis de trois mois pour le preneur, et de six mois pour le Département. 

La présente convention pourra également faire l'objet d'une résiliation par le Département en 
cas de non-respect d'une des clauses de la convention par le preneur, dans le délai d'un 
mois après mise en demeure restée sans effet. 

Article 6 : Entretien des locaux 

Les agents de la DREAL devront balayer la (ou les) travée(s) après utilisation. 

Le Département devra entretenir les locaux mis à disposition de telle manière qu'ils soient 
toujours en état de servir à l'usage prévu par la présente convention. 

Le Département prend à sa charge, les contrôles périodiques réglementaires et la 
maintenance des extincteurs. 

Article 7 : Redevance d'occupation 

La présente mise à disposition est consentie moyennant le versement d'une redevance 
forfaitaire annuelle d'un montant de 358 €, correspondant aux frais de fonctionnement y 

2 
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prorata du temps d'utilisation de la DREAL. 

Cette redevance sera versée une fois par an, à terme échu sur émission d'un titre de 
recettes par le Département 1~ 1er novembre de chaque année. 

Cette redevance sera révisée au 1er janvier de chaque année, en fonction de l'évolution de 
l'indice ILAT, l'indice de base étant celui du 3ème trimestre 2018 :112,47. 

Article 8 : Charges 

Toutes les charges de fonctionnement (eau, électricité, chauffage, entretiens divers, 
notamment chaudière) seront supportées par le Département. 

Article 9 : Règlement des litiges 

En cas de litige, de conflit, les parties s'engagent à rechercher toute voie amiable de 
règlement, et notamment la médiation ou l'arbitrage, avant de soumettre tout différent à une 
instance juridictionnelle. 

Fait en deux exemplaires, 

A Alençon, le 

LE DIRECTEUR REGIONAL 
DE L'ENVIRONNEMENT, DE 

L'AMENAGEMENT 

ET LOGEMENT DE NORMANDIE 

Olivier MORZELLE 

LE PRESIDENT 

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Christophe de BALORRE 

3 
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Conseil départemental 

Pôle solidarités 
Direction de l'insertion 
et du développement social 
Bureau des allocations et parcours d'insertion 
Mission allocation / contrôle/ maitrise des risques 
13, rue Marchand Saillant 
CS 70541- 61017 ALENCON Cedex 
Tel: 02 33 816317 
Fax: 02 33 81 60 44 
Mail; 2§.J;[ids.macmrfâlorne.fr 

DECISION 

OU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
PAR DELEGATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

FRAUDE AU RSA - CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE DU DEPARTEMENT 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 3211-2 et L 3221-10-1, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 262-50, R 262-7 et D 262'4 

VU la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017 relative à l'élection de 
M. Christophe DE BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

VU la délibération du 2 avril 2015 par laquelle le Conseil Départemental a donné délégation au Président 
du Conseil départemental pour se constituer partie civile au nom du Département lorsque celui-ci a subi un 
préjudice et intenter en son nom toute action en justice, 

CONSIDERANT que Madame - - et Monsieur ont volontairement dissimulé 
leur vie maritale depuis décembre 2018, pour prétendre indûment au versement du RSA, 

CONSIDERANT que la non-déclaration de ces revenus a conduit au versement indu du RSA d'un montant 
de 4 952, 13 € {quatre mille neuf cent cinquante-deux euros et treize centimes) pour la période allant de 
décembre 2018 à octobre 2019. 

DECIDE 

ARTICLE 1er - de défendre les intérêts du Département et de me constituer partie civile en son nom contre 
Madame I et Monsieur pour les motifs évoqués ci-dessus. 

ARTICLE 2 - La présente décîsion sera inscrite au registre des délibérations de la collectivité et fera l'objet 
d'une publication au recueil des actes administratifs. 

Fait à Alençon, le 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès des services du Conseil départemental ou d'un recours contentieux devant le 

Tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou par l'application informatique "Télérecours citoyens" 
accessible par le site internetwww.telerecours.fr" 
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DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
PAR DELEGATION OU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

FRAUDE AU RSA - CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE DU DEPARTEMENT 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 3211-2 et L 3221-10-1, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 262-50, R 262-7 et D 262-4 

VU la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017 relative à l'élection de 
M. Christophe DE BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

VU la délibération du 2 avrH 2015 par laquelle le Conseil Départemental a donné délégation au Président 
du Conseil départemental pour se constituer partie civile au nom du Département lorsque celui-ci a subi un 
préjudice et întenter en son nom toute action en Justice, 

CONSIDERANT que Madame et Monsieur ( ont volontairement 
dissimulé leur vie maritale depuis janvier 2017, pour prétendre indûment au versement du RSA, 

CONSIDERANT que la non-déclaration de ces revenus a conduit au versement indu du RSA d'un montant 
de 9 501,13 € (neuf mille cinq cent un euros et treize centimes) pour la période allant d'avril 2017 à juillet 
2019, 

DECIDE 

ARTICLE 1er - de défendre les intérêts du Département et de me constituer partie civile en son nom contre 
Madame et Monsieur pour les motifs évoqués ci-dessus. 

ARTICLE 2 - La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la collectivité et fera l'objet 
d'une publication au recueil des actes administratifs. 

Fait à Alençon, le 2 2 JAN 2020 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès des services du Conseil départemental ou d'un recours contentieux devant le 

Tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou par l'application informatique ''Télérecours citoyen5" 
accessible par le site internet www. telerecours.[r" 
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~··,t,. ·~ ?,._1· ·. 
L~C)itNE 
Conseil départemental 

Pile ressourœs 
Oi~ction des affaires juridiques 
et des assemblées 
Hôtel du Département 
27, boulevard de Strasbourg 
CS 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 
Il 02 33 81 60 00 
@ pr.affjuri@orne.fr · 

DECISION , 
DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

PAR DELEGATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

DEFENSE DU DEPARTEMENT DEVANT LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE CAEN -
INDU RSA • RECOURS DE MME - DOSSIER N°1902953-2 

VU le Code Général des Collectlvitês . Territoriales, notamment . les· articles L3211-2 .et 
'-3221-10-1,. 

VU la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017, relative à l'~lection de 
M. Christophe de BALORRE à la ·présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

VU la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017 portant délégation du 
Conseil départemental à son Président pour « int~nter au nom du Département lès 
actions en justice ou défendre le D~partement dans les actions intentées contre lui », 

VU le titre de recette n°.6027-1 en date du 25 septembre 2019 émis à l'encontre de Mme 
rour un montant de 2 456.60 €, 

VU la requête n°1902953-2 présentée par Mme devant le Tribunal 
administratif de Csen le 26 décembre 2019 et demandant notamment l'annulation de 
l'avis des sommes à payer concerné ainsi que de la décision du 16 décembre 2019, et la 
décharge du paiement du montant réclamé,. 

CONSIDERANT que a volontalrement dissimulé sa vie maritale avec 
Mr et ce dernier ses revenus d'activité OC.CUite depuis février 2014, 

CONSIDERANT que la non-déclaration de la vie · maritale de Mme et la 
dissimulation des revenus occultes de M. ont conduit au versement indu du 
RSA à Mme pour un montant· de 2 456.60 € pour la· période allant du 01 
février 2014 au 31 décembre 2016. 

DECIDE·: 

ARTICLE 1 : de défendre les intérêts du Département devant le Tribunal administratif de 
Caen dans cette affaire ; 

ARTICLE 2 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la 
cqllectivité et fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs.· 

Reçu en Préfecture le : 
.\ffici(1,é le : 2 3 JAN 
?ublle le : 2 3 · 2020 
Certifié exécutoirJAN. 2020 
Pour le Président et par délégation 

ALENÇON, le 2 J JAi. 2020 

La présenle décision peut faiie l'objet d'un recours gracieux auprès des services du Conseil départemental ou d'un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mols à compter de sa publlçatfon. Le tribunal edmlnistratif peut être saisi par l'eppllcatlon 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site lntemet www.teJerecours.fr 

TovtP. torrespondan~ doit être adressée de ma"ière lmpersonnellè à Monsieur le Préllident du Conseil départem~ntal de 1'8me 
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Pâle l"NSOIIRff 

Direction des achats et de ta logistique 

Bureau de la log istfque 
Hôtel du Département 
27, boulevard de Strasbourg 
CS 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 
'!l1i' 02 33 81 61 84 
@ logistique@orne.ir 

DECISION 
DU PRESIDENT CONSEIL DEPARTEMENTAL 

PAR DELEGATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

REFORME ET CESSION DE ET MATERIELS 
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles l3211-2 
et L3221-11, 

Vu la délibération du Cons~il départemental du 3 mars 2017, relative à l'élection de 
M. Christophe de BALORRE à !a présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

Vu la délibération du 3 mars 2017, par laquelle le Conseil départemental a donné 
délégation au Président du Conseil département~! pour décider l'aliénation de gré à gré 
de biens mobiliers jusqu' à 4 600 euros. 

Vu l'état des véhicules et du matériel ne répondant plus aux besoins de la collectivité (liste 
jointe en annexe), 

Vu, le marché 2016-800, attribué à la société AGORASTORE, pour la fourniture d'une 
solution de vente aux enchères par Internet de biens mobiliers réformés (groupement 
d'achat G6 Normand) 

Vu, les propositions de reprises de véhicules et du matériel sur le site des enchères 
électroniques AGORASTORE, 

Considérant que les offres sont conformes, 

DECIDE 

Article 1er: de réformer les véhicules et le matériel du Consei! départemental figurant sur 

la liste jointe en annexe. 
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Article 2 : de prendre acte de la vente des véhicules et ma ene suivan sur e 

des enchères électroniques, pour un montant total de 8 016 €, soit : 

- Fiat Fiorino 2398 TB 61 pour 750 € 
- Renault Master Il AN -818-NK pour 2 895 € 
- car Karosa 6743 TG 61 pour 1 500 € 
- Poste è souder TIG pour 370 € 
·~ Démonte pneu + cage pour 2 501 € 

Article 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la collectivité 

et fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs. 

ALENÇON, le J J JAN 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DE'iSARTËAA ~L. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès des services du Conseil départemental ou 
d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication. 
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d'immmr!cu Kilométrage 
lot immm:riculation 

latlon 

1033 FIAT FIORINO 2398 TB 61 2000 64950 

1034 
RENAULT MASTER Il Tri 

AN-818-NK 2005 269676 
benne 

966 Car karosa 6743 TG 61 2001 445707 

Copie de "VENTES VEHICULES MATERIELS (007) 

Date 
Energie de 

vente 

GO 29/11/2019 750,00€ 

GO 29/11/2019 2 895,00€ 

GO 05/12/2019 1 500,00€ 

Prime 
àia Achet@u~I 

ccmver lnt~rmédiaire 
sicm 

AGORASTORE 

AGORAS TORE 

AGORASTORE 

0 
0 
~ 

t 
0 
N 
0 

~ 
N 
'f 
"O 
;;o 
r 
0 
Gl 
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"O 
Cll 
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DECISION 
DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

PAR DELEGATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Déclaration d'intention d'aliéner (DIA) concernant une parcelle cadastrée section A 
n° 705 située dans la zone de préemption de la Roche d'Oëtre et des Gorges de la 
Rouvre. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L3211-2 et L3221-10-1, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 3 mars 2017, relative à l'élection de 
M. Christophe de BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

Vu la délibératîon du 3 mars 2017 par laquelle le Conseil départemental a donné délégation au 
Président du Conseil départemental pour exercer, au nom du Département, le droit de 
préemption au titre des espaces naturels sensibles, 

Vu la déclaration d'intention d'aliéner (DIA) en date du 17 janvier 2020 adressée par l'étude de 
Maitre DUGUEY, notaire à Condé-en-Normandie, 

CONSIDERANT que la parcelle concernée ne fait pas partie des zones d'intérêt écologique 
majeur du site de la Roche d'Oëtre et des Gorges de la Rouvre, prioritaires pour les 
interventions du Département, 

DECIDE 

Article unique : de ne pas préempter la parcelle cadastrée section A n" 705 située sur la 
commune d'Athis-Val-de-Rouvre (Bréel), d'une superficie de 67 a 53 ca, propriété des Consorts 
BERTRAND, au prix de 1 786 € et faisant l'objet d'une déclaration d'intention d'aliéner. 

ALENÇON, le ... 6 FEV. 2020 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Christophe de BALORRE 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès des services du Conseil départemental ou d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa 
publîcation. 

fmite i:Mrnsponctancs doit étrr) ndmssiw de rnanièrn lmpersminrl.le à Monsi~ur le Présfdeot. du C(mr;i;lt dépafiemeni.at dt l'flrr;e 
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